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Le Maréchol DE LATTRE DE TASSIGNY
Au m o m e n t  o ù  nous  met ton s  sous  p r e ss e ,  survient  le 

d é c è s  du  G é n é r a l  d ' A r m é e  DE LATTRE DE T A SSIG N Y .
C e t t e  p e r t e  qui  é m e u t  t o u te  la F ra nc e  s e r a  par t i cu-  

l i è r e m e n t s e n s i b l e  à  St -Cloud où c e u x  d e  "Rhin e t  D a n u b e "  
s o n t  t r ès  l a r g e m e n t  r e p r é s e n t é s  e t  où  le G é n é r a l  e t  
M a d a m e  DE LATTRE DE T A SSIG N Y  o nt  s é j o u r n é  E 
p e n d a n t  p lu s i eu r s  mois  e n  1945 e t  1946

P a r  la voie  d u  Bulletin,  n ous  e x p r i m o n s  à  M a d a m e  la 
M a r é c h a l e  DE LATTRE DE T A SSIG N Y , si d u r e m e n t  
é p r o u v é e  p a r  la p e r t e  d e  son  fils, mor t  a u  c h a m p  
d ' h o n n e u r ,  nos  c o n d o l é a n c e s  les plus é mu e s .

TOUR D’HORIZON

V Œ U X _ 1 9 5 2
...Q ue VAnnée 1952 ne soit pas une année pour l 'h is 

toire ! Q u e lle  soit une année pour les h o m m e s ! Une 
année de v ie , de travail profitable, une année pour aimer, 
pour penser, pour bâtir, pour créer, une année pour le  
bonheur.

A près tant de destructions et de soucis sordides, ce 
n ’est pas trop dem ander, je  pense. Cependant, com ptez  
sur vos doigts. D epuis un  demi-siècle, ces années ne sont 
pas les plus nom breuses car à la tem pête qu i em porte les 
êtres et les choses, il fau t ajouter le trem blem ent qu i la 
précède et le désordre qu i la suit. L e  bonheur se cultive, 
le bonheur se prépare... s P ierre  G a x o t t e .

Mes chers concitoyens, la M unicipalité gui a essayé 
de réparer au m ieux et au plus vite le désordre gui a suivi 
la  tem pête, essaiera de p réparer pour tous, en 1952, une 
année féconde, une année de calme, une année de 
bonheur.

En assurant une  m arche régulière de nos services m un i
cipaux, en poursuivant contre vents e t m arées nos réa li
sations en cours, notam m ent nos constructions du guai 
Carnot, en essayant avec votre aide de rendre  notre ville 
plus gaie, plus p ropre, plus agréable, nos vœux seront 
comblés si nous parvenons à vous rendre  du ran t l ’année 
gui commence la vie plus douce et ..plus facile.

Le Maire, F . C h a v e t o n .

■ I I I E T I I
Direction-Administration Mairie de Saint-Cloud

Le P r é s id e n t  Winston  CHURCHILL, à  Sa in t  C loud,  où  il e s t  v e n u  se  r e c u e i l l i r  a u  c im e t i è re ,  s u r  l a  t o m b e  du  G é n é ra l  GEORGES, le 18 D é c e m b r e  1 95 1 .  
O n  r e c o n n a î t  su r  la p h o t o  d e  d r o i t e  M. W.  CHURCHILL e t  M. Ro ge r  GENÉBRIER, Pr é fe t  d e  S e i n e - e t - O i s e ,  d é p o s a n t  u n e  c o u r o nn e!  

D e r r i è r e  le P r é s i d en t  : M a d a m e  la G é n é r a l e  GE OR GE S e t  M. F. CHAVETON,  M a i r e  d e  Sa i nt -Cl oud.

L’année 1951 vient de s’achever e t m algré les diffi
cultés rencontrées, chacun se d it qu’elle eû t p u  être p ire  
et se résigne avec l ’espoir que peut-être  l’année 1952 sera 
m eilleure.

Nous souhaitons à tous que l’année qui commence 
soit en effet m eilleure, car celle qui s’est écoulée a  encore 
engendré b ien  des misères, du fa it de l ’instab ilité  du



coût de la  vie e t des hausses sans cesse accrues de toutes 
choses, hausses qui on t en traîné une nouvelle fois la 
d im inu tion  du pouvoir d ’achat des ren tiers e t des épar
gnants, de ceux q u ’on appelle  les « économ iquem ent 
faihles », des masses laborieuses e t qui ont mis les com
m erçants e t industrie ls en sérieuses difficultés financières.

N otre in ten tion  n ’est pas de développer un  te l sujet, 
m ais de fa ire  connaître à nos concitoyens quelles sont sur 
le  budget local et sur nos réalisations les répercussions 
provoquées p a r ces hausses et p ar l ’instab ilité  du coût 
de la vie.

Une com m une a les mêmes besoins qu’u n  ménage, 
qu ’un  com m erçant, qu ’u n  industrie l et connaît comme 
eux les mêmes difficultés. Une com m une s’occupe en 
effet de to u t et consomme de to u t : il lu i fau t du charbon 
po u r ses bâ tim en ts; du  gaz et des denrées alim entaires 
po u r la  cuisine de ses cantines et de sa colonie de 
vacances; du couran t électrique, non  seulem ent pour les 
bâ tim ents m ais aussi pour l ’éclairage des rues; de 
l’essence, de l’hu ile , des pneus, des pièces de rechange 
pour ses véhicules; de l’am eublem ent, des p rodu its  d ’en
tre tien  p our ses écoles et bâ tim en ts; de la pape te rie  et 
fou rn itu res d ’im prim erie  po u r ses services adm inistra tifs; 
des m atériaux  po u r l’en tre tien  de ses bâtim ents, de sa 
voirie, de son réseau d’éclairage public... e t nous en 
passons.

Tous ces p rodu its  de p rem ière  nécessité on t subi 
depuis le I er janv ier 1951 des hausses v arian t en tre  25 
et 50 % po u r les uns et de p lus de 50 % po u r les autres.

Un sim ple cahier d’écolier de 12 feuilles qu i coûtait 
9 fr. 60 au  1er janv ier 1951 vaut m ain tenan t p lus de 
20 francs.

I l  fau t a jou te r à cela les augm entations de dépenses 
de personnel, de charges sociales, d ’im pôts et de taxes.

La com m une, to u t comme un  particu lie r et comme 
une en treprise , paie  des charges sociales et des taxes de 
toutes sortes. ON NE LU I FA IT  GRACE DE R IEN .

L orsqu’elle  donne u n  salaire de 100 francs à un 
em ployé titu la ire , p a r exem ple, elle doit débourser 
146 francs. E lle  paie en effet 18 % à la Caisse N ationale 
des R etraites, 16 % au fonds de com pensation des A llo
cations fam iliales, 5 % d’im pôt cédulaire, 5 % de sécu
rité  sociale (prestations m aladie, longue m aladie, etc.), 
2 % pour les accidents du travail.

La com m une doit régler des taxes, même sur les 
dépenses d’incinération  des ordures m énagères pour les
quelles on lu i im pose une taxe de 9,35 % . E lle  paie  aussi 
le chiffre d’affaires pour ses services qui — bien que 
sociaux comme les bains-douches — présenten t un carac
tè re  industrie l e t com m ercial. E lle  pa ie  enfin pour ses 
im m eubles privés les taxes et redevances imposées à un  
p rop rié ta ire , no tam m ent celles du Fonds N ational de 
l’H abita t.

Les hausses on t donc sur u n  budget com m unal des 
répercussions énorm es, su rtou t lorsque les recettes, 
comme ce fu t le  cas en 1951, n ’accusèrent pas de 
plus-values susceptibles de couvrir l ’accroissem ent des 
dépenses.

Certaines recettes, com m e la  taxe locale, devraient 
avoir un  caractère ad valorem. Ce n ’est m alheureusem ent 
pas le  cas puisque l ’E ta t im pose aux com m unes qu’il 
appelle  « favorisées » un  certa in  p lafond et qu ’en sus 
de ce p lafond, les sommes encaissées p ar les C on tribu
tions indirectes vont à u n  fonds de péréquation.

On entend très souvent de la p a r t des com m erçants, 
en trep reneurs, industrie ls locaux, la  réflexion suivante :

« Ne vous plaignez pas, nous avons payé cette année des 
sommes im portan tes au titre  de la taxe locale et vous 
pourrez ainsi fa ire  face à tous vos aléas. »

I l fau t que ceux-ci' sachent que tou t ce q u ils  versent 
au titre de la taxe locale ne pro fite  pas à la com m une.

Ceci dit, il est facile de com prendre que lorsque les 
recettes ne couvrent plus les dépenses, il y a u n  déséqui
lib re  qui se trad u it p a r  un déficit.

E n  ce qui nous concerne, ce déficit s’est chiffré à 
12 m illions de francs, dont 6 m illions pour le personnel 
et les charges sociales. Nous ne sommes évidem m ent pas 
responsables de cette situation  mais il nous incom be de 
la  régulariser, no tre  bu t, nous l’avons tou jours d it, é tan t 
d’avoir des finances saines.

On résorbe généralem ent un  déficit de deux m anières, 
soit en créant des charges nouvelles, à supp o rte r bien 
en tendu  p ar les contribuables, soit en réa lisan t des éco
nom ies, à m oins que disposant de ressources antérieures, 
on ne les utilise à couvrir l ’excédent des dépenses. C’est 
à cette dernière solution que nous nous sommes ralliés, 
no tre  réserve financière nous perm ettan t heureusem ent 
de résorber les 12 m illions en question.

On se rappelle  (voir à ce sujet le B u lle tin  m unicipal 
n° 41 d ’octobre-novem bre 1950) les véhém entes critiques 
des conseillers m unicipaux du groupe com m uniste en ce 
qui concerne no tre  fam eux volant de trésorerie. Les cir
constances dém ontrent, s’il en é ta it encore besoin, l ’u tilité  
de no tre  excédent de recettes à la fin de chaque exercice 
financier.

Ce sont néanm oins 12 m illions qui ont été dépensés 
en  pu re  perte  pu isqu’en fin de com pte ils ne p rofiten t à 
personne, m êm e pas au personnel qui, en raison  de la 
d im inu tion  du pouvoir d’achat, do it débourser plus qu’il 
n ’a reçu, 12 m illions qui eussent été p o u rtan t si u tiles 
à nos réalisations.

Cet excédent de dépenses de 12 m illions, d û  un iq u e
m ent aux hausses intervenues en cours d’année, était 
im prévisible lors de l’établissem ent du budget p rim itif  
de 1951. Nous ne pouvions donc pas incorporer ces 
dépenses dans ce budget.

P a r conséquent, si nous n ’avions pas eu no tre  m arge 
de sécurité, nous aurions été dans l’obligation — puis*, 
qu’il est im possible à une com m une de créer des res
sources en  cours d’année —  de p résen ter n o tre  budget 
add itionnel en déficit et de rep o rte r ce déficit au budget 
p rim itif de 1952, ce qui au ra it augm enté d ’au tan t le 
volum e des dépenses de 1952 (12 m illions ne rep résen ten t 
pas m oins de 1.600 centimes additionnels, soit plus de 
50 % des centim es actuellem ent m is en recouvrem en t).

A u budget de 1952, nous devrons nécessairem ent ten ir 
com pte des hausses de 1951, ce qui ne ren d ra  pas facile 
l ’équilib re  de ce docum ent sans fa ire  appel à des im pôts 
nouveaux. Nous allons, toutefois, nous em ployer à lim i
te r  les dégâts.

*

Nos lecteurs trouveron t dans le  com pte ren d u  de la 
séance du conseil m unicipal, inséré au p résen t bu lle tin , 
la  s ituation  financière générale de la  ville qtti laisse 
ap p ara ître  à la  clôture de l’exercice 1950 au 31 m ars 1951 
u n  excédent d ’actif de 18.894.170 francs. Ce résu lta t a 
été obtenu grâce à une gestion saine e t p rudente .

*❖ >:<

Si les hausses de 1951 n ’avaient q u ’une incidence b u d 
gétaire, il n ’y au ra it encore que dem i-m al, m ais hélas,



leu r répercussion va se fa ire  durem ent sentir sur nos 
réalisations en cours e t peut-être com prom ettre celles-ci.

C hacun sait que nous avons décidé de fa ire  construire 
sur des terrains situés quai C arnot, en tre  la ru e  Feudon 
e t la ru e  des Milons, un groupe d’im m eubles H.LvM. 
ainsi qu ’un  stade.

C’est la  Société d ’H.L.M. « Le Foyer du F onction
n a ire  e t de la Fam ille  » qui do it se charger de l’exécution 
du p ro je t de construction d’im m eubles, selon la  légis
la tion  en vigueur pour les H.L.M. Or, tou jours en raison 
des hausses, le p ro je t qui avait été chiffré au début de 
1951 à 330 m illions s’élève m ain tenan t à 500 m illions, 
soit 50 % en plus. E t encore, devons-nous nous aiguiller, 
tou t au moins po u r une prem ière  tranche, vers 
un au tre  système de financem ent que celui p rim itivem ent 
prévu, le m inistère de la  R econstruction e t de l ’U rba
nism e n’étan t pas en m esure de nous fa ire  accorder le  
p rê t de l ’E ta t rem boursable en 65 ans avant deux ou 
tro is années.

La Société avait obtenu de la  Caisse d ’E pargne de 
P aris un  p rê t de 85 m illions de francs et pensait, en 
transfo rm ant une p artie  de ces fonds en achat de dom 
mages de guerre payables en espèces, pouvoir réaliser 
une tranche de 100 logem ents et avait pour cela procédé 
à une p rem ière  adjudication .

Ce n ’est plus 85 m illions qu’il fa u t m ain tenan t pouç 
les travaux  de la p rem ière  tranche mais 135 m illions, 
ce qui oblige la  société à contracter un  nouvel em prun t 
de 50 m illions et à dem ander po u r celui-ci la  garan tie  
com m unale. Cet em prun t de 50 m illions serait facile
m ent ineorporab le dans le p ro je t s’il pouvait être couvert 
p ar des recettes correspondantes.

Or, aucune recette  nouvelle ne v iendra am ortir ce 
com plém ent de 50 m illions puisque, d’une p art, cette 
somme ne perm ettra  pas de constru ire davantage de 
logem ents et que, d’au tre  part, les p rix  des loyers fixés 
par a rrê té  m in istérie l n ’ont pas été augm entés en consé
quence. Le problèm e va donc être très difficile à 
résoudre, mais nous espérons, m algré tout, arriver à une 
solution.

Q uant au stade qui doit s’am orcer en  même tem ps 
que les constructions, il y a là aussi des obstacles d’ordre  
financier à vaincre.

*
*  #

P arm i les autres réalisations dont le financem ent 
s’avère difficile, tou jours à cause des hausses, nous cite
rons le  p ro je t de surélévation de l ’école m aternelle  du 
Centre. Ce p ro je t, qui s’élevait au départ à 5.500.000 
francs, a dû ê tre  porté  à 9 m illions à la  suite des m odi
fications dem andées p a r le Comité départem ental des 
C onstructions scolaires. II s’élève actuellem ent à 13 m il
lions et se m ontera  peut-être à 15 m illions lorsque nous 
serons en m esure de le  réaliser.

N otre  p ro je t de réfection  des tro tto irs  de la rue 
Gounod et du boulevard  de la  R épub lique .va  lu i aussi 
sub ir le contrecoup des hausses et nous obliger à lim iter 
les travaux  aux sommes dont nous pouvons disposer.

Q uant au p ro je t de construction d ’un  collecteur bou
levard de la  R épublique, en vue de l’assainissem ent du 
bassin versant du V al d’Or, il  est sérieusem ent com pro
mis, non  seulem ent du fa it des hausses, m ais aussi de 
la décision prise p a r l ’E ta t de n ’au toriser qu’une tra n 
che de 5 m illions de travaux  sur les 30 m illions votés 
p ar le conseil m unicipal; e t encore sur ces 5 m illions, 
l ’E ta t n ’accorde-t-il qu’une subvention de 20 % , soit 
u n  m illion.

S’il ne s’agissait que d’une sim ple canalisation d ’égout, 
nous pourrions facilem ent en trep ren d re  une tranche de 
5 m illions de travaux, mais il s’agit d ’un  collecteur dont 
le  coût avant les hausses avait été chiffré à 60 m illions. 
Nous ne pouvons pas com m encer un  travail de cette 
envergure avec 5 m illions de francs car rien  que la  mise 
en œ uvre d’un chantier de cette im portance absorberait 
une p artie  des fonds.

Nous sommes intervenus auprès de l’A utorité  supé
rieu re  pour que celle-ci veuille b ien  reconsidérer la 
question.

Ces trois derniers p ro jets ayant été votés p ar le conseil 
m unicipal en avril e t ju in  1951, on p o u rra it se dem ander 
pourquoi ils n ’ont pas été réalisés plus tô t e t pourquoi 
nous avons attendu  les hausses. L a réponse est facile. I l 
ne suffit pas que le conseil m unic ipal décide te lle  ou 
te lle  réalisation  et qu’il vote, pour en assurer le finan
cem ent, un  em prun t à contracter auprès d ’un  établisse
m ent de crédit. I l  fau t que les dossiers technique et 
financier soient approuvés p a r l’A utorité  de tuteRe et 
que la  ville se procure ensuite les fonds. Or, il  est très 
difficile actuellem ent d’em prun ter de l ’argent, m êm e si 
le p ro je t est approuvé et m êm e s’il est inscrit en p rio rité  
sur un  p lan  d’équipem ent national.

P o u r donner u n  exem ple, nous signalerons que les 
15 m illions d ’em prun t destinés à financer les travaux  de 
voirie don t il est question ci-dessus (travaux ru e  Gounod 
et boulevard  de la  R ép u b liq u e), n ’ont pu  être  obtenus 
de la Caisse des Dépôts e t Consignations que fin 1951, 
bien  que les dossiers aien t été déposés à la  p réfecture  au 
mois de m ai 1951.

P a r ailleurs, le conseil m unicipal ayant pris la déci
sion de déplacer le m arché de M ontretout et les Ponts 
e t Chaussées, après des in terventions pressantes de no tre  
p art, ayant de leu r côté décidé de procéder à la réfection 
d’une p a rtie  du boulevard  de la  R épublique, il é ta it pour 
le m oins inopportun  d’a ttaquer les tro tto irs  de cette 
im portan te  voie; ç’eû t été m ettre  la charrue avant les 
bœufs.

Nous allons, dans le couran t du mois de janv ier 1952, 
en trep rend re  la  réfection  des tro tto irs  e t des bordures 
e t caniveaux de la  rue Gounod.

** *

N otre p ro je t de lavatories dans le  passage souterrain  
de l ’au toroute  de l ’Ouest (avenue du  Palais) est en voie 
d’achèvem ent; il va ê tre  m is en service prochainem ent. 
Là aussi, b ien  que les travaux  aien t été commencés en 
m ars 1951, nous avons à supporter des hausses. Les tra 
vaux on t é té  re tardés p a r une grève des carreleurs de la 
région parisienne, grève qui a duré près de deux mois.

=n
* *

Le p ro je t de construction de six nouvelles classes au 
lycée de jeunes filles est term iné. Les classes ont été 
rem ises à Mme la D irectrice et les élèves ainsi que leurs 
professeurs ont pu  en disposer le 3 janvier 1952, à la 
ren trée  des vacances de Noël.

Les classes, spacieuses e t b ien  aérées, perm ettron t aux 
m aîtres et aux élèves de travaille r dans d’excellentes con
ditions, ce qui é ta it absolum ent nécessaire.

T oujours du fa it des hausses, le p ro je t qui s’élevait 
lors de l’ad jud ication  à 12 m illions va coûter plus de 
15 m illions. Là encore, nous devrons envisager un  finan
cem ent com plém entaire.



*

On rem arquera  dans le com pte rendu  de la dern ière  
séance du conseil m unic ipal que les m em bres de la m ino
rité  nous on t reproché de fa ire  des réalisations sans avoir 
un p lan  d’ensem ble nettem ent é tab li et de n ’avoir pas 
exécuté certains travaux  il y a deux ans.

Nous avons répondu , d ’une p a rt, que no tre  p lan  
d’ensem ble, c’é ta it no tre  program m e électoral, que nous 
poursuivons m éthodiquem ent, et cela dans la m esure de 
nos possibilités financières, d ’au tre  p art, que si nous 
avions disposé il  y a deux ans de 100 m illions, nous 
eussions pu  évidem m ent fa ire  des choses que nous n ’avons 
pas faites.

C ertains critiques trouvent to u t à fa it norm al que 
l’E ta t et les particu liers éprouvent de sérieuses diffi
cultés, mais ils n ’adm etten t pas que nous en rencon
trio n s; c’est une curieuse façon de voir.

*
* ❖ «

N otre p rincipe, nos concitoyens le  connaissent, c’est 
de ne réaliser des p ro jets que lorsque nous en avons les 
possibilités, no tre  souci constant é tan t de m énager les 
in térêts des contribuables.

Lorsque tou t est à fa ire  dans une ville et qu’une 
m unicipalité  ne p eu t com pter que sur 7.000 foyers pour 
payer la note, il fau t qu’elle agisse progressivem ent et 
qu’elle tienne com pte de la faculté contribu tive de 
chacun.

Paris ne s’est pas constru it en u n  jo u r e t il en sera 
de m êm e pour Saint-Cloud.

N O Ë L

La fête de Noël a donné lieu  cette année à de char
m antes réjouissances dans nos écoles m aternelles. Les 
dévouées directrices, aidées de leurs adjointes, avaient 
tou t mis en œ uvre p ou r que les enfants passent un 
agréable m om ent e t nous devons les fé lic iter de leur 
effort et les rem ercier.

La m unicipalité  avait jugé bon  de revenir aux h ab i
tudes d ’autrefois et, au lieu  d’a ttrib u er à chaque enfant 
un jo u e t qui, pour ê tre  convenable, devait ê tre  acheté 
très cher, d ’ouvrir à chaque école un  crédit suffisant que 
la d irectrice u tilise ra it au m ieux et suivant ce qu’elle 
estim erait p référab le  pour son p e tit m onde.

La situation  n ’est plus ce qu’elle é ta it il y a quelques 
années, alors que les enfants et les fam illes é ta ien t p a r ti
culièrem ent privés, non seulem ent de jouets, m ais aussi 
de nourritu re .

M aintenant, chaque fam ille  a plus de possibilités 
pour gâter les enfants et, po u r beaucoup, des sociétés 
ou des organismes, tels que les Comités d ’en treprise , leu r 
offrent jouets e t gâteries au cours de fêtes souvent som p
tueuses.

P our les plus grands, à l ’in ten tion  de qui é ta it donnée 
chaque année une séance ciném atographique, la m un i
cipalité a tenu  com pte que, tous les quinze jours, 
d ’octobre à août, une  séance gratu ite  de ciném a éducatif 
et am usant est donnée à la  salle des fêtes pour tous les 
enfants de toutes les écoles et, dans ces conditions, il ne 
lu i a pas p a ru  u tile  de faire, en plus, une séance spéciale 
de Noël.

Il nous est revenu aux oreilles certains b ru its  qui 
p ré ten d ra ien t que ces m odifications apportées aux p ro 
gram m es des fêtes de Noël observés au cours des récentes 
années, seraient la  conséquence de nous ne savons quelle 
cam pagne contre le « P ère  Noël ».

La vérité est beaucoup plus sim ple, nous l’avons 
exposée ci-dessus. Qu’on y ajou te  la nécessité urgente de 
com prim er toutes les dépenses e t l ’on saura ainsi tous les 
m otifs qui ont décidé la m unicipalité .

Voici succinctem ent énum éré le program m e de la 
fête dans les écoles m aternelles et enfantines de Saint- 
Cloud.

Ecole enfantine des Coteaux 
D irectrice M lle L e r o y

C’est dans le m agnifique p réau  de l ’école des filles 
des Coteaux que la  fête a eu lieu, p réau  qui avait été 
décoré de p lantes vertes et dans lequel avait été placé 
un superbe sapin artistiquem ent décoré et illum iné.

Le P ère  N oël é ta it représenté p ar une bonne vieille 
grand-m ère (qui pouvait b ien  avoir dix ans) e t au tour 
de laquelle v inrent se grouper ses to u t petits-enfants pour 
un  joyeux Noël. Les élèves de p rem ière  classe com m en
cèrent le spectacle p ar un  chant popu laire  : « La M eu
nière et le M oulin ». Puis Mme M u r â t  présenta un 
groupe d’élèves des p rem ière  et deuxièm e classes qui exé
cutèrent, dans un style im peccable, des m ouvem ents 
d’ensemble.

Ce fu t ensuite un nouveau tou r de chant des élèves 
de prem ière classe. Puis ap p aru t un  attelage à la  Dau- 
m ont accompagné d’une dizaine de jeunes cygnes (élèves 
de la classe enfantine) conduit p a r une charm ante  fée, 
toute de b leu  vêtue, paille tée  d’or et coiffée du hennin. 
Cette fée rep résen ta it la  R eine des Neiges.

De gracieuses danseuses habillées en tu tu  de mousse
line b lanche exécutèrent de charm ants num éros.

Une poésie in titu lée  « Le B erceau » fu t d ite  par 
M. Astier.

Enfin les clowns F rank i et Picolo, dans un sketch 
burlesque de « G uillaum e Tell » firent r ire  petits et 
grands.

A la fin du spectacle, un  succulent goûter fu t servi 
aux enfants qui reçuren t, en outre, des bonbons offerts 
par les com m erçants du quartier.

On rem arquait dans l’assistance, ou tre  M lle L e r o y , 
directrice, et ses adjointes, qui se sont dépensées sans 
com pter pour la réussite de cette charm ante m atinée, 
M. C h a v e t o n , m aire, M. C h a u v e a u , conseiller m unicipal, 
qui a présenté le program m e, Mme P e t it , rep résen tan t 
M. P e t it , conseiller m unicipal, em pêché, etc.

Ecole m aternelle de M ontretout 
D irectrice Mlle B r o c a r d

La fête s’est déroulée dans le p réau  de l’école, où une 
estrade fu t installée. Sur celle-ci scintille l ’arb re  de Noël.

Dans le préau , tro p  petit, se pressent les parents, 
heureux  d ’assister à cette fête de leurs enfants.

M. C h a v e t o n , m aire  e t Mme, Mme l’Inspectrice des 
Ecoles m aternelles sont présents.

I l  est l ’heure. Les tou t petits, devenus lu tins, s’am u
sent sans se soucier du public, chan ten t un  jo li Noël 
suédois « M inuit sonne », puis les « m oyens », très 
m odernes, réalisen t la chanson pour les enfants : 
« L’H iver », de Prévert.

« Les m arionnettes », de Dubus, avec leurs gestes 
saccadés, sont in terp rétées p a r  des « grands ».

P our term iner, d’autres « grands » sont p ris p a r le 
conte m im é « M ichka » e t vivent v raim ent l ’h isto ire du 
p e tit ours.

Quelques textes de récitations gentim ent dits a lte r
nen t avec les chansons.

Puis ce fu t la  rem ise d’un jo li sachet pour le goûter : 
gâteaux secs, sucettes, oranges.

Un joyeux N oël est souhaité aux assistants p a r un 
très court chant suédois.



Ecole m aternelle d u  Centre 
D irectrice M lle M o n n ie r

POUR LES ANCIENS

A l ’école m aternelle  du C entre, il  n ’a pas été possible, 
en raison de l’exiguité des locaux, d ’organiser un  spec
tacle et de recevoir les parents. Néanm oins, une séance 
récréative èu t lieu  au  cours de laquelle fu ren t projetés 
des films am usants à l’aide d ’u n  appare il de form at 
rédu it. Les enfants reçuren t un  goûter et des friandises.

Encore m erci aux directrices, ainsi qu’à leurs 
adjointes, sans oublier no tre  dévouée professeur d ’éd u 
cation physique, Mme M u r â t .

Le Développement de Sainî-Cloud
Une n o u v e l le  p a ro is se  se  c ré e  a u  V a l-d 'O r

Le dim anche 30 septem bre a eu lieu, en l’église Notre- 
Dame des Airs, l ’installa tion  du nouveau Curé, M. l’Abbé 
B réchem ier, qui é ta it auparavan t à la  tê te  de la paroisse 
du M oulin-Galant.

Cette cérém onie coïncidait avec l ’érection en paroisse 
du qu artie r du V al-d’O r et 
des Coteaux, lequel dépen
dait ju sq u ’alors de celle de 
Saint-Cloud. E lle revêtait 
donc u n  caractère tou t p a r
ticu lier de solennité.

Une nom breuse assistance 
é ta it présente. D a n s  l e  
chœ ur avaient pris place, au 
près de M. l ’A bbé B réche
m ier, M. le  V icaire général 
B audet, représen tan t Son 
Excellence M onseigneur Ro- 
land-G osselin, Evêque de 
V ersailles, qu i procéda à 
l ’installation  du nouveau Cu
ré , M. le  C hanoine Collin,
Curé de Saint-Cloud, M. le 
Curé de Notre-D am e de la 
P aix  et M. le Curé du Cœur 
Im m aculé, tous deux de Su- 
resnes, M. l ’Abbé Denis,
Curé de M ontgeroult-Cour- 
celles, ancien vicaire à Saint- 
C loud, M. l ’A bbé Bay, v i
caire de cette paroisse.

La M unicipalité é ta it re 
présentée p a r le  M aire,
M. Chaveton, qui rem it à 
M. l ’A bbé B réchem ier la  clef 
de l ’église, après avoir prononcé quelques paroles de 
bienvenue, ainsi que p ar MM. R ollin , Laurence et Schre- 
der, M aires A djoints, M. Devèze, Conseiller m unicipal et 
V ice-Président du Conseil G énéral de Seine-et-Oise, et 
M. Discour, Conseiller m unicipal. M. M arcel P etit, 
Conseiller m unicipal, s’é ta it excusé.

T out en gardant un  souvenir ém u et reconnaissant 
à M. l ’Abbé Petit,- leu r ancien v icaire desservant le q u ar
tie r sous l’au torité  respectée de M. le C hanoine Collin, 
les paroissiens de Notre-Dam e des Airs ont accueilli avec 
sym pathie leu r nouveau pasteur, qui déjà a su conquérir 
leu r confiance et leu r affection.

** *
A propos de la création de la  nouvelle paroisse, nous 

croyons devoir rap p e le r que, lors de la  construction de

A l’occasion de Noël et du Jo u r de l ’An, la M unici
palité  a fa it rem ettre  à plus de 260 foyers de personnes 
âgées, un  p e tit colis contenant quelques douceurs qui, 
nous l ’espérons, leu r aura fa it plaisir.

Mme L orrain , du << P arrainage des V ieillards » e t le 
Service Social on t fa it tou t le nécessaire pour que les 
intéressés soient servis en tem ps convenable. Nous les en 
rem ercions vivement.

Chaque colis é ta it accom pagné d’une p e tite  le ttre  
appo rtan t les souhaits de la  M unicipalité à nos chers 
« Anciens » à l ’occasion de la  nouvelle année.

Nous leu r renouvelons ici ces souhaits pour que l ’an 
1952 apporte  quelque adoucissem ent aux difficultés qui 
sont les leurs.

I l  va de soi que cette  d istribu tion  de colis n ’apporte 
aucune m odification au trad itionne l « B anquet de l ’A m i
tié  »,̂  qui aura  lieu, comme l’an dernier, aux environs 
de Pâques.

l ’église du  V al d ’O r, avait 
é té  érigée sur le  clocher une 
statue de Notre-D am e des 
A irs, sous le  vocable de M arie 
A uxiliatrice, due au  ciseau 
du regretté  M. T ournoux; 
elle rep résen ta it la  V ierge 
é tendan t sa protection  sur 
les pilotes qui s’élevaient du 
parc de l ’A éro-Club, aux co- 
t  e a u  x d e  Saint-Gloud, à 
l ’époque héro ïque de la  n a 
vigation aérienne. Santos- 
D um ont n ’est-il pas p a rti de 
ce te rra in  pour doub ler la 
T our Eiffel, un  prodige pour 
l ’époque.

Or cette statue aimée de 
tous devait ê tre  détru ite  lors 
d ’un  orage m ém orable, le 
15 ju in  dern ier. Son anéan
tissem ent créa un  vide te l 
que la nécessité s’est imposée 
de rem ettre  en place une 
V ierge protectrice. Le désir 
de tous se trouve en  ce m o
m ent tra d u it p a r le  ciseau 
d ’u n  sculpteur de ta len t, 
M. M eauzé, qui entend  re 
donner au V al-d’O r une sta

tue, laquelle , de l ’avis de ceux qui on t p u  considérer 
là  m aquette, exprim era encore davantage, p a r ses 
form es harm onieuses e t fine, son titre  de Notre-D am e 
des A irs. Son m ouvem ent do it com m uniquer à l ’édifice 
une légèreté de ligne qui sera une invitation  p le in e . de 
charm e à tous et à chacun.

M alheureusem ent, la  réalisation d’une œuvre de cette 
im portance ne peu t qu’en tra îner des frais assez élevés. 
Les hab itan ts du V al d ’Or ont été les prem iers — et avec 
enthousiasm e —  à souscrire pour re trouver leu r Vierge, 
m ais il  reste m algré tous leurs efforts une m arge. La 
paroisse Notre-Dam e des A irs, com pte couran t Paris 
8333-80, recueillera  avec p laisir les dons des habitan ts 
de Saint-Cloud qui m anifesteraien t le désir de partic iper 
dans les frais d ’érection de la  nouvelle statue.

Appel à l’an neuf

Drapé de noir, le fro n t pâ li 
Entrant, suivi des nuits moroses 
Dans le gouffre où vont toutes choses 
L ’an défunt, glisse vers l ’oubli.

L e  nouvel an, frais e t joli 
Qui rit et nous tend  ses bras i~oses 
Fait briller sur un lit de roses 
Son regard de  rêve em belli......

Fragile enfant, espoir d u  m onde,
E n  ces tem ps de  haine inféconde  
E t malgré l ’in ju re  ou l’a ffront.

Grandis en p a ix ... garde ton charm e, 
Donne-nous la Foi qui désarm e....
De tels bienfaits te survivront ! ......

C harles-H enri A u r e il l a n .



La R u e  d u  G a iv a ir e

Les travaux d’établissem ent d ’u n  pan  coupé à l’angle 
de la  ru e  du Calvaire e t de la  ru e  D ailly sont en  cours 
d’exécution. Les travaux  de rescindem ent de la  rue du 
Calvaire vont suivre. Ces travaux  n ’ap p orte ron t toutefois 
une am élioration  à la  c ircu lation  dans cette ru e  que 
s’ils s’accom pagnent de travaux  ayant pour effet de don
ner aux piétons un  tro tto ir  suffisam m ent large e t p ra ti
cable pour q u ’ils puissent circuler librem ent.

S’agissant d ’une rou te  départem entale , nous avons 
dem andé au service des Ponts e t Chaussées de Seine-et- 
Oise d ’exam iner cette im portan te  question. Ceux-ci, en 
accord avec nous, vont aussitôt après les travaux  de 
rescindem ent procéder à la  réfection de la  chaussée en 
pavage m osaïque, après avoir fa it élarg ir le tro tto ir  de 
gauche en m ontan t e t d im inuer celui de droite.

Ces travaux  term inés, e t puisque l ’établissem ent 
des tro tto irs  nous incom be, nous ferons exécuter 
sur ceux-ci un  revêtem ent en cim ent. I l  n ’y au ra  plus 
qu’u n  seul tro tto ir  praticab le , m ais il  sera large et d ’ac
cès facile et perm ettra  aux piétons et aux voitures d’en 
fants d ’y être en sécurité.

Nous étudions le renforcem ent de l ’éclairage de cette 
ru e  e t m ettrons une signalisation appropriée.

A insi nous pensons que dans un  tem ps assez ra p p ro 
ché, la circulation dans la rue du C alvaire deviendra 
norm ale et que les riverains justem ent inquiets, seront 
satisfaits.

Nous avons reçu au su jet de la  c irculation  dans cette 
rue , une im p o rtan te  p é tition  des locataires du groupe 
d ’im m eubles sis en face le P o n t des T ro is-P ierro ts (30 
e t 32, ru e  du C alvaire e t ru e  des Gâte-Ceps e t du Bois- 
de-B oulogne), lesquels dem andent :

1° Si l ’élargissem ent de la  ru e  du Calvaire n ’est pas 
possible, de fa ire  tou t au moins é la rg ir d ’urgence et 
goudronner convenablem ent l ’un  des tro tto irs  de cette 
rue (le second p o u rra it ê tre  au besoin supprim é) ;

2° D ’in te rd ire  la  c irculation  des poids lourds ru e  du 
C alvaire (en  em p ru n tan t la  ru e  A rm engaud, ils év ite
ra ien t au surplus le  to u rn an t dangereux du pon t des 
T ro is-P ierro ts) ;

3° De veiller plus efficacement au  respect des sens 
uniques et à la  lim ita tion  de la  vitesse dans la  ru e  du 
C alvaire;

4° De rem ettre  en é ta t les tro tto irs  de la  rue D ailly ;
5° D ’am éliorer l ’éclairage des rues du Calvaire, A r

m engaud, du Bois-de-Boulogne, des G âte-Ceps et Dailly.
Cette p é tition  a é té  rem ise au  m aire  p a r l ’u n  des 

locataires, M. F o r v e il l e , consul du P érou .
M. le M aire a im m édiatem ent répondu  à l ’intéressé 

la  le ttre  ci-après :
9 Janvier  1952.

M. F o r v e il l e . ,
C onsul du  Pérou,

6, rue  du  Bois-de-Boulogne, Saint-Cloud.

M o n s ie u r  l e  C o n s u l ,

Vous avez b ien  voulu  déposer à m on cabinet, à la M airie, 
une pétition  des locataires des im m eubles de la Caisse des Dépôts 
et Consignations, pétition  relative au m auvais état général des voies 
aboutissant aux dits im m eubles et plus spécialem ent à la v iabilité 
défectueuse de la rue  du Calvaire.

Comme je  vous l ’ai précisé, au cours de notre en tre tien , cette 
situation  n ’a pas échappé à la M unicipalité car une des plus grandes 
préoccupations de celle-ci a été, pendant ces dernières années, de 
provoquer les m esures propres à assurer une am élioration de la 
viabilité de la rue  du  Calvaire et à faire  classer dans la  voirie 
u rba ine  les rués des Gâte-Ceps et du  Bois-de-Boulogne, appar
tenant à la Caisse des Dépôts et Consignations.

La rn e  du Calvaire n ’est m alheureusem ent pas une voie u r 
baine, elle est classée dans la voirie  départem entale et son en tre 
tien  m atérie l (chaussées et caniveaux), incom be au service des 
Ponts et Chaussées nu i ne peu t exécuter des travaux ou apporter 
des m odifications qu ’après l ’accord du Conseil Général.

La comm une est sim plem ent chargée de l ’édification des tro t

toirs lo rsq u ’ils sont définitivem ent tracés ainsi que de la  sécurité 
et du netto iem ent de cette voie.

Le service des Ponts et Chaussées avait bien  envisagé d ’effec
tuer de gros travaux dans la rue  du  Calvaire, m ais le p ro je t de 
création dans le cadre de l ’am énagem ent de la région parisienne 
d ’une rou te  à grande c irculation re lian t le pon t de Saint-Cloud 
au pon t de Chatou e t em pruntan t une section de la dite ru e  a 
eu pour effet d ’a jou rner tous travaux dans cette voie départem entale.

E n  raison du danger présenté pa r une circulation  intense 
dans cette rue  étro ite  et sur les in terventions nom breuses et p res
santes de la  M unicipalité, qu i a proposé de participer financière
m ent dans les travaux, le service des Ponts et Chaussées, après 
accord de l ’Assemblée départem entale, a décidé de prendre  les 
m esures qui s’im posaient pour assurer une sécurité plus grande 
des piétons et des autom obilistes. Ces m esures qui on t déjà reçu 
un  com m encem ent d ’exécution sont les suivantes :
1° A m énagem ent du  carrefour de la rue  D ailly et de la rue  du 

Calvaire par l ’établissem ent d ’un  pan coupé;
2° R escindem ent des m urs de soutènem ent de certaines propriétés 

situées du côté im pair de la ru e ;
3° E largissem ent du tro tto ir côté im pair, lequel tro tto ir  sera 

désorm ais seul u tilisé  par les p iétons;
4° Rétrécissem ent du  tro tto ir côté p a ir;
5° Confection d ’une chaussée en pavage m osaïque sur béton après 

reprofilage longitud inal et transversal.
En sus de ces travaux effectués par le service des Ponts et 

Chaussées, en participation  financière avec la ville de Saint-Cloud, 
la M unicipalité créera un stationnem ent u n ila téra l pour les véh i
cules de toute  nature , p rendra  en com pte les frais d ’établissem ent 
du  tro tto ir réservé aux piétons, procédera à une signalisation ra 
tionnelle et am éliorera au  m axim um  l ’éclairage public . La ques
tion  du  sens un ique, très controversée e t qui a suscité beaucoup 
de réclam ations, fera l ’objet d ’un exam en u lté rieu r.

Les m esures ainsi prises doivent donner p leinem ent satisfac
tion  à tous les usagers de la rue  du  Calvaire.

En ce crui concerne les autres rues aboutissant aux im m eubles 
de la Caisse des Dépôts et Consignations (rue du Bois-de-Boulogne 
et rue  des Gâte-Ceps), elles v iennent d ’être to u t récem m ent cédées 
à la com m une par la  Caisse des Dépôts e t C onsignations, p ro p rié 
taire , après leu r rem ise en état com plète e t classées dans la 
voirie urbaine.

L ’entretien  de ces voies dont le tracé — il  fau t le d ire — 
n ’a pas été défini techniquem ent d ’une m anière ra tionnelle , sera 
très onéreux pour la v ille, en raison des fortes déclivités p ré 
sentées, mais nous nous efforcerons d ’y apporter toutes am élio
rations u tiles avec l ’aide des propriétaires riverains.

C ’est ainsi q u ’en ce qu i concerne la sente des Gâte-Ceps, il 
sera peut-être possible q u ’un accord in terv ienne avec la Caisse des 
Dépôts et Consignations, qui est riveraine et p rop riétaire  d ’un 
m ur de clôture inu tile  et d ’un  terra in  assez vaste non entre tenu, 
en vue de l ’am énagem ent d ’un parking pour les voitures des loca
taires ou visiteurs des im m eubles.

L ’année 1952 verra  donc une am élioration  très sensible de 
la circulation dans le q u artier des Gâte-Ceps qu i n ’est pas le 
plus déshérité. I l  ne fau t pas oublier que la longueur des voies 
dans ce quartier ne  représente que le 1/40® environ de la lo n 
gueur des rues à en tre ten ir pa r la ville  de Saint-C loud.

Afin de donner tous apaisements aux signataires de la pé ti
tion , je vous serais très obligé de vouloir b ien  leu r com m uniquer 
la  teneur de cette lettre .

Je  vous prie  d ’agréer, M onsieur le  Consul, avec mes rem er
ciem ents pour vos intéressantes suggestions, l ’expression de ma 
considération la plus distinguée.

Le M aire ,
F . C h a v e t o n .

Réalisation d’un marché couvert
à  M o n îre to u t

E n vue de l’insta lla tion  d ’un m arché d it couvert dans 
le quartier de M ontretout, la  M unicipalité — selon la 
prom esse faite  lors de la dern ière  cam pagne électorale 
m unicipale en 1947 —  recherchait depuis quelque tem ps 
la possibilité de déplacer led it m arché qui est devenu 
une gêne considérable pour la  c irculation sur le bou
levard de la R épublique et qui, échelonné en longueur 
de la ru e  Pigache à l’avenue du M aréchal-Foch, ne 
donne plus satisfaction, non seulem ent aux usagers mais 
aussi aux com m erçants. P a r  ailleurs, le  tro tto ir , trop  
étro it, en m auvais é ta t p ar end ro it provoque des acci
dents e t le système d ’éventaires placés sous des bâches, 
sur une telle  longueur, est à modifier.

La m unicipalité  avait pensé installer le  m arché sur 
un te rra in  situé à l’angle de l ’avenue Foch et de la rue



Tissot, mais cet em placem ent é tan t trop  excentrique et 
ne convenant pas parfaitem ent, elle a abandonné cette 
idée et a recherché un  au tre  te rra in  beaucoup plus cen
tra l susceptible de satisfaire à la fois les hab itan ts du 
C entre et ceux de M ontretout.

Ce te rra in  a été trouvé et va probablem ent être acquis 
sans qu’il soit nécessaire d’avoir recours à l’exp rop ria
tion. Le M aire ayant appris, il y a quelque tem ps, que 
M me Charles Blum , fem m e de l’ancien m aire de Saint- 
Cloud, désirait vendre sa p rop rié té  située ru e  Gounod, 
avec entrée boulevard de la R épublique et rue  José
phine, se ren d it im m édiatem ent auprès du frère  de 
M. Charles Blum , chargé des in térêts de Mme Blum  
actuellem ent en A m érique et lu i fit p a rt de l’in ten tion  
de la ville d ’acquérir la partie  de la p rop rié té  située 
boulevard de la R épublique et rue Joséphine en vue du 
déplacem ent du m arché de M ontretout et de l’installa
tion d ’un m arché couvert.

M. Blum  ayant donné un accord de p rincipe, la 
M unicipalité soum it l ’affaire au Conseil m unicipal qui 
décida, dans sa séance du 16 octobre 1951, d’acquérir le 
te rra in  d’une superficie de 5.670 m 2.

Le dossier technique et financier a été soumis à la 
P réfec tu re  de Seine-et-Oise et nous avons tou t lieu  de 
penser qu’il sera approuvé prochainem ent.

Nous pourrons donc, aussitôt en possession du te r 
rain , am orcer la construction d’un  m arché couvert, en 
vue du déplacem ent du m arché actuel.

Rassurez-vous, il ne s’agit pas de constru ire des b â ti
m ents im portan ts, genre halles, comme cela existe dans 
beaucoup de communes de France, mais sim plem ent 
d ’édifier des constructions légères perm ettan t d’abriter 
les usagers et les com m erçants. Le te rra in  en question, 
qui est planté d’arbres, perm ettra  de placer le m arché 
dans la verdure et d’am énager à l ’en trée un p e tit square. 
L’accès du fu tu r m arché se fera, d ’une part, p a r le bou
levard de la R éptiblique, vers la gendarm erie, d ’autre 
p a rt ru e  Joséphine, ce qui perm ettra  aux hab itan ts de 
la rue Gounod d’y accéder facilem ent.

Le Conseil m unicipal avait décidé d’acquérir une 
bande de te rra in  pour qu’il y a it u n  accès ru e  Gounod, 
mais il eut fa llu  séparer la p rop rié té  située rue Gounod, 
et cela s’est avéré im possible. L’au to rité  supérieure, qui 
avait approuvé le lotissem ent avant la décision de l’Às- 
sem blée com m unale, n ’a pas perm is que l’on sépare les 
communs du pavillon d’habita tion . Ç’eut été d’ailleurs 
saccager la p roprié té  et occasionner à la  ville des frais 
très élevés.

Dans lé te rra in  en question, il existe une piscine et 
un tennis dont nous tirerons profit. Nous en reparlerons.

Centre de Rééducation Fonctionnelle
d e  S A I N T - C L O U D  

Ligue pour l'adaptation  du dim inué physique au travail

Le 24 novem bre 1951, en présence des M inistres du 
T ravail, de l ’In form ation , du rep résen tan t du M inistre 
de la Santé P ub lique et des m em bres de la  M unicipalité, 
a eu lieu  l ’inauguration  du Centre de R ééducation fonc
tionnelle de Saint-Cloud, sis 26, rue Dailly.

Cette dern ière  création de la  « Ligue p ou r l ’A dap ta
tion  du D im inué Physique au T ravail », dont l ’anim a
trice  est sa secrétaire générale, M lle Suzanne F o u c h É, 
a été réalisée grâce à une subvention de l ’Organisation 
In ternationale  pour les Réfugiés (I. R . O .).

Le M inistre de l ’Inform ation , M. R obert B u r o n , 
qui est en même tem ps le trésorier de la Ligue, a attiré  
l ’a tten tion , dans son discours d ’inauguration , sur la 
nécessité et l ’im portance d ’un te l centre, dont le bu t

est de prévenir et de guérir les séquelles d ’im m obilisation.
Le C entre, dont la capacité d ’adm ission est de 30 m a

lades hospitalisés et de 120 m alades am bulants, est plus 
spécialem ent réservé aux accidentés, aux brûlés, aux 
porteurs de lésions orthopédiques et aux am putés des 
m em bres, m unis ou non de prothèse à leu r sortie des 
services chirurgicaux.

Les m éthodes employées pour la rééducation  fonc
tionnelle  de ces différents types de blessés, sont celles 
en usage dans les pays anglo-saxons, et qui on t prouvé 
leu r efficience depuis plusieurs années, ta n t pour le 
bénéfice des m alades que po u r celui de la  collectivité, 
en perm ettan t une reprise  plus rap ide  e t plus ra tio n 
nelle  du travail.

Lycée d e  Garçons d e  Saint-Cloud

Nous avons appris avec regret le départ de M. M o n - 
NARD, d irecteur du lycée de garçons de Saint-Cloud, 
admis au T'r octobre 1951 à fa ire  valoir ses droits à la 
re tra ite . Nous croyons savoir que M. M o n n a r d  va se 
re tire r  à Suresnes. Nous lu i souhaitons dans sa nouvelle 
résidence une bonne santé et beaucoup de bonheur.

Son successeur est M. D u m a s  Lucien, proviseur, précé
dem m ent proviseur du lycée français de M adrid, à qui 
nous souhaitons la bienvenue. Nous entretenons déjà les 
m eilleures relations avec ce h au t fonctionnaire, p lein  
d’allan t et de dynam ism e, qui s’intéresse à nos œuvres 
ainsi qu’aux activités communales.

Nous souhaitons aussi que le lycée de garçons de 
Saint-Cloud, qui fonctionne avec des effectifs complets 
et dans des locaux qui. lui sont propres, devienne lycée 
autonom e. Nous avons d’ailleurs pour cela fa it ém ettre 
p ar le conseil m unicipal un vœ u que nos lecteurs tro u 
veront dans le com pte rendu  analytique de la dernière 
séance de l’assemblée communale.

B eaux Arts

Le V Ie Salon des Artistes Clodoaldiens a été inauguré 
au Centre cu lturel e t artistique, rue des Ecoles, sam edi 
15 décem bre 1951, sous la présidence de M. le m aire, 
accompagné de Mme C h a v e t o n , M. L a u r e n c e , ad jo in t 
au m aire et de M. D u m a s , proviseur du lycée de garçons.

E n  parcourant cette exposition, citons dans le hall 
d ’entrée une vue de Paris, po in te  sèche de D e c a r is , et 
une in te rp ré ta tio n  décorative du m aître  réalisée en tissu 
« A dam  et Eve » dans une jungle luxu rian te ; de Franck  
Jo u Ë T  une sculpture, hom m e au faciès très caractéris
tique.

Dans la salle 1, nous éprouvons toujours la même 
jo ie de l ’esprit en adm iran t les tro is œuvres de Jean 
C h iè z e  qui excelle dans la  technique du noir et du blanc. 
Lucien G u e z e n n e c  nous m ontre  l’étendue de son m étier 
dans sa com position gravée sur cuivre « L’Homme entre 
le vice ët la  vertu  » ainsi que dans ses burins originaux 
tirés de « Faust ». De G u a s t a l l a  deux eaux-fortes vigou
reuses d ’une grande personnalité. Les aquarelles de René 
C r e v e l  nous font revivre l ’am biance de nos ports avec 
Quiberon, A udierne et Le Havre. Mme B a y a r d -B u s ig n ie s  
évoque la fo rê t de R am bouille t avec deux sous-bois 
solides et d u  m eilleur effet. C laude M a r é c h a l  se m ontre 
observateur averti dans « Courses ». Le m ouvem ent des 
chevaux et le chatoiem ent des casaques de jockeys sont 
parfaitem ent étudiés. Les gouaches de M ichèle P l e p p  
sont fo rt intéressantes, su rtou t les notations sur les 
Lapons. Malcom D e l v Al l e  est déjà rom pu à toutes les 
variantes d’expression que procure la m atière souple de



1 aquarelle  ou du fusain. « Saint-Cloud sous la  neige » 
dénote chez cet artiste  une grande com préhension de la 
na tu re . P ie rre  D a n t a n  possède un  dessin nerveux et ,p ré
cis. Ses « R em orqueurs à Conflans » sont rem arquables. 
Les p o rtra its  d ’enfants d’A ntoinette D a n t a n  sont expres
sifs. Ses dessins au tra it sont d ’une grande franchise. Les 
<< fusain et sanguine » de H enri C h a u m a r d  re tiennen t 
1 a ttention . Le p o rtra it de M. R enard , architecte, est sym
pa th ique  e t a été fo rtem ent rem arqué. Les aquarelles de 
Claude C r e v e l  sont colorées et plus libres. Les vues de 
Rouen et de Saint-Cloud sont b ien  dans l ’atm osphère. 
Nous re tiendrons su rtou t de Serge R ic q u ie r , les « Ruines 
a Beyssac », délicates de ton  et b ien  construites. C hristian  
L a r e t  est v raim ent su rp ren an t p a r  la  personnalité  et la 
hardiesse de ses envois. Notons de bons paysages de 
Mme L e v is  qui respecte le sujet. Les céram iques de 
M lle C h a u d r o n  sont du m eilleu r goût. F ran ck  J o u ë t  
s’attache beaucoup à la qualité  de la  m atière  et à la 
p u re té  de la  ligne. R obert L a u r e n t  est plus a ttiré  par 
la  couleur et le m ouvem ent. Voilà deux jeunes céram istes 
de talen t.

Dans la salle 2, les pein tu res de no tre  grand anim alier 
P au l J o u v e  donnent un  aperçu de la puissance de son art. 
« Une passion dans le désert » égalem ent illustrée  p ar 
le m aître, a été gravée sur cuivre. Les pein tu res de G u a s - 
t a l l a  fon t penser à V an Gogh. Quelle richesse de pale tte  
dans ses paysages du M idi e t du V ar. B e l a b r e  évoque 
une B retagne tourm entée et une Provence te llem ent sen
sible. De T r o t e r e a u  deux splendides natures m ortes aux 
harm onies sourdes mais com bien solides et prenantes. 
Deux bons paysages de Sonnois. T e m b o u r e t  chante la  
poésie des prem iers jours d ’autom ne dans une « B rum e » 
qui contraste avec la  vigueur de son effet « avant l ’orage ». 
M me G a l l a is  possède son m étier e t ses paysages sont 
p laisants. Les « Ecluses de Suresnes » fo rm ent une  belle 
com position de Claude M e r c k e l  dont le ta len t s’affirme. 
Les pein tures de Lévy M u r g ie r  sont tou jours excellentes, 
« Les nuages » sont p articu liè rem en t rem arquables. « Les 
V anneaux » de C laude M a r é c h a l  sont .d’une grande dis
tin c tion ; il fa it jo u e r hab ilem ent les noirs avec les rouges 
e t les gris. Mme M a r g o n i  a ttire  l’a tten tion  p a r l’exécu
tion  hard ie  de ses p o rtra its  e t son in te rp ré ta tio n  de la 
gare des Coteaux est v raim ent très personnelle. Les fleurs 
de Mme W o l k o n s k y  sont d ’une belle  sensibilité. De 
C a p r o n  u n  bon  p o rtra it e t un  paysage m éditerranéen . Le 
« Boulevard » et les m arines de A n t i h o v it c h  sont des 
œuvres dignes du plus grand in térê t. D ega , tou jours épris 
de lum ière  et de sincérité, nous donne tou te  la m esure 
de son ta len t dans « V ue de Buzenval ». I l  a défié la 
difficulté avec u n  faisan d’une heureuse com position. Les 
céram iques de M a r c y , curieuses dans le  genre prim itif, 
voisinent avec des carrés en soie aux cbaudes couleurs 
de Mme M a r g o n i .

Dans la salle 3, Alice D a il l e  nous révèle l ’atm osphère 
hum ide^ et délicate d’un paysage hollandais. De 
Mme LÉvis, une  nym phe destinée à u n  carton de tap is 
serie. De G e n ie r  quelques pein tures aux harm onies som
bres m ais solides. Nous re tiendrons l’originale in te rp ré 
ta tion  de « Fête de Saint-Cloud ». C u n n in g h a m  fa it jouer 
violem m ent les noirs et les blancs dans son C hrist e t ses 
paysages. Sa pe in tu re  nostalgique n ’est pas dénuée de 
caractère. G o u v e r n a ir e  est précis ; son « P o n t de 
Cahors » est bien  constru it. Sim one R o c h e  nous dém on
tre  que l’a rt abstra it s’app lique  fo rt bien  à l’a rt décoratif. 
M onique L h o r e n s  soigne sa palette . De L e p a g e  nous 
re tiendrons une n a tu re  m orte. Son apocalypse a des qua
lités mais le sujet nous fa it frém ir en pensant à l ’avenir. 
P h ilip p e  M u e l  est un  disciple de l’a rt abstra it don t ses 
sculptures sont largem ent em preintes. De Mme M a n n ie r - 
M a r t im e r  de très belles porcelaines peintes avec tou te  
la  recherche d’un  esprit distingué. M arie F a b r y  m odule 
ses  ̂ ém otions dans le genre d it « n a ïf  ». Les céram iques 
no ir et o r de G a r il l o n  sont du plus heureux  effet. Q uant

à A nita R iv iè r e , ses sujets sont tous charm ants e t si déli
cats de couleur. Citons enfin A nnette B o n is -C h a r a n c l é , 
dont les reliu res sont v raim ent des œ uvres de  classe.

Ce Salon annuel, qui est u n  m oyen pour les exposants 
d aborder l ’opinion, devrait ê tre  égalem ent u n  encoura
gem ent aux efforts courageux, aux espoirs touchants. 
Disons qu’il est la chance offerte aux jeunes, pu isque la 
rép u ta tion  de certains est consacrée depuis longtem ps. 
Cette m anifestation d a rt local deviendra vraim ent effi
cace en sélectionnant davantage les œ uvres admises. Mais 
on doit reconnaître, en toute équité, que la  présen tation  
et la bonne tenue des tro is salles offertes au  pub lic  fo r
m aien t un  ensem ble très louable. La d iversité  et- la  
qualité  des œuvres exposées é ta ien t dignes des m eilleures 
trad itions de l ’Ecole F rançaise.

. Nous adressons nos très vives félicitations et rem er
ciem ents n tous les exposants, ainsi qu’au président des 
Artistes C lodoaldiens, M. R. C r e v e l , et au secrétaire, 
M. M arcel D ega , qui a l ’am our de l ’a rt e t qui ne né<di<œ 
rien  pour que l ’exposition annuelle revête tou jours un 
éclat particu lie r e t connaisse beaucoup de succès.

Centre Culturel et Artistique
A  LA SALLE DES FÊTES

C iném a scolaire
Les jeud is 17 et 24 janv ier, à 15 heures, séances de 

ciném a in struc tif et a ttrayan t. E n trée  gra tu ite , salle 
chauffée.

La séance du  17 est plus spécialem ent réservée aux 
garçons de nos écoles et celle du 24 aux filles.

Les adultes et v ieillards sont adm is à toutes les 
séances'.

Gala ciném atographique

Le m ard i 29 janv ier, à 21 heures, gala ciném atogra
p h ique  à 1 occasion de l ’anniversaire du centenaire de la 
naissance de S a v o r g a n  d e  B r a z z a ,  le plus hum ain  des 
colonisateurs, qui donna à la. F rance  le Congo français, 
sans tire r  une seule cartouche.

P ro jec tion  de films inédits su r l ’A frique équato ria le  
française et l ’A lgérie.

Brève allocution de M. Anselm e L a u r e n c e  sur 
1 œ uvre de Sa v o rg an  d e  B r a z z a  et la  leçon que l ’on 
peut t ire r  de cette vie exem plaire.

E n trée  gra tu ite , salle chauffée.

LE G A L A  A N D R É  C L A V E A U

C’est devant m ie salle archicom ble, dans laquelle  on 
avait dû a jou ter des chaises aux fauteuils existants, que 
no tre  concitoyen, A ndré C l a v e a u , ainsi que nos futurs 
concitoyens, H enry  L ec a  et Rose M a n ia , et les vedettes 
qui les accom pagnaient, se firent en tendre et app laud ir.

Le program m e de ce m agnifique gala de variétés 
é ta it le  suivant :

E n prem ière partie :
1° Les 5 pairs, chansons anim ées;
2° Florence P a s s y , fantaisiste;
3° F ernand  R e y n a u d , m im e bavard.
4° G il d a , é t o i l e  d e  l a  c h a n s o n ;
5° H enry L ec a  et Rose M a n ia , grand p rix  du disque 

1951.
E n  deuxièm e partie :

6° G ilbert R o u s s e l , cham pion du m onde de l ’accordéon; 
7 E t enfin, la grande vedette du disque, de la  radio  et 

de l ’écran , A ndré C l a v e a u .



Le piano d ’accom pagnem ent é ta it tenu  p ar H élène 
I e g u e t  et P ie rre  D e v e v e y .

Le spectacle é ta it nrésenté p a r F lorence P a s s y .
Tous les artistes fu ren t très applaudis et p a rticu liè 

rem ent H enry L e c a , Rose M ania  et A ndré C l a v e a u .
La M unicipalité avait tenu  à o ffrir à toutes ces ve

dettes un vin d ’honneur, dans une des salles du Centre 
■ C ulturel.

H enry  L e c a , Rose M a n ia , A ndré C la v ea u  et la  plu- 
p a rt des vedettes, dédicacèrent de très nom breux 
program m es.

Le spectacle, aux dires de tous les spectateurs qui se 
m on trèren t enchantés, fu t de to u t p rem ier ordre.

Nous ne pouvons que rem ercier tous les artistes et 
en particu lie r H enry  L e c a , Rose M ania  et A ndré C l a 
v e a u , qui ont apporté gratu item ent le u r concours.

Ils ont en effet tenu  à ce que cette soirée soit rém u 
n éra trice  po u r le  B ureau  de Bienfaisance, ces artistes 
s in téressant aux œ uvres de charité.

Nous rem ercions égalém ent le personnel m unicipal 
qu i, encore une fois, s’est dépensé sans com pter pour que 
l ’organisation soit im peccable.

E n ce début d année, nous adressons nos vœ ux à nos 
concitoyens, leu r souhaitan t la  bonne continuation  de 
leu r m agnifique carrière  et nous dem andons à « Dame 
Louise » de continuer à b ien  veiller sur no tre  grande 
vedette clodoaldienne.

De la  p a rt de nos pauvres, m erci à tous et aussi à 
ceux qui, em pêchés, ont envoyé des dons.

Maison des Jeunes, rue des Écoles
A  la  suite d ’une réunion présidée p a r M. M o n s e l , 

m aire-ad jo in t, en  présence des représen tan ts des diffé
rentes organisations de jeunesse, le  dern ier règlem ent 
de la  M aison des Jeunes a é té  modifié et est désorm ais le 
suivant :

MAISON DES JEUNES 
R èglem ent in térieur - B ut et caractère

A r t ic l e  P r e m ie r . — La M aison des Jeunes, sise 14, 
rue des Ecoles, dans l ’im m euble du C entre C ulturel, est 
un  organism e m unicipal adm inistré par la  M unicipalité.

A r t . 2. —  E lle  a po u r b u t de faciliter la  fo rm a
tion  civique et hum aine des jeunes et d ’assurer leu r 
distraction.

A  cet effet, la  jeunesse dispose de salles de jeux  et 
p a r rou lem ent de salles de réunions.

A r t . 3. — La M aison est ouverte gratu item ent à tous 
les jeunes C lodoaldiens, de 16 à 30 ans, que ces jeunes 
appartiennen t ou non à des groupem ents constitués. Mais 
tou t m em bre de la  M aison des Jeunes, q u ’il appartienne 
ou non à un  groupem ent, devra, po u r p én é tre r dans la 
m aison, ê tre  possesseur d ’une carte délivrée p a r  la 
M unicipalité.

Toutefois, les jeunes de 14 à 16 ans pou rron t être 
admis à la  M aison des Jeunes à condition q u ’ils soient 
m em bres d ’une organisation de jeunesse e t q u ’ils soient 
accompagnés p ar des dirigeants responsables de cette 
organisation.

Les jeunes au-dessous de 16 ans sont adm is à des 
séances éducatives et récréatives de ciném a qui on t lieu  
deux fois p a r mois à la Salle des Fêtes M unicipale. Ces 
séances sont gratuites.

Ils peuvent em prun ter à la  b ib lio thèque des livres 
adaptés à leu r âge. Un rayon spécial leu r est destiné.

A r t . 4. — L a qualité  de m em bre de la  M aison se 
perd  p a r démission ou p ar rad ia tion  pour faute grave. La 
rad ia tio n  est prononcée p ar la  M unicipalité, après avis 
du d irecteur et du Conseil de Maison.

A r t . 5. — Toute propagande, politique ou confession
nelle , est in terd ite .

Aucune activité po litique ou confessionnelle n ’est to 
lérée dans les locaux communs. Toutefois, chaque orga
nisation adhéren te  peu t se liv rer, dans les locaux qui lui 
sont p ropres, à toutes activités spécifiques, sauf à celles 
qui seraient contraires à la  loi et aux bonnes m œ urs.

A r t . 6. — Tout m em bre de la M aison, désirant p ro 
fiter des jeux  mis à sa disposition (cartes, dames, échecs, 
e tc .) , devra dem ander ces jeux  à la  concierge contre 
rem ise de sa carte qui lu i sera rendue à son départ. I l 
sera tenu  pour responsable en cas de déprédation  du 
m atérie l prêté .

A r t . 7. — Le lund i est jo u r  de ferm eture hebdo
m adaire.

Les autres jours, la  M aison est ouverte de 14 h . à 
19 h . 15 et de 20 h. à 23 heures.

E n ou tie , à titre  d essai, la  M aison sera égalem ent 
ouverte les jeu d i, sam edi et dim anche, de 10 h . à 
12 heures.
■ sa™edi soir, à l ’occasion de bals ou de m anifesta

tions théâtrales, elle pou rra  rester ouverte ju squ ’à 
24 heures.

Le dim anche soir, po u r les mêmes raisons, l ’heure de 
ferm eture pourra  ê tre  reportée à m inuit.

D irection
A r t . 8. La M aison est dirigée p a r un  directeur 

nom m é p ar la  M unicipalité, qui aura  pour mission de 
ré p a rtir  les salles de réunions en tre  les groupem ents, de 
veiller à la p rop re té  des locaux et à la  bonne tenue 
générale.

I l  devra, en ou tre , p résen ter à la  M unicipalité dont 
il reçoit les directives, les desiderata des jeunes.

Ces desiderata sont form ulés p a r  lé  Conseil de M ai
son composé de délégués des différents groupem ents 
existants.

COURS GRATUIT DE STÉNO DACTYLOGRAPHIE

II est rappe lé  que tous les vendredis, à 20 h . 30, au 
C entre C ulturel, ru e  des Ecoles, fonctionne u n  cours 
g ra tu it de sténo-dactylographie.

On peu t s’inscrire au C entre C ulturel au com m en
cem ent des cours.

COURS D ’ENSEIGNEMENT MENAGER

Nous rappelons que grâce au service d’enseignem ent 
m énager de la Caisse centrale d’Allocations fam iliales 
de la  Région Parisienne, des cours post-scolaires d’ensei
gnem ent m énager destinés aux m am ans e t aux jeunes 
filles âgées de plus de 14 ans, ont lieu à Saint-Cloud, au 
Centre C ulturel, 14, ru e  des Ecoles :

les m ercredis, de 14 h. 30 à 17 h. 30 (mamans) ;
— de 18 h. 30 à 21 heures (couture) ;
—• de 21 heures à 22 heures (cuisine) ;

les jeudis, de 10 h. 30 à 12 h. 30 (couture) ;
de 12 h. 30 à 13 h. 30 (cuisine).

Ils sont gratuits, une partic ipa tion  est dem andée le 
jo u r où un  cours de cuisine a lieu.

Des professeurs diplôm és d’E ta t fon t les cours et peu
vent donner tous renseignem ents sur la confection de 
la layette, la lingerie, les transform ations de vêtements 
d ’adultes, la  coupe, la cuisine, la tenue de la maison. 

S’inscrire à la m airie  (service social) ou aux cours.



Misé au  point
B ien que le com pte rendu  analytique de la dern ière  

séance du  Conseil M unicipal n ’en fasse pas é ta t — car 
ce n ’est q u ’un  résum é des débats —  un conseiller m un i
cipal d ’un  des groupes de la m inorité  a, dans le  feu 
de la  discussion, déclaré que l ’on avait dépensé b eau 
coup d ’argent po u r am énager une Salle des Fêtes et 
que celle-ci n ’é ta it pas utilisée.

C ette salle nous é ta n t au con tra ire , très  dem andée, 
nous tenons à donner ci-après les dates d ’utilisation au 
cours seulem ent du 4° trim estre  1951 :
Jeudi 4  et vendredi 12 octobre, utilisée p a r  le p a rti 

com m uniste, à l ’occasion de la  cam pagne électorale 
pour les élections cantonales.

Sam edi 2 0  octobre, utilisée p a r l ’A m icale des Anciens 
et A nciennes Elèves des Ecoles laïques (rep résen ta
tion  th é â tra le ).

J e u d i 2 5  o c to b re , u tilisée p a r  la  M unicipalité  po u r une 
séance de ciném a éducatif, filles et garçons (500 en 
fants présen ts).

V endredi 2 6  octobre, utilisée p ar un  groupe « La M u
sique à l ’Ecole ».

Sam edi 3 novem bre, gala de l ’Aéro-Club Santos- 
D um ont.

Sam edi 10 novem bre, bal organisé p ar la  F. N. C. R. 
D im anche 11 novem bre, bal à l ’occasion de l ’arm istice. 
Jeudi 15 novem bre, ciném a éducatif, garçons. 
D im anche 18  novem bre, utilisée p a r  l ’Association des 

V ieux T ravailleurs po u r un  concert.
Jeudi 22  novem bre, ciném a éducatif, filles.
Mardi 2 7  novem bre, utilisée p a r la  Caisse C entrale de 

Sécurité Sociale de la  R égion P arisienne (propagande 
sa n ita ire ) .

Jeudi 13 décem bre, ciném a éducatif à l ’occasion de 
_ Noël.

D im anche 16  décem bre, utilisée p a r la  Ligue Fém inine 
d ’Action Catholique.

Jeudi 2 0  décem bre, ciném a éducatif.
D im anche 23  décem bre, u tilisée p ar l ’Am icale de la 

Police po u r l ’A rb re  de N oël des enfants de la  police. 
Sam edi 2 9  décem bre, bal des M édaillés M ilitaires. 

Voici pour le quatrièm e trim estre .
En ce qui concerne le  p rem ier trim estre  1952, les 

dem andes sont égalem ent très nom breuses.
La salle a été prise  le  sam edi 5 janv ier, p a r  les 

Etablissem ents C henaille et R aulo t-L apoin te , le d i
m anche 6 jan v ie r, p a r l ’Association des P risonniers de 
G uerre po u r leu r A rbre  de N oël; le  sam edi 12 janv ier, 
p a r la  M unicipalité pour le  gala A ndré Claveau, au 
profit du B ureau de Bienfaisance.

Cette salle est en ou tre  re tenue les 17 e t 24 janv ie r, 
2, 5, 14, 16, 17, 21 février, 5, 20, 22, 29, 30 m ars.

Nous voulons croire que n o tre  collègue a été m al 
renseigné.

Des nouvelles des communes 
de Lessay et de Wittenheim
— filleules  d e  Sain t-C loud —

A l ’occasion de la  nouvelle année, MM. les Mairies 
de ces deux communes on t adressé à la  m unicipalité , au 
Conseil m unicipal ainsi qu’à la  popu la tion  clodoal- 
dienne, leurs vœ ux les m eilleurs.

Nous n ’avons pas m anqué de leu r adresser les nôtres 
non  m oins sincères.

Nous insérons ci-après pour nos lecteurs les le ttres 
de ces deux m agistrats m unicipaux.

L essay, le  29 d écem b re  1951.
M o n sieu r le  M a ire  e t ch e r  C ollègue,

Au nom  de la M unicipalité, au nom  du Conseil m unicipal et 
des habitants de Lessay, j ’ai l ’honneur de vous transm ettre  nos 
m eilleurs vœux pour l ’année 1952.

Vous voudrez bien  être notre in te rp rète  auprès de MM. les 
Adjoints, de MM. les Conseillers m unicipaux et de la population  
clodoaldienne.

Nous n ’oublierons jam ais les gestes si généreux de votre bonne 
ville venue si spontaném ent soulager les m isères de no tre  petite 
cité.

Ici la reconstruction avance, plusieurs sinistrés sont rentrés dans 
leurs im m eubles. La m airie  dont vous avez scellé la prem ière 
p ierre  le l “r m ai 1950 sera réceptionnée le 3 janv ier et les tra 
vaux à notre belle  A bbatiale continuent progressivem ent.

Le 24 m ars nous pensons pouvoir entendre sonner notre bour
don de 5.100 kg rem plaçant les tro is cloches détru ites dans la tour- 
m ente.

C’est donc vers une nouvelle année d’espérance que nous allons 
nous achem iner.

Je pense aller à Paris vers fin janv ier début février. Je ne 
m anquerai pas d’aller vous rendre  une petite  visite.

Veuillez croire, M onsieur le M aire et cher Collègue, à l ’assu
rance de mes sentim ents reconnaisants et à m on m eilleur souvenir.

L e  M aire : 
L e c o c q .

W ittenheim , le 27 décem bre 1951.
M onsieur le M aire et cher Collègue,

Au seuil de l ’année 1952, je  présente à vous, à votre M unici
palité  et à la population  entière de votre ville les vœux les plus 
sincères de bonheur et de prospérité.

Je souhaite que cette année nouvelle rafferm isse encore les liens 
d ’am itié unissant nos deux villes et que nous verrons enfin notre 
pays s’épanouir dans une ère de paix, tan t indispensable à sa pros
périté.

Veuillez agréer, M onsieur le M aire et cher Collègue, l ’expres
sion de ma considération distinguée.

Le M aire : 
R i c h e r t .

Anniversaire
de l’Armistice de la Guerre 1 9 1 4 -1 9 1 8

Les cérém onies d u  11 novem bre à Saint-Cloud se sont 
déroulées cette année avec tou te  la solennité habituelle .

Le 10 novem bre, à 19 h. 30, place de l ’Eglise, eu t lieu 
la  cérém onie du  F lam beau . Ce flam beau du souvenir, 
allum é p a r un  ancien com battan t de la guerre 1914-1918, 
a été rem is p ar la  m unicipalité  à  M. G ir a u d ie r , prési
dent du Comité d’en ten te  des Anciens com battants de 
Saint-Cloud, qui allum a la flamme au m onum ent aux 
m orts.

A près la  m inute  de silence, les anciens com battants, 
les résistants, déportés e t les prisonniers firent la  veillée 
aux morts.

Le 11 novem bre, jo u r anniversaire de l’Arm istice, des 
services relig ieux fu ren t célébrés à 8 heures au tem ple 
et à 9 heures à l ’église.

A 10 h. 30, la m anifestation  h ab itue lle  eu t lieu  sur la 
p lace de l’Eglise, devant le m onum ent aux m orts, en p ré 
sence des m em bres de la  m unicipalité  et du conseil m uni
cipal, des présidents du Souvenir Français e t des sociétés 
d’anciens com battants, des présidents e t représen tan ts 
des différents groupem ents locaux, des délégations d’en
fants des écoles accompagnés de leurs d irecteurs e t direc
trices, des scouts, louveteaux, etc., du corps de sapeurs- 
pom piers de Saint-Cloud.

Les drapeaux  du Souvenir F rançais et des associations 
d ’anciens com battants étaient, comme d’hab itude, placés 
de chaque côté du m onum ent; les pom piers form aient 
une haie d’honneur.

La m usique de Saint-Nicolas de Buzenval, composée 
d’élém ents jeunes et p leins de dynam ism e, p rê ta it son 
concours.

Des fleurs fu ren t déposées sur le  m onum ent par 
M. C h a v e t o n , m aire, p a r le Comité d’en ten te des Anciens 
com battants et p a r  le Souvenir Français.



M. G ir a u d ik r , président du Comité d ’entente ' des 
Anciens com battants, et M. Francis C h a v e t o n , m aire, 
p rononcèren t une allocution, dont nous donnons ci-après 
des extraits.

A près la  cérém onie au m onum ent aux m orts, un  
im p o rtan t cortège se rend it au cim etière, où des fleurs 
fu ren t déposées p ar M. le m aire devant le m onum ent des 
enfants de Saint-Cloud m orts pour la France.

D evant la stèle du Souvenir Français, au caveau m ili
ta ire , M. le m aire e t M. P o s t e ,  présiden t du Souvenir- 
Français, déposèrent des fleurs.

A près la levée des couleurs, M. L u z y ,  vice-président 
du Souvenir F rançais, prononça une allocution.

Extrait de l ’allocution de M. Giraudier

En ce X X X IIIe anniversaire de la V ictoire de 1918, notre pensée 
s’élève ém ue vers tous ceux qui sont morts.

D’abord ceux dont le nom  est inscrit sur cette froide p ierre  et 
ceux qui sont disparus après l ’Arm istice.

Parm i ces derniers, il convient de rendre  un  hom mage parti
culier à l ’u n  des plus illustres d ’entre eux, dont nous célébrons 
le 100e anniversaire de sa naissance.

Il est inu tile  de rappeler les m érites de ce chef prestigieux, qui 
en 1918 a conduit nos armées à la victoire et, faute d’avoir pu  le 
vaincre sur les champs de bataille, les Allem ands se sont vengés de 
lui, d’une façon très germ anique, en enlevant sa statue.

H eureuse époque où, pour la gouverner, la France avait une
pléiade d’hom mes tels que C l e m e n c e a u , P o in c a r é  et d’autres 
encore qui ne se contentaient pas de subir servilem ent le destin, 
mais avaient le courage de le provoquer. Exem ples qui auraient 
dû servir à tous ceux qui nous ont dirigé depuis la L ibération.

F och n ’était pas seulem ent un  chef de guerre, il pensait aussi
à la paix et nous a légué ces paroles fameuses : « Au-dessus de
la guerre, il y a la paix. »

Si ces paroles n’ont pas inspiré les Alliés de 1918, elles n ’ont 
pas davantage inspiré ceux de 1945, les idées ne sont rien  en 
com paraison des intérêts.

Les mêmes erreurs ont recommencé, les Alliés de 1945 ne_ se 
sont pas m ieux entendus que ceux de 1918, en notant toutefois 
une différence : alors qu’en 1918 il n ’était question que d intérêts, 
l’idéologie est intervenue pour ceux de 1945.

Il n’y a pas p lusieurs m anières de vouloir la paix, ne suffirait-il 
pas de rem plir deux conditions :

— cl’abord : l ’équitable partage entre tous les peuples de toutes 
les richesses m ondiales;

— ensuite : la suppression totale et contrôlée de tous les arm e
m ents et non, comme certains le préconisent, une réduction propor
tionnelle , ce qui équivaudrait à conserver les anomalies actuelles.

La guerre froide a commencé dès 1945, et il en est découlé 
quatre points cruciaux qui risquent de m ettre à nouveau le feu 
au m onde.

1° L’Indochine où le sang coule sous un  prétexte idéologique;
3° La Corée pour la même raison ;
3° Le Moyen O rient, pays du pé tro le ;
4° L ’Allem agne, où chacun des deux blocs occupe^ une zone et 

où chacun a eu l ’idee d’arm er les A llem ands dans 1 espoir de se 
créer un  tam pon.

Les O rientaux ont créé quelques divisions dites de police, 
armées de la façon la plus m oderne en armes légères! l’aviation 
va leu r être donnée.

Les O ccidentaux veulent aussi arm er leu r zone.
Les A llem ands ne seront-ils pas toujours les Allem ands, c est- 

à-dire des hom mes qui se considèrent comme les représentants d une 
race élue, seule capable de dom iner le m onde?

Ils seront prêts à profiter de toutes les faiblesses de leurs 
vainqueurs.

état de fait empêche le relèvem ent de notre pays et aliène son 
indépendance. I l  est tem ps de nous reprendre.

L ’union de tous les Français est indispensable si nous voulons 
essayer, avant qu’il ne soit trop  tard , de sauver et la France et 
la R épublique.

G ir a u d ie r  
Président du Com ité d ’entente  

des Anciens Combattants de Saint-Cloud.

Extrait de l ’allocution de M. Chaveton, Maire
M e s s ie u r s  l e s  P r é s id e n t s ,

M e s d a m e s , M e s s ie u r s ,

Comme de coutum e, nous nous retrouvons devant ce m onum ent 
afin d’adresser une pieuse pensée à ceux qui sont tombés pour 
que le 11 novem bre 1918 cessât un carnage qui durait depuis 
quatre ans et se dissipât — pour quelques années seulem ent, hélas!
— la m enace qui pesait sur le m onde libre.

Que se rassurent ceux qui, paraît-il, craignent que je prononce 
en cette circonstance des paroles qui puissent rom pre la concorde 
des assistants unis dans le recueillem ent. Mais pourquoi, cependant, 
étouffer par m anque de courage des réflexions qui s’im posent? Se 
taire  lorsque l ’on a quelque chose à dire, c’est une lâcheté. 
Comment la com m ettre devant ceux qui ont fait pour nous le 
sacrifice suprêm e? P arle r pour ne rien  d ire?  Ce n’est pas néces
saire et c’est pour agir que la grande m ajorité  de nos concitoyens 
nous a portés à la m airie.

Je me crois donc autorisé à liv rer à mes auditeurs quelques 
réflexions; trop  heureux si dans ces tem ps incertains, elles peuvent 
aider les uns à se ressaisir, les autres à' m odérer leu r égoïsme, et 
rappeler à tous que nous devons être unis, comme l’étaient ceux 
du front, pour défendre notre sécurité, nos libertés, la paix, et 
m obilisés au seul service de nos devoirs non seulem ent nationaux, 
mais aussi de nos devoirs européens et internationaux.

Les Français sont aigris. Sans distinction d’opinion ou de 
situation, on peut dire que chaque Français est un  m écontent, 
Qu’un jour, un  chef des mécontents, un  Catilina m oderne, surgisse, 
sache flatter le peuple de France, lu i faire m iro iter une période 
de facilité et c’en sera fait de notre liberté. Une dictature nouvelle 
sera née, une guerre prochaine sera probable.

Y a-t-il un  rem ède à ce m écontentem ent néfaste et dangereux? 
Oui certes, car il a une cause. Recherchons-la, et quand nous 
l’aurons trouvée, ayons l ’énergie d’appliquer le remède.

L’Etat a perdu  le sens et les moyens de l’autorité. Il y a une 
apparence de pouvoir, beaucoup de parlem entaires, tro is Chambres, 
des m inistres et secrétaires d’Etat en quantité, des lois par m illiers, 
mais de pouvoir réel, efficace, aucun.

I l  existe au Parlem ent une m ajorité, elle prend des décisions
qui sont saines. En régim e dém ocratique, la m ajorité  fait la loi et
cette loi-là on doit la respecter. Eh b ien! dans notre régim e actuel
— sans E tat — on lutte  ouvertem ent contre les décisions légales 
de ce Parlem ent : des grèves incessantes incom m odent le oublie, 
de nouvelles féodalités se m anifestent, de nouvelles Bastilles se 
reconstruisent.

Depuis les vacances, successivement, les bouchers, les taxis, les 
comm erçants de rues à sens unique, les doyens de faculté, les 
gaziers, d’autres encore, m anifestent contre le pouvoir.

La preuve est faite que la revendication, justifiée ou non, ne 
peut être satisfaite que par une épreuve de force.

Cette absence de pouvoir, est-ce le résultat de l’im péritie  des 
hommes en place? Non, car nous avons souvent changé de gouver
nem ent et de m ajorité  depuis la L ibération  et aucune n ’a jam ais 
eu d’autorité.

Voici le mal. Où est le rem ède? Nos m orts qui sont (rappelait 
M. le Président de la R épublique dans son discours de Chasseneuil 
le 21 octobre), nos m orts qui sont des vivants mêlés à nos combats, 
nous l’ont indiqué. Us sont m orts victimes de leu r devoir civique. 
C’est le civisme qui nous fait défaut et c’est un appel nu civisme 
que je lance à tous mes concitoyens. Sans civisme, il n’est ni 
autorité  dans le gouvernem ent des choses, ni justice dans le gouver
nem ent des hommes. L’incivisme en dém ocratie, c’est la m écon
naissance de l’in térêt comm un qui conduit à la disparition  de 
l ’Etat. Je  Je disais tou t à l’heure : il n ’y a plus d’Etat, plus de 
pouvoir, c’est le régim e de l’anarchie.

En m atière de finances, nar exemple, nous en sommes aux 
expédients : c’était hier* la lo terie  nationale et le  P.M.U., c’est 
au jourd’hui la paralysie des affaires par un relèvem ent inopportun  
du taux de l’escompte, c’est pour dem ain une nouvelle dévaluation, 
c’est depuis des années la ruineuse détériora tion  de la m onnaie 
qui engendre en même temps que notre ru ine ce m écontentem ent 
universel et latent.

Que chacun fasse son examen de conscience, fasse taire  ses 
rancunes politiques, travaille  honnêtem ent en proportion  des salaires 
et des avantages au ’il reçoit de la société, que chacun soit un  bon 
citoven et aussitôt le fondem ent de l ’autorité dém ocratique sera 
restauré, le prestige de l’Etat — celui de la France — sera retrouvé. 
Nous revivrons heureux et contents. C’est le message de nos morts. 
En ce jo u r anniversaire de - pqyem bre, écoutons-les.

Les Allem ands de la zone occidentale viennent de form er une
association dite des Anciens combattants, association dirigée par
des crim inels de guerre. Cette association ne fera-t-elle pas surgir 
un  nouvel H i t l e r ?

Nous nous devons de l’in terdire. Mais, me direz-vous, nous 
parlons de tout, sauf de la France.

La France a perdu  de sa puissance, et son autorité  est bien 
rédu ite  dans le chapitre m ondial.

Les Français, suivant leurs aspirations politiques, sont devenus
pro-Russes ou pro-Américains.

Ils ont tou t sim plem ent oublie qu’ils étaient Français, et cet



INFORMATIONS DIVERSES NOS CONCITOYENS A L'HONNEUR

Le renouvellement des cartes de priorité

Le renouvellem ent des cartes de p rio rité  a lieu  actuellem ent, 
a la m airie, au Service social (8e B ureau), tous les jours, sauf les 
dim anches et samedis après-m idi, entre 9 et 12 heures, et de 14 à 
17 heures.

Catégories bénéficiaires

Les catégories bénéficiaires de la C arte nationale de p rio rité  
sont les suivantes :

—  M ères de 4 enfants de m oins de 16 ans;
— M ères de 3 enfants de m oins de 14 ans;
— M ères de 2 enfants de m oins de 4 ans;
— Fem m es enceintes et m ères a lla itan t;
— M ères m édaillées de la Fam ille  française;
— Personnes de nationalité  française ayant charge d’enfants ou 

m eres étrangères dont tous les enfants sont Français (à titre  
excep tionnel).

Contrôle

A p artir  du 20 janv ier 1952, seules seront valables les cartes 
de p rio rité  ayant été renouvelées.

La police et la gendarm erie effectueront des contrôles et procé
deront au re tra it des cartes venues à expiration.

ASSISTANCE A LA FA M ILLE

L’attrib u tio n  de cette form e d’assistance est désor
mais réservée aux fam illes ayant au m oins deux enfants  
à charge. I l  n ’y aura donc plus d’allocation au titre  de 
le n fa n t  unique, sauf lorsque la  situation de la  fam ille 
s avérera particu lièrem ent nécessiteuse, mais alors seule
m ent dans le cadre de la loi du 15 avril 1943, sur 1’ « As
sistance à l’enfance ».

P a r ailleurs, la  possibilité de cum uler 1’ « Assistance 
à la fam ille » avec les prestations fam iliales est étendue 
aux fam illes de deux enfants, m ais sous la réserve que  
le ch e f de fam ille  ju stifie  de Vim possibilité d ’exercer 
une activité professionnelle.

Cette m esure exclut donc du bénéfice de 1’ « Assis
tance à la fam ille » les requéran ts disposant d ’un  salaire 
norm al assorti des prestations fam ilia les; à l ’exception 
toutefois des veuves ou des femmes seules assum ant la 
charge de leurs enfants.

Ces dispositions sont applicables depuis le 1er décem 
bre dernier.

Les nouvelles dem andes seront exam inées p a r les 
Commissions cantonales.

Il est rappelé  que le m ontan t de. 1’ « Assistance à la 
fam ille » est lim ité p a r le taux des allocations fam iliales 
du régim e général et, en raison de la généralisation de 
ces allocations fam iliales, 1’ « Assistance à la fam ille  » 
ne doit plus s’exercer qu ’en faveur des chargés de fam ille 
se trouvan t dans un é ta t de nécessité particu lièrem ent 
caractérisé.

ÉLECTEURS - ÉLECTRICES

Vous n ' a v e z  plus q u e  ju s q u 'a u  4  Févr ie r  
1952 inclus p o u r  f a i r e  a p p o r t e r  si vous  le 
d é s i r e z  d e s  modi f ica t ions  à  vos c a r t e s  d ' é l e c 
te u r s  ou  d 'é l e c t r i c e s  ou  p o u r  vous f a i r e  ins
cr i re sur  la liste é l e c t o r a l e .  V o ir  dern ier n° du 
« B ulletin  M u n ic ip a l ».

Nous avons appris que la Société des Ecrivains D au
phinois avait décerné, le 7 décem bre 1951, le p rix  A ntoine 
C h o l l ie r  à  l ’un  de nos concitoyens, M. Georges L u b in , 
dem euran t 19, ru e  du Calvaire, pour sa nouvelle « Les 
Messages de 21 h. 30 ».

M. L u b in  avait déjà obtenu, l ’an dern ier, le  p rix  des 
Provinces du C entre pour son rom an « M axime Ras- 
quin  ».

Nous lu i adressons nos plus vives félicitations.

UN GÉNÉREUX DON

Nous sommes heureux  de souhaiter la  bienvenue 
dans no tre  com m une, à M. N é g h ib  D e  Saab qui, venant 
du Caire, va résider en F rance  en s’insta llan t dans la 
p rop rié té  de Mme Charles B l u m , 50, ru e  G ounod, dont 
il s’est rendu  acquéreur.

Le p rem ier geste de no tre  nouveau concitoyen fut 
de faire  u n  don de 50.000 francs en faveur des œuvres 
de bienfaisance de la  ville. Nous le  rem ercions bien  
vivem ent.

Autobus N° 72 et N° 75

LIGNE D ’AUTOBUS N° 72
A dater du 17 décem bre 1951, en application  d’une 

décision de l’Office R égional des T ransports Parisiens, 
le service de la ligne d’autobus n° 72 sera prolongé dans' 
la soirée, à titre dessai, sur la  partie  de l ’itin é ra ire  com 
prise en tre  le term inus de Saint-Cloud (pont de Saint- 
Cloud) et la  place de la Concorde.

Ce service du soir sera assuré dans les conditions 
suivantes :

H eures des derniers départs  (tous les jours ind istinc
tem ent) :

de Saint-Cloud (pont de Saint-Cloud) . . m inuit
—  de la place de la C oncorde........................  0 h. 30
Espacem ents des départs :
12 m inutes les jours ouvrables;
10 m inutes les dim anches e t fêtes.
Tarif. — Un ticket supplém entaire sera perçu  pour 

tou t parcours intra-muros effectué dans les voitures q u it
tan t les term inus à p a r tir  de 21 h. 30 inclusivem ent, 
quel que soit le titre  de tran sp o rt utilisé.

A dm ission des voyageurs dans Paris :
P our la montée, les voitures s’a rrê te ro n t à la  dem ande 

des voyageurs, en tous points du parcours dans Paris, 
sauf toutefois dans la zone de 50 m ètres précédant 
chaque dispositif de p o in t d ’arrêt. '

AUTOBUS 175 ASNIÈRES-SAINT-CLOUD
Nous avons été  heureux  d ’app rendre  q u ’à la  suite du 

vœ u voté à l ’unan im ité , il y a quelques tem ps, p a r 
le Conseil M unicipal, la  ligne d ’autobus 176, Asnières- 
Saint-Cloud, a lla it ê tre  prolongée ju sq u ’au P o n t de 
Sèvres.

Caisse de Sécurité Sociale et Séance de Cinéma
Le 27 novem bre 1951, la m unicipalité  de Saint-Cloud et la Caisse 

p rim aire  de Sécurité sociale de la région parisienne ont organisé 
une séance gratuite de cinéma, qui a groupé plus de 500 personnes.

De très beaux films, prêtés gracieusem ent par la Caisse de 
Sécurité sociale, l’Office du Gouvernem ent général de l ’Algérie et 
l’Agence des T errito ires d’outre-m er, ont illustré  la brève allo
cution de M. L a u r e n c e , qui a  souligné le rôle bienfaisant de la 
Sécurité sociale dans tous les dom aines et particu lièrem ent dans 
celui de la propagande sanitaire.



Un Concert en l’honneur de Gounod
à  la Salle des Fêtes

Un groupe d ’amis de G o u n o d , à  l a  tê te  duquel 
se trouve le M aître H enri B u s s e r , m em bre de l ’In s
titu t, conseiller technique de l ’O péra, songe à 
donner à Saint-Cloud u n  concert dont le profit ira it 
à  la  répara tion  des orgues qui fu ren t celles de 
G o u n o d .

Les nom breux am ateurs de m usique de Saint- 
Cloud et les adm irateurs de G o u n o d  feront b ien  de 
surveiller les affiches qui seront posées en tem ps 
voulu.

Est-il besoin de rap p e le r à nos concitoyens que 
le M aître H enri B u s s e r  a été l ’un ique élève de 
G o u n o d  depuis 1892 et que pendan t 30 ans, il  a 
tenu les orgues à  l ’église de Saint-Cloud ?

A l ’occasion du concert, le M aître évoquera 
certains de ses souvenirs sur G o u n o d .

Offres d’emplois
Un concours est ouvert à la m airie  de Saint-Cloud 

pour le recru tem ent de 4 cantonniers titulaires.
Les conditions à rem p lir sont celles prévues p ar le 

statut du personnel, à savoir :
1° E tre  F rançais ou naturalisé  Français;
2° Avoir satisfait aux obligations des lois sur le 

recru tem ent de l ’arm ée;
3° E tre  âgé de 18 ans au m oins et de 30 ans au plus, 

cette dernière lim ite é tan t reculée d ’un  tem ps 
égal à  la  durée du service m ilita ire  obligatoire;

4° P résen ter des garanties de m oralité  et de bonne 
tenue et rem p lir les conditions d’ap titude phy
sique et phtisiologique constatées p ar un  certificat 
m édical.

En outre, les candidats devront souscrire un  engage
m ent dans le corps des sapeurs-pom piers de Saint-Cloud.

Les candidats admis seront nommés stagiaires. Le 
stage est de six mois. E n  cas de titu larisation , le stage 
entre en com pte dans la  durée des services valables pour 
l ’avancem ent et la  re tra ite .

Les ém olum ents de début sont les suivants pour un  
agent célibataire ou m arié  sans enfant : 290.000 francs 
p ar an.

Les agents m ariés avec enfants recevront le supplé
m ent fam ilial de tra item en t et les allocations fam iliales. 
Les dem andes établies sur p ap ie r lib re  devront être 
adressées au M aire de Saint-Cloud et lu i parvenir avant 
le 28 février 1951, délai de rigueur.

P our tous renseignem ents, s’adresser à  la m airie  de 
Saint-Cloud, service de la  com ptabilité.

Un concours est égalem ent ouvert à la m airie  de 
Saint-Cloud pour le recru tem ent d’u n  ménage de gar
diens pour le Centre cu ltu rel e t la salle des Fêtes.

Le m ari sera em bauché comme cantonnier e t la 
femme comme fem m e de service. Le m ari devra, en 
dehors des heures de service, aider sa fem m e pour les 
gros travaux  et sera pour cela logé et éclairé gratu ite
m ent. . Le logem ent est lib re  de suite. Les conditions à 
rem plir sont celles prévues pour le concours de can
tonniers.

Les dem andes devront être adressées au  M aire avant 
le 31 janv ier 1951.

P our tous renseignem ents, s’adresser à la  m airie  de 
Saint-Cloud, services techniques.

Distinctions honorifiques
Nous avons relevé dans différents docum ents officiels, 

les prom otions ci-après :
Légion d ’honneur  (au grade de chevalier).

(J.O . du 12 avril 1951.)
M. Q u e f f e l e a n , D irecteur général ad jo in t au M até

rie l Téléphonique, dem euraht 123, ru e  T ahère, à Saint- 
Cloud.

M édaille de la Fam ille Française 
(Décret du 11 décem bre 1951.)

M édailles de bronze :
Mme B r is s e , née S a r r a t  M arguerite, 5 enfants, 13, 

avenue du Palais.
Mme N u g e r o n , née V ia l  Héloïse, 5 enfants, 6, sente 

des Pommiers-Rouges.
Mme P a n n ie r , née C o n t e n o t  Fanny, 5 enfants, 55, 

rue Bucourt.
Mme d u  P a r c , née d e  S o la g e s  H élène, 7 enfants, 

17, rue Dailly.
M édaille d ’honneur du  Travail 

(A rrêté du 13 septem bre 1951, de M. le P réfe t 
de Seine-et-Oise.)

M édaille d ’honneur du  Travail (argent) :
R o b e r t  Georges, 31, rue Jacoulet.
PoN CET Joannès, 44, quai Carnot.
S it t e r  A ndré, 21, avenue de la Pom m eraie. 
W l o d a r z y k  Stanislas, 12, ru e  Sevin-Vincent.
H o c h e t  B erthe, 1, avenue Pozzo-di-Borgo.
H u m a n n  R oland, 15, rue Royale.
L ec a t  Jean-P ierre, 2, avenue de Nogent.
D e l a t t r e  H enri, 63 bis, rue  Sevin-Vincent.
J a z o n  Gaston, 16, ru e  Royale.
L e b r e t o n  Alexandre, 35 bis, rue de Buzenval. 
A n t ig n a c  René, 16, ru e  des Tennerolles.
Mme C h a r l e t  Caroline, 17, ru e  Gounod.
C o lm a r d  M arcel, 58, rue Preschez.

M édaille en verm eil :
H o c h e t  B erthe, 1, avenue Pozzo-di-Borgo.
M o d o u x  Georges, 84, ru e  H.-Régnault.
N o ir e z  Paul, 19, rue  du Calvaire.

R appel de verm eil :
B r a s s e l e t  H enri, place de l ’Eglise.

Palmes Académ iques  (au grade d’officier d’Académie) 
M. B e r t h e t  Louis-Jules-Em m anuel, 25, boulevard de 

la R épublique.
Services rendus à l ’Enseignem ent technique (arrêté 

de M. le M inistre de l ’E ducation  nationale du 13 décem
bre 1951).

Chevalier d u  M érite Social 
M. G a r r e a u  Georges, 15, rue d’Orléans.
Services rendus aux œuvres sociales (J.O. du 7 juillet 

1951).
Nous adressons à ces nouveaux prom us nos très vives 

félicitations.

NÉCROLOGIE
M. Claude Musy est décédé le 8 janvier, à l ’âge de 69 ans, 

à son dom icile, 19, rue  du Calvaire.
La cérém onie religieuse a eu lieu le 11 courant.
A M adame Claude Musy , à ses enfants et petits-enfants, nous 

présentons nos vives condoléances.
M. et Mme Musy com ptent parm i les b ienfaiteurs de notre 

ville.
M. le M aire et des m em bres de la M unicipalité assistaient 

aux obsèques.



Compte Rendu Analytique 
des Séances du Conseil Municipal

des M ard i 16 O c to b re  ei 12 D é cem b re  1951

SÉANCE DU MARDI 16 OCTOBRE 1951
Présents : MM. C h a v e t o n , m aire ; M o n s e l . R o l l in , S c h r e d e r , 

L a u r e n c e , a d j o i n t s ;  B e a u f o c h e r , D is c o u r , O b l e , P e t i t , C o l in , 
M a r in  C l e m e n t e l , C h a u v e a u , P o u s s e u r , G a l a t a u d , Mme N o s l e y , 
MM. C o m e a u , G u e d o n , D e s p l a n q u e s , L e  G u e n , F in e l l e .

Excusés : M. D e v è z e . M lle L a p l a n c h e , MM. B e r c e r , D u c Ro s , 
C a d e t , B il l a r d .

C onform ém ent aux dispositions de la lo i du  6 septem bre 1947, 
les pouvoirs suivants ont été  donnés :

M. D e v è z e  a  d o n n é  p o u v o i r  à  M. L a u r e n c e .
M lle  L a p l a n c h e  a  d o n n é  p o u v o i r  à  M .  l e  M a i r e .
M. B e r g e r  a  d o n n é  p o u v o i r  à  M. D i s c o u r .
M. C ad et  a  d o n n é  p o u v o i r  à  M. C o m e a u .
M. B il l a r d  a  d o n n é  p o u v o i r  à  M. F in e l l e .
Secrétaire d e  séance : M. B e a u f o c h e r .

Le procès-verbal de la  dern ière  séance, m is aux voix par le 
M aire, a été adopté par 20 voix contre 6, celles des conseillers 
du groupe com m uniste.

Sur la dem ande de M. F in e l l e , qui est souffrant, le M aire 
propose au Conseil de m odifier l ’ordre du jo u r, afin que soit d is
cutée en p rem ier lieu  la  deuxièm e question de cet o rdre  du jo u r 
relative à « l ’acquisition d ’un  te rra in , situé boulevard de la R é
publique, en vue de l ’am énagem ent d ’un m arché couvert. »

M. G a l a t a u d  propose que la troisièm e question concernant 
« la substitu tion  à la Société des M archés de France, concession
naire  des m archés de Saint-Cloud, d ’une entreprise déjà conces
sionnaire de 25 m archés im portants en Seine e t en Seine-et-O ise»,

discutée en p rio rité , le vote de la  deuxièm e question étant
Ti/rPI^ S -a décision Çui sera prise sur la troisièm e question.
M. le  M aire rép liq u e  que la deuxièm e question doit passer 

avant la troisièm e et fait d é libérer le  Conseil sur ce po in t.
P a r  20 voix contre 6, celles des conseillers du  groupe com m u

niste, le Conseil m unicipal décide, d ’une part, de m odifier son" 
o rdre  d u  jo u r, d ’au tre  part, de fa ire  passer la deuxièm e question 
avant la troisièm e, c’est-à-dire de comm encer p a r la  deuxièm e 
question au lieu  de la prem ière.

Le Conseil, dé libéran t sur son ordre du jo u r ainsi modifié, 
décide :

1° D ’acquérir pour cause d ’u tilité  pub lique, soit à l ’am iable, 
soit pa r voie d ’expropriation , une parcelle de terra in  de 6.500 m2 
environ, p rovenant du  m orcellem ent d ’une proprié té , sise à Saint- 
C loud, rue G ounod, avec accès boulevard de la R épublique et 
ru e  Joséphine, en vue de l ’installation  d ’un înarché couvert p e r
m ettant de rem placer le m arché de M ontre toA  oui, en  raison de 
sa longueur, est devenu une  gêne pour la circulation.

Décide, en outre, de rég ler la dépense chiffrée entre  12 et 
13 m illions, conjoin tem ent avec des fonds d ’em prunt et ‘des fonds 
provenant de la vente d ’un  te rra in  com m unal situé rue  A rm engand; 
l ’em prunt rem boursable en 30 ans sera contracté auprès d ’un  é ta 
blissem ent de crédit.

Deux votes distincts sont intervenus sur la m êm e cruestion. 
P a r un  prem ier vote, il a été décidé d ’acquérir la parcelle , sans 
toucher à la p ropriété  située rue  Gounod ; par un  deuxièm e vote, 
il a été décidé d ’ad jo indre  à cette parcelle  une bande de 2 m ètres 
a p rendre  su r la p ropriété  située rue  G ounod, de m anière à am é
nager un  passage.

M. F in e l l e  déclare q u ’il est souhaitable que l ’on puisse accé
der au fu tu r m arché couvert pa r la rue  Gounod et préconise l ’ac
quisition , sur la parcelle  située ru e  G ounod, d ’une bande d ’environ 
2 m étrés devant serv ir de passage aux usagers du m arché.

M. le M aire signale que la M unicipalité avait pensé, lo rsq u ’elle 
a exam iné la possibilité  de créer un  m arché couvert dans ladite 
p ropriété, à am énager une entrée pa r la rue G ounod, ce qui appor
tera it évidem m ent beaucoup de facilité aux personnes hab itan t 
ce secteur.

I l  a joute que si la M unicipalité n ’a pas proposé l ’acquisition 
de la parcelle  avec une bande de terra in  donnant accès à la rue 
G ounod, c’est que le p ropriétaire  ne peut consentir une acqui
sition am iable qu ’à la condition de laisser intacte la parcelle qui 
est située sur la rue Gounod et qu i com porte u n  im m euble d’h a
b itation  avec des comm uns.

M. le M aire fait, d’autre part, observer qu ’une ville  n ’a pas 
in té rê t à saccager une propriété  de cette im portance; que la pa r
celle dont l ’acquisition est envisagée a une entrée p rincipale bou
levard de la  R épublique et une entrée secondaire rue Joséphine, 
ce qui est tou t de m êm e intéressant pour les gens de la rue 
G ounod, qui peuvent très b ien  accéder au m arché pa r la rue  
Joséphine en em pruntan t la rue  Preschez. Il précise que si l ’on 
prend  un  passage de 2 m ètres sur la partie  de la p ropriété  située 
rue G ounod, aucun accord am iable ne sera possible et il y aura 
lieu  d e . recourir à l ’expropriation .

Enfin, il n  est d ’ailleurs pas assuré que l ’au torité  de tutelle  
perm ette cette em prise, d ’où la nécessité des deux votes distincts 
afin de ne pas re ta rd er l ’affaire.

M . G u e d o n  propose que la ville  acquière la to ta lité  de la 
p ropriété . Le M aire lu i répond que la ville n ’a besoin que d ’une
parcelle pour y édifier un  m arché couvert et q u ’il n ’est pas néces
saire, dans ces conditions, qu ’elle acquière r im m eu b le  et les 
comm uns dont elle n ’au rait que faire . P a r ailleurs, la crise du
logem ent est telle  q u ’il y a lieu  de laisser cet im m euble à son
usage d ’habitation  et qu ’il n ’est pas du tou t du ressort des collec- 
tivités locales de se rendre  propriétaires d ’im m eubles d ’habitation . 
- M. G a l a t a u d  dem ande que l ’achat du terra in  soit effectué par 

la société concessionnaire qu i en fe ra it don à la v ille  à l ’expi
ra tion  d ’une concession de 25 ou 30 ans. I l  p rétend que les con
cessionnaires réalisent sur les m archés des bénéfices im portants et 
déclaré que l ’exploitation des • m archés en régie directe,, comme 
c est le cas à Bezons, est avantageuse pour une v ille.

M. R o l l in  s’élève contre le système d ’exploitation en régie 
qui amène presque tou jours un  déficit comme c’est le cas, dit-il, 
pour les entreprises nationalisées.

F in e l l e  proteste au sujet de cette affirm ation et dem ande 
1 inscrip tion  au procès-verbal de la déclaration de M . R o l l in . 
Celui-ci réplique im m édiatem ent qu ’il n ’est pas un  adversaire des 
nationalisations, m ais au contraire  un  p a rtisan ; ce qu ’il déplore, 
c est la  façon dont elles ont été réalisées et exploitées pour la 
p lupart car, prétend-il, les entreprises nationalisées sont généra
lem ent déficitaires.

M. le M aire clôt im m édiatem ent ce débat qu i dépasse le cadre 
m unicipal.

M. M o n s e l , de son côté, fa it observer que la concession du
m arché de Saint-Cloud laisse ̂  à la ville  u n  bénéfice net annuel
de un  m illion  et qu ’en to u t état de cause, le concessionnaire ne 
peut réaliser des bénéfices extraordinaires puisque le to ta l de la 
recette des m archés n ’excède pas 2.500.000 francs pa r an. Or, sur 
les 1.500.000 francs qui resten t au concessionnaire, celui-ci doit 
régler tous ses frais généraux et dépenses et rem ettre  en état le 
m atériel.

M. le M aire fait, pa r ailleurs, observer à M. G a la t a u d  que 
le concessionnaire ne p a raît pas du tout décidé à acquérir le 
terra in  mais que, néanm oins, il lu i posera la  question;

2° Décide, par 17 voix contre 6, celles des conseillers du
groupe com m uniste et 3 abstentions, celles des . conseillers du
groupe socialiste, d ’autoriser la substitution à la Société des M ar
chés de France, concessionnaire des m archés de Saint-C loud, d ’une 
entreprise déjà concessionnaire de 25 m archés en Seine et en 
Seine-et-Oise, l ’entreprise G u e r in , qui a accepté les clauses et 
conditions du contrat en cours, lequel dem eurera en v igueur.

Décide, en outre, de p rolonger la  durée du contrat de 3 ans, 
afin de perm ettre  au nouveau concessionnaire d ’am ortir le m atériel 
qu ’il â  l ’in ten tion  de rem placer, en particu lier les bâches.

Précise enfin que la concession n ’est accordée que pour les 
marchés actuels.

. Un nouveau contrat in terv iendra  en ce qui concerne l ’exploi
tation du m arché couvert.

M. G a l a t a u d  fait le procès des affaires données à un  conces
sionnaire et souligne de nouveau tou t l ’in térêt que présente 
1 exploitation en régie directe. I l  dem ande à avoir connaissance 
de la clause du contrat relative à la défaillance de l ’entrepreneur.

Le M aire lit cette clause figurant à l ’article 15 du contrat où 
il est ind iqué qu ’au cas où  une clause du  traité  et notam m ent 
celle relative au démontage de tou t le m atériel après chaque 
m arche et au rem ontage ayant chaque m arché suivant ne serait 
pas respectée à m oins bien  entendu q u ’il ne s’agisse d ’un  cas 
de force m ajeure -— le présent m arché sera résilié  de p lein  droit 
après constat d huissier, à la suite d ’une m ise en dem eure dressée 
pai le M aire pa r lettre  recom m andée à la société concessionnaire.

M. G al a t a u d  signale que la Société des M archés de France 
î1 a-A/Pas. J-ouj^oürs rem pli convenablem ent ses obligations et que 
la M unicipalité a fa it preuve de trop de m ansuétude à son égard, 
Qu i. y , a h>n Stemps que la clause de résilia tion  aurait dû être 
appliquée.

, M le M aire répond que le président de la Société « L es  M ar
ches de r  rance » est décédé et que, de ce fait, la société a ren 
contre de serieuses difficultés qui ne lu i ont pas perm is de re s
pecter tou jours a la le ttre  les clauses du contrat. I l ajoute que
c est_ a la suite de nom breuses observations q u ’il a adressées à la
société que celle-ci a fa it connaître q u ’elle n ’était plus en m esure 
de continuer 1 exploitation des m archés de Saint-Cloud. La ville 
a donc tout in té rêt à s’adresser à une grosse entreprise comme 
celle qui se substituera à la Société « Les Marchés de France »

. Le . groupe socialiste regrette  que la M unicipalité  n ’ait pas 
présente pour cette réalisation, comme pour beaucoup d ’autres, 
un  program m e d ensem ble perm ettant d ’étudiër d ’une façon p ré 
cise les besoins com m unaux et indique que pour cette raison 
il s abstient.
tut F in e l l e  q u i t t e  l a  s é a n c e  e t  d o n n e  s e s  p o u v o i r s  e t  c e u x  d e  
M. B il l a r d  a M. Le G u e n .

3° Décide, à l ’unanim ité, de faire bénéficier le personnel 
com m unal des avantages accordés aux agents et fonctionnaires de 
J. Gtat par de récents décrets et arrêtés m inistériels qui ont été 
publies au Journal O fficiel du 27 septem bre et qui concernent :
a) La m ajoration  des traitem ents et soldes des personnels civils 

et m ilitaires de l ’E ta t;
b) Le régim e d ’indem nité de résidence de ces fonctionnaires ;
c) Le régim e du supplém ent fam ilial de tra item ent;



d) Les m odalités d ’application du salaire m inim um  inter-profes- 
snjniH'l garanti a u x . fonctionnaires et agents de l ’E tat.

Décide aussi d ’accorder les indem nités forfaitaires pour tra 
vaux supplém entaires prévues par arrêté in term inistérie l du 
21 septem bre 1951 pour les agents comm unaux bénéficiant de 
1 indice de traitem ent supérieur à 315.

P réalab lem ent au vote, M. le R apporteur de la Commission 
des finances avait fait observer que la dépense qui en résulterait 
serait pour les ctuatre derniers mois de l ’année 1951 de 2.200.000 fr., 
y com pris les charges sociales et que cette dépense, ajoutée à 
1 augm entation précédente de m ai 1951, serait au total de 
5.900.000 francs pour 1951. I l  a ajouté que la charge supplém en
taire  résu ltan t de ces deux augm entations successives sera pour 
le budget de 1952 d ?environ 12 m illions de francs.

M* M aire souligne que c’est là une charge énorm e pour 
la ville  de Saint-Cloud mais que, quelle que soit cette charge, il 
convient de tra ite r le personnel com m unal de la m êm e façon, 
que 1 E tat traite  ses agents et dem ande, au nom  du personnel com
m unal, que satisfaction leu r soit accordée.

M. G a la t a u d  dit que, lors du budget additionnel, il p ropo
sera au Conseil m unicipal d ’ém ettre un  vœu dem andant à l ’E tat 
d aider les,, comm unes à faire  face aux charges supplém entaires 
de personnel.

M. R o l l in  s ’a s s o c ie  i m m é d i a t e m e n t  a u  v œ u  d e  M. G a la ta u d  
m a is  f a i t  r e m a r q u e r  q u e  c e  s e r o n t  t o u j o u r s  l e s  m ê m e s . c o n t r i b u a b l e s  
q u i  p a i e r o n t .

M . M o n s e l  s’élève contre la façon de procéder du G ouverne
m ent qui invite les assemblées locales à engager des dépenses 
im portantes pour le personnel — ce q u ’elles font d ’ailleurs de 
bonne grâce — m ais qu i ne leu r donne aucun m oyen pour faire 
face à ces charges.

I l  signale notam m ent que la taxe locale qui avait un  caractère 
» ad valorem  » est m aintenant lim itée à un  plafond, de telle sorte 
que les communes doivent fa ire  face en cours d ’année à toutes 
les hausses sans que les recettes suivent.

M. L e  G u e n  déclare qu ’avant^tout il convient de respecter le 
m inim um  v ita l et de donner aux agents comm unaux des avan
tages identiques à ceux de l ’Etat.

4° Décide, à l ’unanim ité, de soum ettre à nouveau à M. le 
P réfet de Seine-et-Oise, la délibération  du  Conseil m unicipal du 
14 avril 1947, décidant d ’acquérir un  terrain  d ’une superficie de 
3.950 m2, situé entre  la rue de l ’Yser et le quai Carnot, en vue 
de la construction d ’un établissem ent de bains-douches avec lavoir 
et d ’un square, acquisition qu i avait été ajournée par la comm is
sion départem entale de contrôle des opérations im m obilières, le 
9 m ars 1948.

M. le M aire dit q u ’à ce propos, une délégation des mères 
de fam ille du quartier de la Passerelle, ayant à sa tête M. C o m e a u , 
conseiller m unicipal, est venue lu i apporter une pétition  ainsi 
conçue :

« M onsieur le M aire de Saint-Cloud,
« Les m ères de fam ille du quartier des Coteaux se trouvent 

« dans un  em barras extrêm e depuis que le parc dit de « l ’Ami- 
« c a le»  leu r est in te rd it ainsi q u ’à leurs enfants.

« Cela va les obliger, soit à aller au Bois de Boulogne, ce qui 
« sera im possible pour les m am ans ayant des petits bébés, du 
« fait q u ’elles ne p o urron t traverser la Passerelle avec leu r voi- 
« tu re ; ou à laisser leurs enfants jouer dans la  rue , ce qui pré- 
« sente de grands dangers pour ces petits; ou les contraindre à 
« garder leurs enfants chez elles, faute de temps pour les pro- 
« m ener inlassablem ent dans la rue.

« Ce parc, situé à proxim ité des habitations ouvrières de la 
« Passerelle et bien  que ne réunissant pas toutes les conditions 
« nécessaires pour les jeux d’enfants, leu r perm etta it néanm oins 
« de s’ébattre  en p le in  air et les m am ans pouvaient accom plir 
« quelques travaux, d ’où une perte  de. tem ps m oins sensible pour 
« elles.

« Elles estim ent que la population des Coteaux étant particu- 
« lièrem ent dense et les enfants très nom breux, qu ’il serait très 
« u tile  que la  M unicipalité s’occupe activem ent de l ’aménagem ent 
« d ’un  parc pour les enfants, les terrains ne m anquant pas pour 
« cela aux Coteaux.

« Elles vous dem andent d ’avoir l ’obligeance de bien  vouloir 
« m ettre  cette question, extrêm em ent im portante pour le quartier, 
« à l ’o rdre  du  prochain Conseil m unicipal et de l ’appuyer avec 
« force.

« Vous en rem erciant par avance, elles vous assurent de leu r 
« parfaite  considération.

« Les Mamans du quartier des Coteaux  ».
M. le M aire ind ique que cette pétition  sera mise à l ’appui 

de la  délibération , de m anière à étayer le dossier, mais qu ’elle 
ne fa it q u ’enfoncer une porte ouverte pour la bonne raison que 
la M unicipalité  n ’a pas a ttendu les doléances des fam illes inté- 
resséés pour se préoccuper de la  question.

En effet, dès q u ’elle a appris que la Société Hachette a lla it 
faire  exécuter les travaux d ’aménagem ent d ’un stade sur les te r
ra ins dont elle est p rop riétaire  et que, de ce fait, les habitants du 
quartier de la Passerelle seraient privés de ce te rra in  vague, la 
M unicipalité a im m édiatem ent décidé dé saisir la Commission des 
finances de cette affaire et de profiter de ce fa it nouveau pour 
représenter le dossier et essayer d ’ob ten ir de l ’autorité  de tutelle  
l ’autorisation  d ’acquérir le terra in . . . .

Le M aire précise que si l ’acquisition ne ŝe faisait pas rapi- 
dem ent, il in terv iendrait auprès _ de la société p ropriétaire  pour 
lu i dem ander la location du  terra in .

M. C o m e a u , puis M. G a l a t a u d  et Mme N o s l e y  font remarciuer 
due ce terra in  n ’est pas suffisamment ensoleillé et qu ’il  y aurait 
p lu tô t in té rê t à acquérir u n  autre terra in  situé un peu plus à 
droite  et appartenant à la même société.

M. le M aire déclare qu ’il  s’agit là d ’une affaire nouvelle que 
la  M unicipalité é tud iera  mais que cela va faire  perdre  énorm ém ent 
de tem ps. I l  d it qu ’il n ’est pas hostile à l ’acquisition d ’un autre 
terra in  au I iru et place du terra in  qui se trouve devant la rue 
de l ’Yser, mais^ qu ’il convient d ’abord de rég ler la  prem ière 
affaire; la deuxièm e sera m ise ensuite à l ’étude.

MM. P e t it  et C h a u v e a u  dem andent que l ’on fasse vite car il 
y a vraim ent in térêt à donner un parc aux enfants des habitants 
de la Passerelle.

I l  est donc décidé, à l ’unanim ité, de poursuivre la prem ière 
affaire, de m ettre la seconde à l ’étude et d ’exam iner les possibilités 
de location en ce qui concerne le p rem ier terra in .

5° Décide, à l ’unanim ité, de m ajorer l ’indem nité de logem ent 
accordée aux institu teurs e t institu trices ne bénéficiant pas d ’un 
logem ent en nature , conform ém ent aux barèm es adoptés par le 
Conseil départem ental de l ’enseignem ent p rim aire, dans sa séance 
du 6 ju in  1951. Ouvre à cet effet un  crédit com plém entaire à in s
crire au budget additionnel de 1951.

M. C o m e a u  propose de surélever l ’école des Coteaux d ’un 
étage pour loger les institu teurs et institutrices.

M. M o n s e l  d it que cela serait très bien  mais qu ’avant de 
loger le  personnel enseignant, il faut surtout songer à caser les 
enfants dont le nom bre s’accroît continuellem ent.

Sans m éconnaître les besoins en logem ent des institu teurs et 
institutrices, M. M o n s e l  estim e que s’il y a des crédits, i l  faut 
les réserver pour les classes;

6° Décide, à l ’unanim ité, à la suite des observations de la 
Cour des Comptes, d ’adm ettre en non valeur une somme de 
28.642 fr. 50, représentant des dépenses d ’eau, de gaz et d ’élec
tricité  que des personnes habitant dans des im m eubles m enaçant 
ru ine et relogées en toute hâte  pa r la ville, en 1947, ont été dans 
l ’im possibilité de régler.

7° Décide, par 17 voix et 9 abstentions, celles des conseillers 
des groupes socialiste et com m uniste, d ’ém ettre un  avis favorable 
à l ’approbation  par l ’autorité  supérieure du budget additionnel de 
1951 et du compte adm inistratif de 1950 du B ureau de Bienfaisance 
de Saint-Cloud.

Le groupe socialiste déclare qu ’il s’abstient parce q u ’il n ’a 
Pas de représen tan t au sein de la Com mission adm inistrative et 
qu ’il ignore ce qui s’y passe.

Le groupe com m uniste s’abstient pour les mêmes raisons.
8° Décide, par 17 voix et 9 abstentions, celles des conseillers 

des groupes socialiste et com m uniste, d ’ém ettre un  avis favorable 
à l ’approbation  par l ’autorité  supérieure du  compte adm inistratif 
de 1950 de l ’hôpital-hospice de Saint-Cloud.

P o u r les mêmes raisons que celles données à la question 
précédente, les groupes com m uniste et socialiste se sont abstenus.

M. L e  G u e n  a, par ailleurs, protesté parce que les explications 
se rapportan t aux opérations du compte adm inistratif, qu i on t été 
lues en séance par M. B e a u f o c h e r , m em bre de la  Commission 
adm inistrative, n ’on t pas été remises avant la  séance à chaque 
conseiller m unicipal.

9° Décide, pa r 20 voix contre 6, celles des conseillers du 
groupe com m uniste, d ’ouvrir quelques crédits en attendant le 
vote du budget additionnel de 1951 pour rég ler des dépenses 
urgentes résu ltan t notam m ent des hausses survenues depuis le vote 
du budget p rim itif :
—• C rédit supplém entaire pour le fonctionnem ent de la  colonie 

de vacances.
— C rédit pour le paiem ent des impôts et contributions.
— C rédit pour le règlem ent des frais d ’expropriation  actuellem ent 

en cours.
M. G a l a t a u d  et Mme N o s l e y , au nom  du groupe comm uniste, 

dem andent que ces crédits soient votés séparém ent.
M. le M aire fa it observer qu ’il  s’agit de crédits à voter dans 

leu r ensem ble, ceux-ci devant être inscrits au budget additionnel 
prochain, ce qui régularisera l ’opération.

M. G a l a t a u d  dem ande qu ’un  vote interv ienne au sujet de sa 
proposition.

P a r 17 voix contre 9, celles des conseillers des groupes com 
m uniste et socialiste, i l  est décidé de voter les crédits dans leu r 
ensem ble.

M. G a la ta u d  indique que si les crédits avaient été votés sépa
rém ent, le groupe comm uniste aurait voté pour le crédit concer
nan t le fonctionnem ent de la colonie de vacances.

10° Décide, à l ’unanim ité, de dem ander à l ’autorité  supé
rieu re  l ’abandon au profit de la voirie urbaine, d ’une somme de 
3 m illions, provenant des ressources vicinales et qui représente 
environ une journée de prestations, lesdites ressources vicinales 
étant actuellem ent suffisantes pour l ’entretien  des chemins vicinaux 
de la commune.

11° Décide, à  l ’unanim ité , le principe de la création d ’un 
cours com m ercial au cours com plém entaire de filles du C entre, 
lequel cours sera confié à une institutrice spécialisée dans l ’en
seignem ent comm ercial et ré tribuée par l ’E tat à com pter du 
1er octobre 1952, les dépenses de m atériel (notam m ent l ’acquisition 
de m achines à écrire) étant supportées entièrem ent par la ville.

M. le M aire indique que pour l ’année scolaire 1951-52, ce 
cours ne com prendra que la  sténographie et la com ptabilité com
m erciale sans q u ’il en résulte une dépense supplém entaire pour la



ville , les heures de sténographie é tant données en rem placem ent 
.ï1.11, c,er âin  nom bre d ’heures de chant et les heures de com pta

b ilité  é tan t assurées par une institutrice^ déjà en fonctions.
M . le  M aire souligne l ’in té rê t qu ’il  y au rait à confier la  sténo

graphie à u n  professeur hab itan t Saint-C loud qui donne bénévo
lem ent, depuis plusieurs années, des cours du soir aux élèves que 
la  question intéresse. I l  d it que  ce serait v raim ent fa ire  preuve 
d ingratitude  que de s ’adresser à une autre personne qui, au sur
plus, n ’h ab ite ra it pas Saint-C loud.

. Q uant à la question  d ’acquisition  des m achines à écrire, M . le 
M aire ind ique  qu ’elle sera exam inée lors de l ’établissem ent du 
budget p rim itif de 1952.

M. L e  G u e n  rappelle  son in tervention  de ju in , au nom  du 
groupe socialiste e t regrette  que tou t le nécessaire n ’ait pas été 
fa it en tem ps u tile  p o u r que le  cours com m ercial fû t créé à  la 
ren trée  d ’octobre 1951. I l  déplore qu ’il  n ’y a it pas eu  de réun ion  
du Conseil m unicipal depuis fin ju in .

M. le  M aire lu i rép lique que s’il  l ’avait convoqué pour une 
reu n io n  de conseil au m ois d ’août, il ne l ’au rait certainem ent pas 
trouvé, pas plus q u ’au m ois d ’août i l  n ’au rait trouvé les m em bres 
du  personnel enseignant.

12° Décide, à l ’unanim ité, d ’accorder un  secours aux com 
m unes de Seine-et-Oise sinistrées pa r la grêle dans la  n u it du 
29 au 30 août 1951.

13° Décide, par 17 voix contre 3, celles des conseillers du 
groupe socialiste et 6 abstentions, celles des conseillers du  groupe 
com m uniste, de p o rte r de 100 à 1.500 francs l ’indem nité  réclam ée 
aux personnes qu i désirent se m arier l ’après-m idi en dehors du 
sam edi après-m idi.

M. le M aire ind ique q u ’il  ne  s’agit pas d ’une indem nité n o u 
velle mais du ra justem ent d ’une indem nité qui a été créée i l  y a 
plus de 20 ans e t qu i est restée tou jours au m êm e taux m algré 
la  dévaluation.

.11 précise q u ’il ne s’agit pas d ’une somme à encaisser pa r le 
M aire ou les adjoin ts, m ais ^bien d ’une indem nité à verser au 
B ureau de Bienfaisance, c’est-à-dire aux pauvres de la  ville.

M. R ollin signale que, d ’après la lo i, ce sont les fam illes qui 
choisissent le jo u r du  m ariage mais que c’est l ’autorité  m unic i
pale qui choisit l ’heure. I l  ind ique que cette indem nité  existe 
dans beaucoup de comm unes de F rance; que dans la  Seine, elle 
est de de 3.000 francs.

M. le M aire fa it enfin observer que les personnes qu i dé
siren t se m arier dans l ’après-m idi, en dehors du sam edi, on t géné
ra lem ent les moyens de verser cette indem nité et que c’est là une 
source de profit pour les pauvres.

*
*  *

OUESTIONS DIVERSES

A. ■ M. S c h r e d e r  dem ande que la  vitesse des autom obilistes 
c irculant sur le boulevard  de la  R épublique, soit lim itée à 50 k i
lom ètres à l ’heure, en raison du  danger que présente la circulation 
su r cette grande artère  com m unale.

I l  ré itère  ses dem andes précédentes concernant l ’installation  
d un feu  clignotant au d ro it de la  rue Coutureau.

B . - M. M onsel signale les très grandes difficultés qu ’a re n 
contrées la d irectrice du  lycée de filles pour assurer la ren trée  
scolaire e t dem ande que to u t soit m is en  œ uvre pour que les 
six classes actuellem ent en cours de construction soient m ises au 
p lus tô t à la  d isposition des élèves qui sont installées dans des 
conditions déplorables.

C. - M . G u e d o n  in te rv ien t au  sujet de l ’expulsion d ’un loca
taire  et dem ande que des m esures soient prises pour éviter cette 
expulsion. M . R o l l in  lu i répond  q u ’il est in tervenu  auprès du 
préfet de Seine-et-O ise pour o b ten ir un  nouveau délai mais que le 
Préfet ne peu t s’opposer à l ’exécution d ’une décision de l ’auto
rité  jud ic ia ire  et que, tô t ou tard , l ’expulsion aura lieu . I l  déplore 
cette façon de p rocéder mais déclare ne pouvoir rien  fa ire  de plus.

D. - M v C h a u v e a u  ^signale que des tas d ’ordures réapparaissent 
aussitôt après leu r enlèvem ent su r les tro tto irs du boulevard  Sé- 
n a rd  qu i v iennent d ’ê tre refaits et dem ande qu ’une enquête soit 
fa ite  afin que les responsables de ces m éfaits soient rappelés à 
l ’ordre.

M. le M aire signale que certaines gens qui ne sont pas ra i
sonnables, ne  respectent pas du  tou t les arrêtés m unicipaux; il 
en  profite pour dép lorer la  façon de procéder d ’u n  parti po litique, 
le  parti com m uniste, qui, à l ’occasion des élections cantonales a 
apposé des papillons su r les candélabres électriques fraîchem ent 
repeints.

E . - M. D e s p l a n q u e s  signale que les établissem ents K .L .G . 
laissent couler de l ’hu ile  dans les caniveaux, ce qu i peu t provo
quer des accidents.

F . - M. G u e d o n  s i g n a l e  q u e  l a  s a l l e  d e  g y m n a s t i q u e  e s t  t r è s  
f r o i d e  l ’h i v e r  e t  p r a t i q u e m e n t  i n u t i l i s a b l e  e n  r a i s o n  d e s  c o u r a n t s  
d ’a i r  p r o v o q u é s  p a r  l ’a b s e n c e  d e  l a n t e r n e a u x  f e r m é s .

M . M onsel déclare q u ’il  est au courant de la question, la 
quelle  a été  exam inée avec la M unicipalité, d ’une p a rt, et avec 
le  présiden t de « La Clodo » d ’autre  part, -que dès que la ville 
au ra  la  possibilité d’en opérer le financem ent, des travaux seront 
effectués en  vue de ferm er les lanterneaux et éviter ainsi les cou
ran ts d ’air.

G. - M . L e  G u e n , au nom  du groupe socialiste, dépose une 
m otion, dem andant l ’abrogation de la  lo i récem m ent votée par 
le Parlem ent concernant la  laïc ité .

M . le M aire déclare cette m otion irrecevable comme n ’en tran t 
pas dans les a ttributions du Conseil M unicipal, et ce en ap p li
cation des dispositions de la loi du 5 avril 1884.

Puis, se réunissant en comité secret, ém et son avis sur diverses 
dem andes d ’assistance et de cartes sociales d ’économ iquem ent 
faibles.

La séance est levée à m inuit.
Le Secrétaire de séance, 

Signé : R . B e a u f o c h e r .
Vu :

Le Maire,
Signé : F .  C h a v e t o n .

P o u r copie conform e : 
P o u r le M aire : 

L ’A d jo in t délégué, 
R o l l in .

SÉANCE D U  12 DÉCEMBRE 1951
Présents : MM. C h a v e t o n , m aire; M o n s e l , R o l l i n , S c h r e d e r , 

L a u r e n c e , ad jo in ts; D e v è z e , B e r g e r , D i s c o u r , O b l e , P e t it , C o l i n , 
C l é m e n t e l . C h a u v e a u , P o u s s e u r , C o m e a u , G u é d o n , D e s p l a n q u e s , 
L e  G u e n , F in e l l e , B il l a r d .

Excusés : Mlle L a p l a n c h e , MM. B e a u f o c h e r , D u c r o s , M a r i n , 
C a d e t , Mme N o s l e y .

A bsent : M. G a l a t a u d .
C onform ém ent aux dispositions de la lo i du  6 septem bre 1947, 

les pouvoirs suivants ont été donnés :
Mlle L a p l a n c h e  et M. M a r i n  ont donné pouvoir écrit à  M. le 

M aire;
M. B e a u f o c h e r  a donné pouvoir écrit à M. C o l i n ;
M. C a d e t  a don né pouvoir écrit à M. C o m e a u .
Chaque conseiller m unicipal ne pouvant être titu la ire  que d’un 

seul pouvoir, le pouvoir rem is par M. M a r i n  est sans effet.
***

M. le M aire propose comme Secrétaire de séance M. D e v è z e , 
qui accepte en son nom  personnel et au nom  du groupe R.P.F.

Sa candidature mise aux voix a donné les résultats suivants :
P o u r : 16 voix,
Contre : 4 voix, celles des conseillers du groupe comm uniste,
A bstentions : 3 voix, celles des conseillers du groupe socialiste.

Le procès-verbal de la dernière  séance mis aux voix par le 
M aire, est adopté par 16 voix contre 5, celles, des conseillers du 
groupe comm uniste, et M. L e  G u e n ; MM. F in e l l e  et B il l a r d , 
absents à la dernière séance, se sont abstenus.

M- L e  G u e n  fait rem arquer que la m otion  présentée par les 
socialistes à la dernière  séance ne figure pas au procès-verbal. Il 
souligne la partialité  des procès-verbaux, lesquels d’après lu i ne 
reflètent pas exactem ent les séances du Conseil.

M. D e v è z e  dit que, n’étant pas secrétaire de la dernière  séance, 
il n ’est pas responsable et qu’il essaiera de faire  de son m ieux 
au jo u rd ’hui.

M._ le M aire s’étonne de l ’observation de M. L e G u e n ,  étant 
donné qu’il est fait état au procès-verbal de sa m otion  qui a été 
déclarée irrecevable comme n’entrant pas dans les a ttributions du 
Conseil m unicipal. Le libellé  de la m otion n ’avait donc pas à être  
porté au procès-verbal.

sic**
Le Conseil, délibérant sur les questions portées à l ’ordre du 

jo u r :
1° Décide, par 16 voix et 7 abstentions, de faire  constru ire au 

Centre culturel, rue  des Ecoles, un  petit bâtim ent annexe, en  vue 
de fusionner la cantine d’en tr’aide de la place de Silly et la cantine 
scolaire du Centre.

La gestion de la cantine scolaire et de la cantine d ’en tr’aide 
sera de ce fait assurée d irectem ent par la ville (budget comm unal) 
au lieu  de l ’être, d’une part, par la Caisse des écoles, d’autre part, 
par le bureau  d e  b ienfaisance;

Décide, en outre, que la dépense résultant de l ’édification du 
pe tit bâtim ent annexe et de l ’installation  des cantines, dépense 
chiffrée à deux m illions de francs environ, sera prélevée sur les 
crédits d’entretien , la construction é tant réalisée en partie  par les 
ouvriers de la ville.

Le M aire fait ressortir les avantages de ce p ro je t qui sont m ul
tiples pu isqu’il perm et :

a) de ne pas m obiliser une salle de classe pour y faire  une 
cantine scolaire;

b ) de lib é rer le préau, la cantine actuelle étant installée dans 
des conditions déplorables, dans un  ancien préau de l ’école 
des garçons du C entre;

c) de caser la cantine d’en tr’aide de la place de Silly qui ne 
peut dem eurer dans les locaux actuels appartenan t à l ’hô
pital, ces locaux m enaçant ru ine  et devant être démolis p ro 
chainem ent ;

d ) de réaliser de sérieuses économ ies parce qu’il n ’y aura plus 
qu’une cuisine au lieu  de deux;
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e) d am éliorer les repas de la cantine d’en tr’aide ciui ne com
porten t actuellem ent qu 'une soupe et un  légum e et qui seront 
désorm ais ceux de la cantine scolaire, sans qu’il en résulte 
des frais supplém entaires im portants;

/) de faciliter 1 organisation des goûters pour les vieillards 
notam m ent.

M. B il l a r d  trouve^ déplorable qu’on utilise le Centre culturel 
pour y faire une cantine scolaire et que l’on ait recours pour cette 
opération a des ciédits^ d’entre tien  qui, d’après lui, ne sont pas 
assez im portants pour etre destinés à des travaux neufs.

MM. F i n e l l e , L e  G u e n  et C o m e a u  partagent le point de vue 
de M. B il l a r d  et c ritiquent le p ro je t qui ne ferait pas partie  d’un 
plan d ensemble.

 ̂M. F i n e l l e , notam m ent, déclare que la salle de gymnastique a 
été transform ée en salle m ixte (fêtes et. sports) avant de devenir 
une salle des fêtes et qu’on a dû reconstru ire ailleurs une salle de 
gymnastique. I l  estime que les rem aniem ents sont toujours coûteux.

M. C o m e a u , qui a voté pour le p ro je t de la M unicipalité en 
Com mission des travaux, s’abstient du fait que la dépense est p ré
levée sur les crédits d’entretien.

M. le M aire et M. R o l l in  rappellent une fois de plus que la 
M unicipalité, lors des élections, a présenté un program m e et que 
celui-ci est poursuiv i au fur et à m esure des possibilités financières 
de la ville.

M. le M aire indique, d’autre part :
a) Que le fait d’installer la cantine scolaire dans l ’une des salles 

au  Centre culturel n ’em pêchera en aucune m anière celui-ci de fonc
tionner comme par le passé, étant donné aue le jo u r où la salle 
de la cantine sera nécessaire pour l ’une des activités du Centre 
culturel, elle pourra  facilem ent être récupérée; il suffira pour cela 
de déplacer les tables et les chaises;

b ) Que devant  ̂ les^ difficultés économ iques et budgétaires 
actuelles, il y a in térêt à u tiliser les locaux m unicipaux à p lein  en 
perm ettant une ro tation  ra tionnelle  des salles;

c) Que si les travaux envisagés sont financés à l ’aide des crédits 
d’entretien, c’est qu’il est extrêm em ent difficile de se p rocurer les 
fonds d’em prunt et que la dépense ne nécessite pas en elle-même 
la réalisation  d’un  em prunt;

d ) Que si l ’on veut réaliser rapidem ent quelque chose, il faut 
en assurer le financem ent avec les fonds disponibles;

e) Que ce n ’est pas la p rem ière fois que les travaux neufs seront 
payés à l’aide des crédits d’entretien, que cela est d’ailleurs par
faitem ent légal, la ville disposant de ces fonds comme elle l’entend.

Avant le vote, M. Le Guen  dem ande que des précautions soient 
prises pour éviter que vieillards et enfants p rennent leurs repas 
ensemble.

M. le M aire dit que cela a toujours été sa pensée.
M. L e Guen , relevant que le Centre culturel est peu fréquenté 

cet h iver (Saint-Cloud devient une ville m orte, s’exclame-t-il), 
déclare que le groupe socialiste s’abstiendra étant donné « les 
réalisations désordonnées » de la M unicipalité et l ’absence de plan 
d’ensemble.

M. le M aire répond que la population de Saint-Cloud n ’est pas 
de cet avis, car le nom bre des voix socialistes à Saint-Cloud dim i
nue à chaque élection.

M. Le Guen réplique que M. le M aire aurait to rt de considérer 
que le résultat des dernières élections puisse être considéré par 
lu i comme une victoire.

2° Décide à l ’unanim ité d’approuver le p ro jet de rem ise en état 
com plet des cours au lycée de jeunes filles (cour d ’honneur et cour 
des élèves) ainsi que les abords, p ro jet qui sera soumis à M. le 
M inistre de l’Education nationale aux fins de subvention des tra 
vaux, lesquels sont chiffrés à environ deux m illions de francs.

M. B il l a r d  estime qu’il v a déjà longtem ps que ces travaux 
auraien t dû être réalisés. I l  dit qu’il a fait rem arquer, il y a deux 
ans, l’in térêt qu’il y avait à réaliser des classes nouvelles en rem 
placem ent de l’im m euble Sivrais qui s’effondrait et à refaire les 
cours qui étaient en m auvais état. I l  ajoute que ces travaux 
auraien t coûté beaucoup m oins cher que m aintenant.

M. le M aire répond que l ’accord avec l’E tat n ’était pas encore 
réalisé.

M. C o m e a u  dit : « Vous vous laissez guider par les nécessités ».
M. le M aire réplique que chaque chose doit être faite, en son 

tem ps et qu’en ce qui concerne le lycée de filles on ne pouvait 
rem ettre  en état les cours avant de construire des classes nouvelles.

I l  a joute que si le Conseil lu i avait donné, il y a tro is ou quatre 
ans, une somme de 100 m illions, il l ’aurait évidem m ent employée 
à des travaux utiles, au i ne seraient pas à faire m aintenant mais 
que, faute de disponibilités, il faut bien  échelonner dans le temps 
les travaux à exécuter.

M. B il l a r d  d e m a n d e  o ù  e h  s o n t  le s  t r a v a u x  d u  ly c é e  d e  g a r ç o n s .
M. le M aire répond que le lycée de garçons est m aintenant un 

lvcée national, depuis que la comm une en a fait don à l’Etat. 
L’Etat a fait srâce à la ville de sa auote-part de dépenses dans 
l’achèvem ent des travaux restant à réaliser, achèvement qui devrait 
coûter plus de 60 m illions dont 40 % à supporter par la ville.

M. le M aire rappelle  que la ville a acquis la proprité té  L e y - 
g u e s , au ’elie en fera don à l’Etat m oyenannt quoi, celui-ci rem ettra 
à la ville le lycée de jeunes filles, ce qui perm ettra  de résoudre à 
Saint-Cloud le problèm e scolaire.

I l  d it qu’en ce qui concerne la p ropriété  L e y g u e s , l’expropria
tion vient de se term iner, mais qu’il va falloir trouver les fonds, 
c’est-à-dire 25 m illions, avant de pouvoir en p rendre  possession.

M. le M aire indique que les héritiers L e y g u e s  lu i ont fait savoir 
qu’il leu r serait agréable que l ’on m ette une plaque sur leu r p ro

priété  rappelan t qu’ici habita it M. Georges L e y g u e s . Ils seraient’ 
égalem ent désireux que le lycée s’appelât Georges L e y g u e s .

M. B il l a r d  fait rem arquer que les lycées de Saint-Cloud dépen
dant des lycées de Versailles sont des lycées annexes et qu’il y 
aurait in térêt à avoir des lycées autonomes.

M. le M aire répond  que cela est prévu, que le directeur, qui 
vient de p rendre  sa retraite , a été rem placé par un proviseur et 
que cela prouve que l’Etat a l ’in tention  de rendre  les lycées de 
Saint-Cloud indépendants.

M. le M aire dem ande alors à l ’Assemblée si elle est d’accord 
pour ém ettre un  vœu en ce sens. L’Assemblée est d’accord et charge 
M. D e v è z e  de le rédiger.

V œ u
Le Conseil m unicipal de Saint-Cloud,
Considérant que le lycée de garçons et le lycée de jeunes filles 

de Saint-Cloud- ont pris une grande extension, possèdent plusieurs 
centaines d’élèves et fonctionnent avec 13 classes complètes (contre 
4 classes à la création) ;

Considérant qu’ils ont été jusqu’à ce jo u r des annexes respec
tivem ent du lycée Hoche de Versailles et du lycée de jeunes filles 
de V ersailles;

Emet à l ’unanim ité le vœu que les deux lycées de Saint-Cloud 
deviennent autonom es le plus rapidem ent possible.

M. D e v è z e  indique que la question a été débattue au Conseil 
général pour l ’ensemble de la Seine-et-Oise et qu’un vœu a été 
déposé par l ’Assemblée départem entale dem andant que le lycée, qui 
dépasse un  certain  effectif, soit détaché.

Jusqu’à présent, l’Etat n ’a créé en Seine-et-Oise que des succur
sales en dehors du lycée de Sèvres, mais il est évident que l ’im
portance prise par les lycées perm et d ’adopter une autre solution.

M. D e v è z e  est d’accord pour donner au lycée le nom  de Georges 
L e y g u e s , M inistre de la M arine.

M. D e v è z e  attire  enfin l ’a ttention de la M unicipalité sur le 
mauvais état de la cour située sur le terra in  de l’ancien cim etière 
où est installé un  baraquem ent. M. le . M aire prom et de voir cette 
question.

M. L e  G u e n  dit qu’il ne voit pas pourquoi on donnerait le nom 
de Georges L e y g u e s  au lycée de Saint-Cloud, du fait que la fam ille 
L e y g u e s  n’a fait aucune gracieuseté à lg ville. Il serait com préhen
sible, dit-il, qu’on donnât le nom  de Georges L e y g u e s  s’il s’agissait 
d ’un bienfaiteur de la ville.

3 Décide, à l’unanim ité, après l ’enquête préalable à la décla
ra tion  d’u tilité  publique du projet, de poursuivre l’agrandissem ent 
du cim etière comm unal dans les conditions prim itivem ent prévues, 
laissant le soin à la Commission arb itrale  d’évaluation de fixer les 
indem nités à accorder aux propriétaires expropriés, en espérant 
que cette Commission se m ontrera plus généreuse que l ’Adm inis
tra tion  des Domaines.

M. le M aire rappelle  que la question d’agrandissem ent du 
cim etière a largem ent été débattue et qu’il s’agit de la poursuite 
de la procédure d’expropriation. I l  rappelle  égalem ent aue la ville 
n ’exproprie que des terra ins qui servent de jardins, qu’il est tou
jours pénible pour un propriétaire  d’être évincé, mais qu’il faut 
surtout considérer l’in térêt général, car sans l ’agrandissem ent p ro 
jeté , il deviendra désorm ais im possible de procéder à des inhu
m ations.

M. M o n s e l  fait rem arquer que des terra ins ont été évalués à 
des prix  vraim ent dérisoires pa r l ’A dm inistration des Domaines.

MM. S c h r e d e r  et D e v è z e  partagent ce sentim ent et estim ent que 
les terra ins expropriés doivent être payés à leu r juste prix.

M. le M aire dit que les indem nités seront fixées par la Com
m ission arb itrale  d’évaluation, qu’à cette Commission les p roprié
taires pourron t se faire reorésenter et défendre leurs intérêts et 
qu’il espère que ceux-ci obtiendront des indem nités les dédom 
m ageant du préjudice qui leu r sera causé.

MM. F in e l l e , D e v è z e  et B e r g e r  soulignent au’il existe dans le 
p lan  d ’am énagem ent de la région un  p ro je t de cim etière in te r
comm unal dans les bois sis entre Garches et Rueil. M. le Maire 
et M. C o l i n  constatent que vu l ’augm entation de la population de 
Saint-Cloud, le cim etière, même agrandi, sera b ientôt trop  petit. 
M. D e v è z e  estime qu’une entente doit se faire entre communes 
voisines pour la réalisation d’un cim etière intercom m unal.

M. G u e d o n  émet le vœu qu’on puisse supprim er le R ond-Point 
du cim etière actuel, d im inuer la largeur de la route, mais sa sug
gestion n’est pas retenue.

4° Emet à l’unanim ité un  avis favorable à l ’approbation dh 
compte de gestion du receveur m unicipal pour les opérations finan
cières de l ’exercice 1950.

5° Après avoir élu un Président de séance, conform ément aux 
dispositions de la loi du 5 avril 1884, décide par 14 voix contre 4, 
celles des conseillers communistes, et 3 abstentions, celles des 
conseillers du groune socialiste, d’ém ettre un avis favorable à 
l’approbation par l’autorité supérieure du compte adm inistratif du 
M aire pour les opérations financières effectuées au cours de l ’exer
cice 1950.

Situation financière générale
A ctif :

Excédent de re c e tte s .. ....................F r. 42.153.024 »
Restes à reco u v re r  ........................ 2.630.216 »

Total ............................................  ......................... 44.783.240 »
Passif :

Restes à pay er .................   Fr. 17.848.908 »
"Dépenses engagées qui n ’ont pu être

liquidées en temps u t ile ...................... 5.513.627 »



Réserve des crédits correspondant à "
des recettes encaissées spéciale
m ent affectées et non employées
avant la c lô tu re ..................................  2.526.535 »

T otal ........ .̂.......................................... _   25.889.070 »
Excédent de l ’ac tif  jrr  18.894.170 »
M. le M aire rappelle  qu’il doit se re tire r pendant le vote du 

compte adm inistratif et^ dem ande, avant son départ, si des conseil- 
1*'» ont des questions à poser ou des points à éclaircir.

M. B il l a r d  fait observer que c’est en principe  à la session de 
maI Que Io n  devrait voter sur le compte adm inistratif.

. E G u e n  réclam e l ’application de la loi du 5 avril 1884 et 
tient a faire rem arquer que la loi oblige à la désignation d’un 
rres id en t. 11 doute que le M aire puisse présider la séance où l ’on 
nom m era son rem plaçant m om entané. La m ajorité  du Conseil pense 
que la loi autorise au contraire  le M aire à présider jusqu’à la 
nom ination  de son remplaçant-

Après différentes interventions dès uns et des autres, M. M o n  s e l  
a finalem ent été élu  Président. Les candidats étaient MM. F in e l l e  
M o n  set . et D e s p l a n q u e s .

O nt o b t e n u  : M. M o n s e l , 14 v o i x ;  M. F in e l l e , 3 v o i x ;  M. D e s 
p l a n q u e s , 4  v o ix .

A  l a  d e m a n d e  d e  M M . L e  G u e n  e t  C o m e a u  d e s  d é t a i l s  a u  
c o m p t e  a d m i n i s t r a t i f  s o n t  l u s ,  n o t a m m e n t  l e  r e l e v é  d u  m o n t a n t  d e s  
p r i n c i p a l e s  t a x e s .

Expliquant son vote, M. L e  G u e n  déclare qu’il s’abstient, étant 
dans 1 incapacité de contester mais aussi d’approuver les chiffres. 
Le vote n  est pas dirigé contre la personne du M aire. M. B e r g e r  
estim e que M. L e  G u e n  aurait pu consulter les comptes à  la m airie 
avant la séance, la convocation à la présente séance du Conseil 
datant du 3 décembre.

6° Vote le budget additionnel de la ville de 1951 pa r 19 voix 
contre 4, celles des conseillers du groupe com m uniste, ce budget 
étant équ ilib ré  en recettes et en dépenses à la somme de 75.805.504 
francs.

M. B il l a r d  aurait souhaité que les dépenses de téléphone comme 
travaux neufs soient incluses dans le budget de 1952. M. le M aire 
dit que les travaux étaient urgents.

. 7 P a r 15 voix contre 4 , 'celles des conseillers du groupe comm u
niste, et 4 abstentions, celles des conseillers du groupe socialiste, 
et de M. D e v e z e , ém et un  avis favorable à l’approbation  pa r l’Au- 
to rite  supérieure :

a) du budget add itionnel de 1951 des Etablissem ents hospita
liers de Saint-Cloud équilib ré  à 43.013.826 francs en recettes 
et en dépenses;

b) du budget p rim itif de 1952 des dits E tablisesm ents, s’élevant, 
tan t en receltes qu’en dépenses, à la somme de 124.316.529 
francs.

M. B il l a r d  dit que le groupe socialiste n’a, comme d’habitude, 
aucun m oyen de juger pu isau ’il n’est pas représenté à la Commis
sion adm inistrative, et c’est la raison pour laquelle  il s’abstient.

M. D e v e z e , après avoir rappelé les dispositions de la lo i du 
21 décem bre 1941, article  10, d ’après laquelle  tous les budgets et 
comptes, et en général toutes les recettes et dépenses des Etablis
sements hospitaliers sont soumis à l ’avis du Conseil m unicipal, qui 
ne saurait être de pure  forme, ind ique qu’il “S’abstient égalem ent 
car il ne peut pas dans cette affaire donner un  avis autorisé, n ’ayant 
pas . dans le texte proposé tous les élém ents du problèm e.

8°, Emet à l ’unanim ité un  avis favorable en vue de l ’approbation  
pa r l’A utorité supérieure pour valo ir m arché d’un m ém oire de 
586.384 francs pour la fourn itu re  par « Gaz de France » à la ville 
de^ Saint-Cloud de 50 tonnes 780 d’antra-coke destiné aux écoles et 
bains-douches.

,9° A pprouve à l’unanim ité un  m arché à passer avec une société 
spécialisée pour la fourn itu re  de m obilier scolaire nécessaire aux 
écoles de la ville.

M. B il l a r d  donne des indications sur une autre société qui, 
selon lui, p ourrait être utilem ent consultée. Il déclare, ainsi que 
M. D e v e z e . qu’il faut surtout penser à  la bonne tenue physique des 
enfants à l’école. M. le M aire dit que le m atériel actuel est satis
faisant à  cet égard.

10° Décide à l’unanim ité, après accord de l’A dm inistration des 
Dom aines, de p o rter de 39.000 à 60.000 francs par an le p rix  du 
loyer à payer par l’A dm inistration des P.T.T. pour la location du 
bureau de postes des Coteaux, im m euble comm unal.

11° Décide par 16 voix contre 4, celles des conseillers du groupe 
comm uniste, et 3 abstentions, celles des conseillers du groupe socia
liste. d’ém ettre un  avis favorable à la dissolution par l ’A utorité 
supérieure du corps des sapeurs-pom piers de Saint-Cloud, en vue 
de la réorganisation du corps dans les conditions proposées pa r le 
colonel-inspecteur départem ental des services d’incendie de Seine- 
et-Oise.

Avant de procéder au vote de cette question, le M aire avait 
rem is à chaque conseiller un rapport explicatif dans lequel étaient 
indiquées les raisons qui ont amené le colonel-inspecteur à p ro
poser au Préfet la dissolution du corps en vue de sa réorganisation.

Le M aire disait entre autres dans son rapport qu’il ne fallait 
pas considérer la réorganisation du corps des sapeurs-pom piers 
comme une m esure de discipline mais bien comme une m esure 
d’ordre oui s’im posait à la suite de la dém ission du chef de corps, 
le capitaine R a m e t t e .

Le M aire ajoute que la réorganisation p ourra it se faire en p re
nant pour base la lim ite d’âge de 50 ans. Cette lim ite  d’âge n ’est 
d ailleurs pas une invention puisque les sapeurs-pom piers eux-

mêmes ont admis qu’ils pourraien t percevoir une re tra ite  dès qu’ils 
auraien t atteint l’âge de 50 ans, à condition toutefois d’avoir accom
pli vingt ans de service.

En fixant eux-mêmes à 50 ans l ’âge de la re tra ite , les pom piers 
ont estime que c’est là une lim ite au delà de laquelle  les forces 
physiques d un  pom pier com m encent à faire  défaut.

Le M aire ind ique que ceux qui ne seront pas repris, qui rem 
p liron t les conditions, bénéficieront d’un avancem ent à titre  hono
ra ire  et d u n e  re tra ite  qui leu r sera servie par la Société d’Encou- 
ragem ent. Le capitaine R a m e t t e , par exem ple, dém issionnaire, va 
etre nom mé com m andant à titre  honoraire.

Le M aire ?*:.lÂre  enhn l’a ttention de l ’Assemblée com m unale sur 
les responsabilités qu’il encourrait ainsi que la ville si la réorga
nisation ne se faisait pas, comme le propose le colonel-inspecteur, 
et demande a 1 Assemblée de prendre  elle-même ses responsabilités.

M. B il l a r d  s’étonne vivem ent de la façon de procéder pour 
ob ten ir la réorganisation du corps de sapeurs-pom piers. I l  d it que 
cette dissolution et cette organisation tom bent comme une bom be, 
que personne n ’était prévenu, m êm e pas le corps, ni le Conseil 
m unicipal, que ce n’est pas d ’au jo u rd ’hu i que cela traîne, le capi
taine ayant dém issionné depuis au m oins deux mois et que le 
procédé qu’on a employé est un procédé clandestin.

Le M aire réplique qu’il n’y a pas de procédé clandestin, étant 
donne que le colonel-inspecteur a fait ses enquêtes au grand jour, 
qu il est venu plusieurs fois à Saint-Cloud et que tou t n ’a certaine
m ent pas m arché parfaitem ent puisqu’il a proposé la dissolution 
au Prefet.

M. B il l a r d  critique les effectifs proposés (25 pom piers) pa r le 
colonel-inspecteur qui, d’après lui, seraient insuffisants nour une 
ville comme Saint-Cloud qui est très étendue (40 km  de voies).

M. le M aire rappelle  que la ville de Saint-Cloud n ’est, en ce qui 
concerne les pom piers, qu’un centre de p rem ier secours, que le 
centre de secours est à Sèvres et à V ersailles; donc, en cas de 
sinistre im portant, ce sont les pom piers de Sèvres et de Versailles 
qui viendraient renforcer ceux de Saint-Cloud et, si le sinistre 
p renait une im portance considérable, ce sont les pom piers de Paris 
qui accourraient, ainsi que le colonel des pom piers de Paris lu i en 
a donné l’assurance form elle.

Le M aire indique qu’une fois il a eu besoin des pom piers de 
Boulogne et que ceux-ci sont arrivés sur les lieux quatre m inutes 
après.

M. B il l a r d  prétend que, si on doit p rendre  des sanctions disci
p linaires a 1 égard de tel ou tel gradé, on le convoque et qu’au 
besoin on le révoque, mais qu’il ne paraît pas nécessaire de p ro
céder a une telle  réorganisation. En tout cas, des sanctions disci
plinaires auraient pu être prises à temps.

Le M aire rappelle  que le corps des sapeurs-pom piers de Saint- 
Cloud n a jam ais voulu se p lie r à la discipline départem entale, 
qu iJ[ y  a dans le corps un  malaise persistant du fait que celui-ci 
est divisé en deux clans : le clan de ceux qui travaillen t et font 
œuvre u tile , le clan de ceux qui considèrent le service d’incendie 
comme a l’époque des pom pes à bras. Ce sont Tes term es mêmes 
du colonel-inspecteur.

Un corps de sapeurs-pompiers, ajoute M. le M aire, doit être 
composé de gens sur lesquels on peu t com pter. P o u r le réorganiser, 
il faut le dissoudre,^com m e cela on repart à zéro ; il ne  voit pas 
en quoi cela pourrait être m al in terprété.

M. F in e l l e  craint qu’on ne je tte  le discrédit sur le corps des 
sapeurs-pompiers.

M. L e  G u e n  estime qu’une grande part de responsabilité in
combe a la ville, que si les nom piers n ’assistent pas à toutes les 
revues, c’est parce qu’ils n’obtiennent pas satisfaction à tou t ce 
qu ils dem andent, notam m ent en ce qui concerne leu r équipem ent 
nui est désuet. On les m et par ailleurs, dit-il, presque tou jours dans 
1 im nossibilité d’assurer leu r service.

M.^ L e  G u e n  rappelle  l ’histoire des sirènes et d’une vo itu re  de 
pom piers qui serait à C harbonnière.

M. le M aire indique qu’il s’agit d’une vieille  voiture réform ée 
qui a été rem placée pa r une voiture neuve. Nous sommes outillés 
norm alem ent, ajoute-t-il, pour une ville de p rem ier secours.

M. L e G u e n  critique égalem ent les effectifs squelettiques p ro 
posés par le colonel-inspecteur. I l  fait rem arquer qu’à certains 
m oments, nas m al de pom piers sont en service, notam m ent les 
jours de fête, pour les séances à la salle des fêtes, les bals de 
sociétés, les deux fêtes foraines et qu’il convient de ten ir  compte 
de tout cela.

M. D e v e z e  dem ande si des dispositions transito ires vont être 
prises, car la réorganisation ne va pas être faite im m édiatem ent, 
a autre part^ quel est l’avis du Conseil d’adm inistration  qui doit 
etre  consulté obligatoirem ent en cas de résiliation  d’engagements.

MMV R o l l i n , D i s c o u r  et B e r g e r  s’associent aux réserves de 
M. D e v e z e .

M. le M aire répond que ce n’est pas l ’avis du Conseil d’adm i
n istration  qui est dem andé, mais celui du Conseil m unicipal et que 
la réorganisation sera faite avant la dissolution, de m anière à ne 
pas avoir de moments creux. D’ailleurs, ajoute-t-il. cette réorga
nisation se fera en parfait accord avec les services départem entaux 
d’inspection et les services préfectoraux.

QUESTIONS DIVERSES
1° Le M aire indique qu’il a noté au cours des délibérations de 

ce jo u r la question d’apposition d’une p laque sur la propriété  
L e y g u e s  et dem ande si le Conseil est d’accord.

Ont voté nour : les conseillers, m em bres de la m ajorité , à l’ex
ception de M. R o l l i n ;



C o n tre : les conseillers du groupe com m uniste;
Se sont abstenus : M. R o l l i n  et les conseillers du groupe 

socialiste.
2 M. le M aire lit une pétition  qui lu i a été adressée par les 

eleves de 1 Ecole . N orm ale Supérieure de Saint-Cloud, où ceux-ci 
s élevent contre les lois M a r ie  et B a r a n g é  en m atière scolaire, les 
estim ant inconstitutionnelles, et dem andent au Conseil m unicipal 
de s’associer à leu r protestation.

M. le M aire dit que la question n ’est pas du ressort du Conseil 
m unicipal, mais M. F in e l l e  dem ande qu’elle soit néanm oins mise 
aux Voix.

M. R o l l i n  p r é c i s e  q u e  c e t t e  p é t i t i o n  e s t  d a n s  l a  c a t é g o r i e  d e s  
v œ u x  i r r e c e v a b l e s .

C’est d’ailleurs l ’avis de M. D e v e z e  qui lit l ’article 71 de la loi 
de 1884 et qui déclare qu’en ce qui le concerne il pense qu’il y a 
une question po litique soulevée dans ce vœu, qu’il s’agit de jeunes 
gens qui, alarm és sincèrem ent, ont émis ce vœu et l’ont transmis. 
En sa qualité de m em bre de l ’école laïque, M. D e v e z e  est convaincu 
que les lois votées récem m ent ne sont nullem ent défavorables à 
l’école publique. Les lois scolaires votées lors de « la petite  ses
sion » de l ’été d ern ier ont perm is de doter le départem ent de 
Seine-et-Oise, par exemple, de 100 m illions de plus pour les construc
tions scolaires et de 60 postes d’institu teurs supplém entaires. Il 
term ine en disant que le vœu est irrecevable parce qu’il est inexact 
et qu’il n ’est pas du ressort du Conseil m unicipal.

M. B e r g e r  dit : « En somme, ce qu’on nous demande, c’est de 
nous insurger, c’est de voter contre une lo i déjà prom ulguée. Pour 
moi, la prem ière qualité d ’un républicain , c’est de s’incliner 
devant la loi votée par la m ajorité  du Parlem ent, ce n ’est en tout 
cas pas au Conseil m unicipal de juger. »

Le vote sur cette question donne les résultats suivants :
P o u r l ’irrecevabilité  : 16 voix, celles de la m ajorité ;
Contre : 7 voix, celles des conseillers des groupes communiste 

et socialiste.
3° Le M aire indique que la ville de Suresnes a exprim é le 

désir de m odifier la dénom ination de Chemin de Fouilleuse par 
celle de Avenue de Fouilleuse et dem ande si le Conseil m unicipal 
de Saint-Cloud veut b ien  en faire autant.

Le Conseil est unanim e à partager le po in t de vue de l ’As
sem blée m unicipale de Suresnes.

4° M. B il l a r d  rappelle  qu’il y a quelque tem ps il a fait une 
proposition  au sujet de la publicité  à insérer dans le B ulle tin  
m unicipal pour en dim inuer les frais.

Le M aire p rétend  que la publicité  dans lb- B ulletin  n ’est pas 
tellem ent rentable et que le B ulletin  perdrait son caractère qui est 
assez plaisant. I l  d it qu’il s’agit en quelque sorte, d’un « Journal 
Officiel » et que l ’E tat ne fait pas de publicité  dans son Journal 
Officiel.

Il signale que la question sera examinée ultérieurem ent.
5° M. B il l a r d  r é c l a m e  d e s  “ r e n s e i g n e m e n t s  s u r  u n  p r o g r a m m e  

d e  t r a v a u x  v o té s  a u  p r i n t e m p s .
M. le M aire indique que la réalisation de ce program m e est en 

m arche, que le boulevard de la R épublique va être commencé au 
début de l’année prochaine et que l ’Etat va dépenser une très 
grosse somme pour la réfection en pavage m osaïque sur fondation 
de béton de cette im portante voie, dans la partie  com prise entre 
la place M agenta et probablem ent la rue Coutureau.

M. le M aire précise que les tro tto irs seront refaits im m édiate
m ent après.

6° M. F in e l l e  signale qu’il y a eu un  accident assez grave au 
m arché de M ontretout, vers le m onum ent de 1870, où des cailloux 
plus gros que le poing dépassent le sol. Ce coin est dangereux 
pour les m énagères et les vieillards. I l  d it qu’il faudrait tou t de 
m êm e faire quelque chose.

M. le M aire ind ique que les travaux sont faits en plusieurs 
tem ps et selon les d isponibilités financières, que dans le program m e 
de 1952 la réfection des abords du m onum ent de 1870 est envisagée.

7° M. B il l a r d  rappelle  qu’à Saint-Cloud, les chiens sont en 
pleine liberté  et dem ande que des m esures soient prises pour 
éviter la divâ'gation de ces animaux.

M. le M aire indique qu’autrefois c’était les agents de police qui 
ram assaient les chiens errants, qu’au jourd’hui il y a un  nouveau 
règlem ent et que ce ramassage s’effectue par des employés^ m uni
cipaux, mais que cela n’est pas toujours facile, que néanm oins des 
m esures vont être prises.

8° M . B il l a r d  d e m a n d e  s i  l e s  p r o f e s s e u r s  d ’é d u c a t i o n  p h y s iq u e  
d a n s  l e s  é c o le s  s o n t  e m p lo y é s  à  t e m p s  c o m p le t .

M. M o n s e l  lu i répond par l ’affirmative, en signalant que 
M. D a s s a u l t , nouveau professeur d’éducation physique, s’occupe 
des écoles publiques de garçons, et que Mme M u r â t  effectue un 
service à tem ps com plet aux écoles publiques de filles.

Le program m e, qui était de 20 heures les années passées, a pu 
être porté à 25 heures, à la grande satisfaction des directeurs et 
directrices d’écoles.

9° M. B il l a r d  i n d i q u e  q u ’i l  y  a u r a i t  i n t é r ê t  à  c e  q u e  c e r t a in s  
r i v e r a i n s  é l a g u e n t  le s  a r b r e s  d e  l e u r s  p r o p r i é t é s .  M. S c h r e d e r  
p r é c i s e  q u e  d e  n o m b r e u x  a v i s  o n t  é t é  r e m is  a u x  p r o p r i é t a i r e s ^  e t  
q u e  s i  l ’é l a g a g e  n ’e s t  p a s  f a i t ,  d e s  c o n t r a v e n t i o n s  s e r o n t  d r e s s e e s .

10° M. G u e d o n  signale que certains habitants de la rue de 
l ’Avre et du Camp Canadien sont fort m écontents d’un cas de 
poliom yélite qui s’est déclaré dans leu r quartier. Ils désireraient 
avoir des égouts le plus vite possible.

M. le M aire dit qu’en ce qui concerne les égouts perm ettant 
d ’assainir la rue du Camp Canadien et la rue de 1 Avre, le Conseil

a déjà pris certaines mesures qui n ’ont d ’ailleurs pas été suivies 
par l ’A utorité supérieure.

11° M. S c h r e d e r  rappelle  qu’il a dem andé l’installation d’un 
feu clignotant au coin de la rue  Coutureau et du boulevard de la 
R épublique.

M. le M aire indique qu’on en parlera  dans le program m e de 
1952.

12° M. D is c o u r  dem ande où en est la question de la réparation  
du m ur de soutènem ent de la propriété  G u in a r d , des tém oins 
auraient claqué et il pourrait arriver un accident très grave.

M. le M aire indique que M. G u in a r d  est en tra in  de pré veil
les travaux. Il va faire  tro is garages et tout le m ur de soutènem ent.

Puis, se réunissant en scrutin secret, émet son avis sur plusieurs 
demandes d’assistance et de cartes sociales d’économ iquem ent 
faibles. ❖

La séance est levée le 13 décem bre 1951, à 1 heure.
V u ,

Le Maire.
Signé : F. CHAVETON.

Le Secrétaire de séance. Pour copie conforme.
Signé : M. DEVEZE. Le M aire0:

F. CHAVETON.

Sainf-Cloud Hier et Aujourdhui (Suite)

IX . - L ’ÉGLISE
La nouvelle église de Saint-Cloud a un  grand défaut : c’est de 

dater de 1863. C’est-à-dire que nous ne possédons pas une de ces 
vieilles églises rom anes ou ogivales, qui arrivent ju squ’à nous à 
travers les siècles, pétries de joies, de douleurs et de prières. Mais 
elle a aussi une grande qualité : c’est de ne pas être une de ces 
élucubrations « m odernes » comme le sont certaines églises récem 
m ent construites, avec leurs statues et leurs vitraux qui sont un 
défi à la Beauté et constituent un  véritable sacrilège.

Un récent article, dans le num éro de novem bre, de notre excel
lent confrère L ’A p p el me dispense de parle r du m obiliér et des 
souvenirs anciens de l ’église de Saint-Cloud. En effet, ce très in té
ressant article est plus docum enté et plus com plet que je  ne p o u r
rais le  faire.

Je  ne veux pourtan t passer sous silence la chaire avec la belle 
envolée d’un ange aux grandes ailes.déployées; le trip tyque de sainte 
Thérèse de l’Enfant-Jésus, œuvre récente et pourtan t rem arquable; 
la charm ante crèche de N oël; enfin l ’ém ouvant chem in de croix en 
haut-relief qui évoque avec une. adm irable expression le dram e 
poignant du  Calvaire. Je  regrette  de n ’en pas connaître l ’auteur, 
mais c’est un  chef-d’œuvre à côté des effroyables chem ins de croix 
de l ’A rt (?) nouveau.

Une seule statue est regrettable : celle de Jeanne d’Arc. Due 
au ciseau de la Princesse M arie d’Orléans, celle-ci a eu la déplo
rable idée de lu i passer une longue jupe au-dessus de la cuirasse; 
or, tou t le m onde sait que la jupe ne faisait pas partie  de l ’équi
pem ent de l’époque, et que, lorsque Jeanne déposait son arm ure, 
elle était habillée en hom m e. N otre sainte héro ïne en a d it elle- 
même la raison. Je  souhaite que cette statue soit rem isée dans les 
oubliettes et soit rem placée, par exem ple, par la touchante statue 
qui se trouve à Saint-Louis d’A ntin où Jeanne, en bergère, aban
donne son fuseau pour saisir l ’épée.

L ’église possède de belles orgues qui ont eu l ’honneur d’avoir 
Gounod comme organiste. Mais le m aître serait bien  surpris 
au jou rd ’hui d’entendre le plain-chant rem placer les belles œuvres 
d’autrefois. Les plus grands com positeurs ont tenu à écrire  des 
messes, en y m ettant toute  leu r âme et tout leu r talent. Hélas, 
au jou rd ’hui, le chant grégorien a tué la m usique d’église.

J ’ajoute que Gounod serait plus surpris encore s’il entendait 
les notes si cristallines et si pures de la langue française, étouffées 
désorm ais par la prononciation italo-germ anique en ous et en oum. 
B ien que le Pape ait form ellem ent déclaré qu’il perm ettait aux 
Français de prononcer le latin  comme ils l ’entendaient, la p lupart 
des évêques in te rd iren t la prononciation française du latin , telle 
qu’elle existait en France de tem ps im m ém orial. Cependant, grâce à 
l ’énergique attitude de feu le chanoine Legrand, Saint-Cloud fut 
une des dernières paroisses à conserver cette claire et musicale 
prononciation, et notre vaillant curé ne se résigna^ à l ’abandonner 
que par ordre supérieur. Rendoïis-lui avec reconnaissance cet hom 
mage posthum e.

En effet, le m ot «: Te Deoum  » n’est-il pas rid icule dans une 
bouche française? Prenons-nous l’autobous ou l’om nibous pour 
aller acheter du linoleoum  à Lontèce ?

Mais, hélas, en France le ridicoule ne toue  pions!
Quittons l’église, aux harm onieuses proportions, devenue trop  

petite  une fois de plus, notam m ent pour la Messe de M inuit.
En sortant par la grande porte, rem arquons que le buste de 

Gounod n ’a pas été placé dans l’axe de l ’église, ce qui est choquant 
à la vue. Mais je  tiens à signaler en passant que si ce buste est de 
nouveau sur son socle, c’est grâce à la vigilance patrio tique du



m aire de l'époque, M. Salles, qui, pendant l ’occupation, a sauvé 
Dounod de la récupération  des m étaux en le cachant sous un  tas 
de charbon...

M aintenant, faisons rapidem ent le to u r ex térieur de l ’église : 
elle est jo lim ent entourée d 'arbustes et buissons florifères. D errière 
le chevet a été construite récem m ent une chapelle des catéchismes, 
annexe surm ontée d’une coupole, très artistique, surm ontée d’une 
charm ante statue de l ’Enfant-Jésus.

^ or^ ’ a(k s s é  à l ’église, se trouve le pieux souvenir aux 
m orts de Saint-C loud; le  m onum ent, comme la chapelle des caté
chismes, est 1 œ uvre de l ’architecte Bénezech père, et son inscrip 
tion  est noble et vengeresse. Je  regrette  cependant que l ’œuvre, 
d u n e  sobre grandeur, ait sacrifié au goût de no tre  époque en 
n utilisant que des lignes droites. Où sont les gracieuses courbes 
d a n ta n . R egrettons aussi la d isparition  des deux canons, trophées 
qui décoraient si bien  le m onum ent et qu’on n ’a pu, hélas, cacher 
sous des tas de charbon.

De la place, jetons un  coup d’œ il sur le  clocher : il est extrê
m em ent hau t et po in tu  et sa flèche dom ine toute la ville. C’est 
fort bien, mais cela ju re  avec le style rom an de l ’église, où un 
clocher large et trap u  eût été seul conform e au style adopté. Je  
sais b ien  que le clocher de la  collégiale était plus hau t et plus 
po in tu  encore; m ais c’était une église ogivale des x iie-xm e siè
cles : v en te  en deçà, e rreu r au delà!

Enfin, cachant sa façade sans élégance, on aperçoit au fond, 
d e rriè re  la sacristie, le garage de nos braves pom piers : tou jours 
1 alliance du sabre et du  goupillon!

— Conçue dans les dernières années du second E m pire, la m ai
rie  est dans le style Renaissance-N apoléon I I I .  Mais telle  q u ’elle est, 
elle o ttre  de très heureuses p roportions et depuis 1873, année de 
soia inauguration, elle a vu les m arches de son escalier usées par 
près d u n  siecle de générations. Quel est donc le C lodoaldien qui 
n a pas franchi u n  certaiji nom bre de fois ce seuil, ce vestibule à 
colonnes? qui n ’est pas m onté par ce m ajestueux escalier à double 
révolution qui conduit à la grande salle?

A quoi bon décrire celle-ci? Tous nos concitoyens la connaissent 
avec ses pein tures de Gaston Latouche représen tan t p lusieurs 
notables Clodoaldiens de l ’époque, tous disparus au jo u rd ’hui.

In u tile  aussi de vous faire  les honneurs des bureaux et de 
reveier les secrets adm inistratifs. Qu’il me suffise de louer l ’affa- 
b m te  et la complaisance de tous les attachés à la m airie, du haut 
en bas de l ’échelle m unicipale : tous les Clodoaldiens sont tou jours 
reçus avec le sourire , et quand ils le sont pa r des employées, 
j a joute même que c’est parfois un  très jo li sourire.

Et m aintenant, Mesdames, M essieurs, ne quittons pas la m airie 
sans v isiter le  Musée. P a r ici, par ici...

I l  faudra it p lusieurs heures pour exam iner en détail tous les 
souvenirs historiques qu i y sont accumulés et le tem ps nous presse, 
m alheureusem ent.

C e p e n d a n t ,  j  a t t i r e  v o t r e  a t t e n t i o n  s u r  c e s  d e u x  v o le t s ,  a v e c  u n e  
i n s c r i p t i o n  e n  a l l e m a n d ,  s o ig n e u s e m e n t  p r o t é g é e  p a r  u n  v e r r e .  
B e a u c o u p  c o n n a i s s e n t  l e u r  h i s t o i r e ,  p l u s  n o m b r e u x  e n c o r e  s o n t  
c e u x  q u i  I i g n o r e n t .  La v o i c i  :

En janvier 1871, alors que l’incendie faisait encore rage à Saint- 
Cioud, un  bon vieux C lodoaldien nom m é Barba  était sur le  pas de 
sa porte, place de l ’Eglise. Les A llem ands venaient de m ettre  le 
te. j . ? ux chalse? d ’église accumulées sous le porche pour incendier 
I ediface, quand v in t à passer u n  général allem and.

C e lu i- c i ,  v o y a n t  l e  f e u  a l l u m é ,  m i t  a u s s i t ô t  p i e d  à  t e r r e  e t  
o r d o n n a  a u x  s o ld a t s  d ’a r r ê t e r  l ’i n c e n d i e  e n  j e t a n t  d e h o r s  l e s  c h a i s e s  
e n n a m m e e s .

Voyant ce geste, surprenant chez un  ennem i, Barba courut avec 
sa femm e se je te r aux pieds du général et le supplia d’épargner 
sa maison, lo u ch e , le général fit quelques pas et écrivit lui-même, 
sur les volets ferm és de B arba, l ’ordre d ’épargner cette m aison, 
o rdre  qu il signa et data de sa m ain : M ajor général Jacobi — 
28 janvier 1871.

Ce tra it fait honneur à cet ennem i com patissant mais est en 
m em e tem ps une preuve irréfu tab le  que c’est par ordre que Saint- 
C loud a ete détruit.

Où était la m aison de B arba? Personne n ’a pu  me le dire, mais 
la m esure des volets du Musée m ’a perm is de trouver une fenêtre 
correspondant exactem ent à leu r dim ension : ce serait la m aison 
sise au n° 8 de la place, im m édiatem ent à gauche après le  passage 
d un  petit portique, m aison d’ailleurs surélevée depuis. Mais qu’il 
est donc difficile de fixer un  poin t d’h isto ire après 80 ans seu
lem ent !

. Avant de qu itte r le Musée, adm irons la belle  gravure de M on
seigneur Charles de V intim ille, archevêque de Paris, duc de Saint- 

’ ^?mte M arseille, etc., encadrée par le généreux donateur, 
M. M onere, un  ancien C lodoaldien qui a le culte de Saint-Cloud.

R appelons à ce propos que, ju sq u ’à la R évolution, se trouvait 
sur la place, a 1 em placem ent actuel de l ’im m euble Leblais, l ’hôtel 
seigneurial de Saint-Cloud, résidence du Seigneur C ardinal A rche
vêque de Paris, duc de Saint-Cloud et p a ir de France. Com plète
m ent détru it, il n ’en reste plus aucune trace au jou rd ’hui. Une fois 
de plus : Sic transit...

Rem ercions aussi le concitoyen anonym e qui a donné ces 
jours-ci au Musée un  jeton  m étallique dès « Boulonnaises » ser
vant à payer sa place dans les antiques diligences qui assuraient le 
« service de Paris à Saint-Cloud » en ces tem ps préhistoriques.

Ah! que c’est lo in  tout cela! (air connu).
Quittons m aintenant le musée et la m airie hosp italière  et signa

lons que M. H urtret, conservateur du château de V incennes, a 
envoyé des félicitations à M. Chaveton pour le dégagement des 
fenêtres de la crypte, que j ’avais préconisé récem m ent et que notre 
M aire s’est empressé de faire exécuter.

A présent, Mesdames, M essieurs, faisons encore quelques pas,
et, pas à pas, nous arriverons au plus célèbre des pas : le « Pas
de Saint-Cloud ».

Suivez le guide!
CLAVAREAU d e  l a  M ENSBRUGE.

Dans les Sociétés
A ctivités e t Résultats de la Société Sportive M unicipale “ La Clodo”

Que ce soit au basket, au volley ou au football, no tre  Société 
municipale^ sportive U .A .S. « La Clodo » continue v ictorieusem ent 
son activité et glane de nom breux succès.

B asket
Parlons tout d’abord du basket. La section com porte m aintenant 

six équ ipes; une équipe « senior » m asculine, une équipe « senior » 
fém inine, une équipe « ju n io r » m asculine, une équipe « cadet » 
m asculine, une équipe « cadette » fém inine, et enfin une équipe 
« m inim e » m asculine.

C est incontestablem ent l ’équipe <s senior » fém inine, sous la 
d irection de Mme Jacqueline M u l o t , qui rem porte  les plus beaux 
succès. E lle figure en tête de son groupe avec 260 points contre 94 
et tout perm et d’espérer qu elle sera cette année « cham pionne de 
Paris » de sa catégorie et passera en d ivision d’honneur la saison 
prochaine.

Bien que courageuse, l ’équipe << senior » m asculine, sôus la 
direction^ de Jean  C h a s l e s , est m oins b rillan te  cette année puis- 
qu elle n  est que cinquièm e de son groupe, mais peu t am éliorer son 
classement dans les m atches retour.

N ouvellem ent form ée, l ’équipe « ju n io r » m asculine, sous la 
d irection  de son capitaine, B e l l a t , a gagné presque tous ses 
m atches.

L ’équipe « cadette » l re division, occupe une excellente place 
dans son groupe : deuxièm e sur hu it, en m arquan t 170 points 
contre 19. E lle doit vraisem blablem ent battre  le Stade Français et 
etre cham pionne de Paris. C’est une équipe très hom ogène, sous la 
d irection  de M lle Joë lle  C a e n e n , qui donne tou jours un  bel exem ple 
de sportivité.
„„ E ntra înée par MM. M ic l io l i  et L e m o n n i e r , l ’équ ipe « cadet »
2 division, avec son capitaine Claude G a t in e a u , est une excellente 
équipé qui doit m onter en division supérieure.

Enfin l ’équipe des « m inim es », qui occupe la deuxièm e place 
dans son groupe, obtient de bons résultats et laisse espérer qu’elle 
m archera sur les traces de ses anciens et reprendra  le flam beau 
lorsque ceux-ci seront partis.

Pour term iner, il serait ingrat de ne pas fé liciter le d irigeant de 
la Section, 1 actif et dévoué M. G o n o n , tou jours ^présent pour 
rendre  service avec le plus grand désintéressem ent à son Club et 
a ses amis sportifs.

V olley-ball
La Section de volley-ball, m oins nom breuse, n ’en  est pas m oins

active et compte de beaux résultats.
Deux équipes en cham pionnat de Paris : une m asculine, une 

iernm m e.
, . A' équipe m asculine, en « Prom otion  d’honneur » a fa it une 
brillan te  saison après avoir rem porté de nom breux m atches amicaux. 
E lle s a ttribue pour la deuxièm e fois la coupe de l ’Office des Sports 
a Montesson.

La coupe Ed.-B onnefous, disputée au stade K elly , avenue Foch, 
tu t égalem ent gagnee en battan t les juniors du C.O B qui en 
étaient détenteurs. Gros succès pour « La Clodo ».

En cham pionnat de Paris, 1 équipe m asculine ne perd it qu’un 
m atch a l ’a ller contre l ’A.S.P.T.T.

Au m atch re tou r, m êm e résultat : sur 8 m atches disputés,
I gagnes, 1 perdu. Ce qui classe 1 équipé deuxièm e du cham pionnat 
de Paris et lu i gagne sa place l ’an prochain  en H onneur.

Toute l’équipe est à  féliciter : le capitaine P r o s t , tou jours p lein



d'allant, et ses coéquipiers S ig o c n e a u , E u v r a r d , M u t e r , J o u b e r t , 
M o u z o n  R. et B., N o y e r , L e G o e r  et D e l a t t r e .

La Section fém inine, jeune équipe form ée depuis quelques mois, 
inscrite en Prom otion  l re série, en cham pionnat de Paris, a gagné 
deux m atches à l’a ller et un  au re tou r mais elle a au re to u r perdu 
quatre m atches par forfait, la faute en étant à certaines joueuses 
qui p rennent trop  le sport à la légère.

Nous félicitons les joueuses qui ont fait le m axim um  d’effort 
pour que notre équipe vive : Mlles L e sa g e  Christiane, F l e u r y  
Nicole, D e r s  Françoise.

Foot-ball

La Section football de l ’U.A.S. « La Clodo » compte, en cette 
saison 1951-1952, environ soixante-quinze licenciés qui, revêtus du 
m aillot bleu  à parem ents jaunes, se livrent chaque dimanche à leu r 
sport favori dans l ’une des quatre équipes de la Société.

L ’équipe ((prem ière», emm enée par son capitaine C o m b o t , joueur 
dynam ique possédant une classe affirmée, occupe en ce m om ent 
la seconde place de son groupe de « Prom otion  A » l re division, 
après avoir réussi l ’exploit de battre, sur son propre  terra in , 
l ’A.O. X II, club invaincu ju squ’à ce jour. Anim ée d’un  sang 
nouveau, dotée d’élém ents de valeur, composée de camarades qui 
possèdent très fortem ent ancré l ’am our du sport et de leu r Club, 
cette form ation, après un  difficile début de cham pionnat, joue 
chaque dim anche avec une autorité  croissante, et tous les espoirs 
sont perm is pour l’accession à la division supérieure. Notons 
encore que cette équipe, qui possède la m eilleure attaque de son 
groupe, a disputé la « Coupe de Paris » sans subir une seule défaite.

L’équipe réserve, dirigée par C l a ir e t , joueur chevronné dont 
l ’ardeur est égale à son extrêm e gentillesse, m arche sur les traces 
de son aînée, et occupe aussi la seconde place de son groupe, à 
égalité de poin ts avec M eudon. N ul doute que cette form ation ne 
term ine son cham pionnat à une place d’honneur.

Les jun io rs eux, volent de victoire en victoire et n ’ont pas 
encore connu la défaite dans les C ritérium s des jeunes. Composée 
de joueurs qui possèdent déjà un  sens très approfondi du football, 
bien  groupés autour de leu r capitaine B i a n c h i  dont la classe éclate 
un peu plus à chaque rencontre, cette équipe a droit à toutes nos 
félicitations que nous leu r adressons sans réserve.

Q uant aux cadets, m entionnons qu’ils effectuent, pour ne pas 
être en reste, une saison des plus brillan tes, sous la d irection de 
M. M a u r ic e , qui les couve d’une sollicitude toute m aternelle.

P o u r term iner, adressons tous nos rem erciem ents aux M irigeants 
de cette section, dont le dévouem ent trouve sa récom pense dans 
les succès obtenus.

Ces succès de la Section de football sont tout sim plem ent m er
veilleux si l ’on songe qu’elle n ’a que tro is ans d’existence et qu’elle 
ne dispose que d ’un  terra in  rudim entaire à la Porte-Jaune. Tous 
les efforts doivent être entrepris en vue de la cession par les 
Domaines d’un second terra in  à côté du prem ier. La solution 
devrait in te rven ir facilem ent depuis que Garches, déjà pourvue 
d’un stade m agnifique, a abandonné ses prétentions de l ’occuper.

Gym nastique

Nous term inons ces activités de « La Clodo » en parlan t de 
la Section de gymnastique.

D urant la période de guerre et d’après-guerre, faute de terra in , 
« La Clodo » é ta it un  peu en som m eil, son président, M. Georges 
H u e t , tenait le drapeau en m aintenant debout la Section de 
gymnastique.

Après un  effacem ent de plus de deux ans, la section gymnique 
s’est regroupée avec satisfaction et a repris son fonctionnem ent. 
Deux bonnes équipes adultes et pupilles suivent avec assiduité 
les séances au gymnase, rue  de Buzenval.

Certains pupilles sont déjà bien  entraînés et peuvent espérer 
partic iper en groupe aux tournois intersociétés. Parm i eux, citons : 
F a c h e t t i , Y ie l  J.-C., M e r c ie r , B o u c h e r , D a m ia n o , B a l e s d e n t  et 
beaucoup d’autres qui sont de la graine de futurs champions.

Les adultes s’en tra înen t assidûm ent et peuvent espérer, outre 
leu r participation  à différents challenges et m anifestations, mais 
aussi à la Fête fédérale de R oubaix; citons parm i ceux-ci, Y ie l  
Noël, B a l e s d e n t , M o r o s e l i  Victor et A lbert, sans oub lier ceux 
qui les talonnent de près.

Souhaitons que le compte rendu  de toutes ces activités encourage 
les jeunes Clodoaldiens à se rendre  encore plus nom breux à leur 
Société m unicipale. C’est pa r leu r nom bre qu’ils décideront les 
pouvoirs publics à s’intéresser à eux davantage et perm ettron t à 
Saint-Cloud d’avoir une société digne de sa réputation.

I l  y a encore beaucoup à faire à Saint-Cloud dans le dom aine 
sportif. La m unicipalité  en a connaissance, mais qu’on n ’oublie pas 
non plus qu’elle est partie  de zéro et qu’en cinq ans il a été 
construit le stade K elly, le stade de la Porte-Jaune et le  gymnase.

L’union  des sportifs clodoaldiens perm ettra  de poursuivre cet 
effort.

Association des parents d ’élèves catholiques 

des lycées de Saint-Cloud

L’Association des Paren ts d’Elèves Catholiques des 
lycées de Saint-Cloud com m unique :

« Son Excellence M onseigneur R oncalli, Nonce apos
to lique et Doyen du corps d ip lom atique, se ren d ra  en 
personne à la fête de l ’Association organisée le 20 m ars 
1952 (m i-carêm e), de 18 heures à m inuit, à la salle des 
fêtes m unicipale, rue H ébert.

« Le Nonce présidera  le d îner qui sera servi par cette 
Association, à 20 heures. »

Amicale des Anciens Élèves des Écoles Publiques

L’Amicale des Anciens Elèves des Ecoles publiques de 
Saint-Cloud, encouragée p ar le succès de ses dernières 
pièces, notam m ent M iquette  et sa mère, et Gringalet, p ré 
sentera à la salle des fêtes, le sam edi 16 février (soirée) 
et le dim anche 17 février (m atinée), quatre  pièces en 
un  acte d’un genre très différent :

Octave, d ’Yves M irande.
Soir, de P au l V ialar.
M aldonne, de Jules Gille.
Huis-Clos, de J.P . Sartre.
P rix  des places : 200 et 100 francs.
On re tien t ses places chez M. Ducros, 15, ru e  Preschez 

et à l’Ecole des garçons du Centre.

CLUB DES SPORTS OLYMPIQUES 

2 , rue D ailly

Le C.S.O. s’est réun i en Assemblée générale, samedi 27 octobre, 
devant une nom breuse assistance (76 m em bres actifs), en présence 
de M. Joinard , Présiden t de la F.F.C. et de M. Monsel, adjo in t au 
m aire (chargé des sports), M. B ernaid , Président actif ouvrit cette 
Assemblée en retraçant l ’historique du C.S.O., soulignant les heures 
glorieuses d’une Société qui, en sept années, a rem porté 1.050 vic
toires parm i lesquelles : un  cham pionnat de France de poursuite 
O lym pique en 1949, un  cham pionnat de l ’Ile-de-France de la même 
spécialité en 1948 et divers in terclubs comme la Coupe de France 
et la Coupe de l ’Avia.

A l ’élection du Comité pour la saison 1952, les m em bres p ré
sentés fu ren t élus à l ’unanim ité. Le bureau se trouve composé 
comme suit :

Président d ’honneur : M. A ntonat; Président actif : M. B er
n a rd ; Vice-Présidents : MM. Hatry, Nomy, Chauveau, C antin; 
D irecteur sportif : M. D uris; Secrétaire général (correspondant) : 
M. F inck ; Trésorier : M. C. M om as; M embres consultatifs : 
MM. Vallet, T iberghien, Fouet, Gauvain, Chalim and, R enard, Deri- 
mais, Nicol, Browaeyes.

A près le vote M. Monsel adressa ses félicitations à tous, d iri
geants et coureurs, pour leu r activité. Profitant de la présence de 
M. Joinard , il tin t à souligner une fois de plus, qu’il est absolum ent 
inexact de prétendre  que la m unicipalité s’oppose au passage des 
épreuves cyclistes sur le te rrito ire  de Saint-Cloud et que le Conseil 
m unicipal unanim em ent souhaite y voir passer les grandes courses.

Le Président fédéral, M. Jo inard , exhorta tous les jeunes m em 
bres du Club à écouter les conseils de leurs dirigeants qui toute 
l ’année se dévouent pour eux et les incita à travailler avec toujours 
plus de cœur



SO C IÉ T É  D ’E N T R A ID E  
DE LA LÉGION D ’HO N N EU R 

C o m ité  cle B o u lo g n e , S ain t-C loud , Sèvres e t e n v iro n s

L ’Assemblée générale du Comité aura  lieu  le  27 ja n 
v ier 1952, à 10 heures, 83, boulevard  Jean-Jaurès, à 
B oulogne-B illancourt.

, ,Ée P résiden t fait un  pressant appel po u r que tous les 
légionnaires qui n ’en font pas encore p a rtie  adhèren t à 

f i UV,re solidarité  que constitue la  Société 
. tr. , fondée en 1921 p ar le  général D u b a il  (la 

cotisation est de 200 francs p a r an ). Ils sont b ien  entendu 
cord ialem ent invités à assister à l ’Assemblée générale.

Le Président du C om ité :
R .  B il l a r d .

4, boulevard de la R épublique, 
Saint-Cloud (S.-et-O .).

A R B R E  DE NOËL D E LA PO LIC E

Le trad itio n n e l A rbre  de N oël de la police de Saint- 
U o u d  a eu lieu  le d im anche 23 décem bre 1951. à la  
Salle des Fetes M unicipale, en présence de M. René 
S a in t -M a r c o u x , com m issaire p rinc ipa l et président 
d honneur de 1 A m icale de la  Police et de nom breuses 
personnalités, notam m ent M. E n g l in g e r , direc teur dé
partem enta l des services de police; M. R o y n e a u , com 
m issaire cen tral à V ersailles; MM. les M aires de Saint- 
C loua, de Garches et de Va’ucresson.

Les enfants de nos policiers, leurs paren ts et les 
invites passèrent un  après-m idi fo rt agréable.

Le Père  Noël connut beaucoup de succès auprès des 
entants qui reçuren t de beaux jouets ainsi q u ’un coû
te r  et des friandises.

L ’organisation é ta it comme d ’hab itude  im peccable 
grâce au dévouem ent apporté  p a r  le P résiden t de l ’Ami, 
cale, M . B û c h e r o n , et p a r  les m em bres de l ’Association.

Nous signalons que le bal annuel de la  police aura 
lieu  le 2 février p rochain , à la  Salle des Fêtes.

LES M ÉDAILLÉS M ILITA IR ES

Le bal des M édaillés M ilitaires a eu lieu  cette  année 
à la  Salle des Fêtes M unicipale, le  sam edi 29 décem bre 
et fu t, comme d ’h ab itude , tou t particu lièrem ent réussi.

Les danseurs et danseuses, en traînés p a r  l ’orchestre 
Aim é N o ë l , s’en donnèren t à cœ ur jo ie  ju sq u ’au m atin .

A u cours du vin d ’honneur, l ’actif p résident de la  
section, M. R ené M a il l e t , rem ercia tous ceux qui 
avaient répondu  a l ’inv ita tion  des « M édaillés » et leu r 
ap p o rtè ren t à cette occasion leu r sym path ie  et leu r 
encouragem ent.

Le p résiden t général de l ’Association N ationale des 
M édaillés M ilitaires, le  docteur Rém y N é r i s , eut un 
m ot d ’aim ables rem erciem ents po u r toutes les person
nalités et pour tous ceux qu i avaient contribué au succès 
de cette soirée.

ASSOCIATION DES COM BATTANTS 
PR ISO N N IE R S DE G U E R R E

L ’Association des C om battants P risonniers de guerre 
de Saint-Cloud a offert u n  A rbre de Noël le dim anche 
6 janvier, en  m atinée, à tous les enfants de la ville et 
aux enfants de prisonniers de guerre de V ille-d’Avray. 

La salle des fêtes é ta it com ble e t chaudem ent sym pa

th ique. Chanteurs, jongleur, athlètes, clowns, présentés 
p ar 1 excellent an im ateur im ita teu r de la  rad io  A lain 
B e r n a r d , rivalisèren t d ’en tra in , de charm e, d’adresse, 
de force, de fantaisie, et pendan t tro is heures firent 
ja illir  des cascades de rires e t des tonnerres d’app laud is
sements. Ce fu t un spectacle h ien  choisi de variétés.

De 18 heures à m inuit, un  ba l g ra tu it a ttira  de nom 
breux  couples qui dansèrent au ry thm e joyeux et parfois 
endiab lé  de la  p e tite  fo rm ation  de l ’excellent orchestre 
« Jak  A nnet ».

Bravo et m erci aux P.G. qui, une fois encore, nous 
on t prouvé qu 'ils savaient rester unis, et à b ientôt, car 
c’est avec im patience que nous attendons leu r prochaine 
m anifestation.

AMICALE D E LA PA SSE R E L L E

Le dim anche 16 décem bre, l ’A m icale de la Passe
relle  organisait, en la  salle de l ’auberge de la  Passe
relle , m ise gracieusem ent à sa disposition p a r le  p ro p rié 
ta ire , une séance récréative au profit des m em bres de 
la société.

Cette m atinée fu t anim ée p a r  les clowns clodoaldiens 
F ranky  ju n io r  et P ipo , p a r les jeunes duettistes fan ta i
sistes B ill M iller et Bob N avarre e t p a r  le  tén o r M ichel 
Rousseau.

Un guignol amusa petits et grands.
La reine de l ’Am icale, M lle D e c H y , distribua avec 

ses demoiselles d ’honneur, aux enfants des sociétaires, 
un goûter copieux et des boissons rafraîchissantes que 
M. B er n a r d  s’é ta it fa it une jo ie  d ’offrir.

Il y eu t égalem ent une d istribu tion  de jouets et de 
bonbons aux enfants.

IVannée 1951 fu t ainsi dignem ent clô turée, grâce 
à 1 activité du P résiden t de l ’A m icale, M. P l é a u , de 
ses deux V ice-Présidents, MM. C o r b e t  e t C laude M o m a s , 
ainsi que des m em bres du bureau .

MOTO-CLUB CLODOALDIEN

L’Assemblée g é n é r a l e  <Je  l ’Association, tenue le 28 octobre 1951, 
a renouvelé son bureau  pour l ’année 1952 et nom m é :

Président ........................................ MM. M o r e l .
Vice-Président . .  .< .....................  S u t r a .
D irecteur sportif...........................  M o i n e .
D irecteur to u ristiq u e .................  A n s q t je r .
A d jo in ts techn iques ...................  L e r o y  et T in a n c o u r t .
S ecré ta ire ................ , ..................... L É t a n g .
T r é s o r ie r ........................................  G a u t h i e r .
Le Moto-Club espère qu’avec le concours de tous ses m em bres, 

il pourra  trava iller u tilem ent dans l ’in térêt de l ’Association et pour 
le renom  de la ville  ̂de Saint-Cloud où le sport autom obile et 
m otocycliste gagnera, il le souhaite, de nouveaux adeptes.

UN NOUVEAU CLUB EST NE A SAINT-CLOUD

C est 1 A utom obile Club de Saint-Cloud qui a pour bu t de 
grouper tous les autom obilistes pour organiser, du  prin tem ps à 
1 autom ne, des sorties touristiques bi-m ensuelles, des rallyes et 
gymkanas et  ̂de faire  bénéficier ses adhérents de p rix  spéciaux 
pour leurs réparations e t achats d ’accessoires.

Un service spécial leur donnera égalem ent tous les renseigne
m ents concernant l ’autom obile ainsi que les itinéraires de vacances 
et form alités à rem plir pour l’obtention  des transports et tryptiques.

Une prem ière réun ion  a eu lieu  le 15 décem bre 1951 au cours 
de laquelle  un bureau  provisoire a été constitué. I l  est composé 
comme suit r"

Président ..............................................  M. C h a u v e a u .
Vice-Présidents ..................................  MM. M a r in  et B e r n a r d .
S e c ré ta ir e ..............................................  Mme D. B u f f a v e n t .
T r é s o r ie r  ....................................  M. J. T i n a n c o u r t .
D irecteur sportif et to u ristiq u e   M. Ch. B u f f a v e n t .



Succès Scolaires
Pour com pléter nos inform ations parues dans le der

n ier bu lle tin , nous donnons ci-après les résultats scolaires 
enregistrés dans les établissem ents de Saint-Cloud à la 
fin de Tannée scolaire 1950-1951.

LYCEE DE JEU N ES FILLES 
(D irectrice : Mme B a t t i s t in i )

RESULTATS DES EXAMENS (1951) 
Baccalauréat 

D euxièm e partie. — Sciences expérimentales.
Reçus : Cousin N oëlle, Fanet Jacques (m ention A.B.), Fassier 

M onique, Faure  Nicole, Platanides R o g e r ,  Poupart Colette Velon 
Yvette.

Philosophie. — Lettres.
Reçues : A lbanhac Edith  (m ention A .B.), Bonnet Jacqueline, 

Cabaret Yvonne, Constant Gisèle, Crette Anne-Marie, Jaladis 
M arie-Claire (m entin A .B.), Leclaire Nicole (m ention A.B.), 
R ottier Nicole (m ention B ien), Vey Jacqueline (m ention Très B ien).

Prem ière partie. — Série A .
Reçues : Clavaud Claude, Jacquem ard M onique, Kervadec 

Maryvonne, Metge Annie, de Vais M onique.

Série B .
Reçues : Adam M arcelle (m ention B ien), Beaufils Christiane, 

Bocquet Jacqueline, Cony M onique, Deshays Françoise, Evrard 
Anne-Marie, Lamusse Jacqueline, Landau Jeannette, M enechal 
Renée, M etzger Anne-M arie (m ention A.B.), Peiran i Nelly, Pe tit 
Françoise, R aguin Nadine (m ention A.B.), Ram pont Brigitte, 
Reverseau Françoise, Rigal M onique, Souhaite Nicolas (m ention 
A.B.), Sourdillon Marie-Claire.

Adm issibles : Betton Janine, Doucet Marie-Tliérèse, Lorenzi 
M onique, M enechal Simone, R adix Claude, V incent Nicole.

Série C.
Reçues : B ourjala Claude, Caenen Nadia, M aronnier Jacqueline, 

Sourdillon O dette (m ention B ien).
Série M oderne.

Reçues : C barion  Nicole, Favre Simone, Fayeton Simone,
Gastelois Nicole, Ivanoff Nadia (m ention A.B.), Lecocq Françoise, 
Renaud Sylvaine, R ichet Geneviève, R oquebernou Raymonde, 
T hurler Colette, V ert Geneviève.

Adm issibles : Deshays Geneviève, Royneau Jacqueline.
B revet d ’études du  prem ier cycle (B.E.P.C.)

Reçues : A laperrine M onique, B ernard  M onique, Cantat Jeanne, 
Changeux M onique, Chollet Danièle, Couderc Christiane, Coulom- 
bel M onique, Cousin Thérèse, C rosnier Marie-Thérèse, Duflo Nicole, 
Duluc Françoise, ' Ferqu in  M ichèle, F renkiel Liliane, Galleron 
Françoise, G authier Claude. H ablot Simone. Laffont Nicole, Mar- 
tineau Claudine, Merseyan M onique, Napoléon M aryvonne, P icard  
M onique, Platanides Christiane, Pousanoff Hélène, R igaud M onique, 
R obbe M ichèle, R ue Sylviane, Sacre Jacqueline, Schalbar Janine, 
Seigneur Françoise, Serres-Cambot Paulette, Trem blay Danièle, 
Schm itt Annie.

Concours d ’entrée  
à VEcole des H autes E tudes Commerciales (H .E.C .)
Reçue : N icole R ottier.

LYCEE DE GARÇONS DE SAINT-CLOUD 
(D irecteur : M . M o n n a r d )

RESULTATS DES EXAMENS 1951 
Baccalauréat 

D euxièm e partie. — Série mathématiques.
Reçus : A utran  Guy. Bolley Alain, Bossuette Jacques, Boussard 

Jean-P ierre, C hoquet B ernard, Ducros Jean, H oussard Jacques, 
Jo licart Jean, M lle Lam aignière M onique, Mlle Ledran  Christiane, 
Lelong Jean-P ierre, M aurel Jean, M itrofanoff Paul, M ounic Max, 
Reiss H erbert, M lle Reveillas Janine, — Avec la m ention « Assez 
Bien » : M lle Champigny Odette, Mlle D erathe Françoise, M itro
fanoff W ladim ir, Newey Jacques, Pacot Claude, Porte  G érard, 
Reiss R obert, Veaux Jacques.

Série philosophie.
Reçus : B uquen Gérard, Esteoule Michel, Gonon Jacques,

L atournerie  D om inique, M ichenaud Guy, Schmit Bernard. — Avec 
la m ention « Assez B ien » : Letellier Lionel.

P rem ière partie. — Série A .
Reçus : D arot B ernard, D erathe Nicolas, P o tie r Jean-Pierre, 

T annery Jean, — Avec la m ention « Assez B ien » :  D rouault 
François. — Avec la m ention « Bien » : Bazin Gérard, K irchner 
B ernard.

Série B.
Reçus : Connan Michel, Maguin Georges, Rojo M ariano, Soli-

gnac Jean. —  Avec la m ention « Assez B ien » : Bloch-Lemoine 
Michel.

Série C.
Reçus : A dler Jean-P ierre, A utran Jean-Piere, B run André, 

Canac P ie rre , Casalis R obert, D upin Claude, Escalier Jean-Claude, 
Jouaujt Xavier, M anegrier P ie rre , M artineau Michel, M uter Jean, 
P e lle tie r René, Perraud  H enri, P e rrin e l Jacques, P inchon Claude, 
R ebut Paul, Tondre Jacques, Veverka Bernard, de W it Ynto. ■— 
Avec la m ention « Assez B ien » : Barat P ierre , B ubenicek Louis, 
Jan in  P ierre , M elieres Frédéric , Yelon Jean, W alter Philippe.

Série M.
Reçus : A lbert Jacques, Coulombel B ernard, D ufour Jean-Paul, 

G oddard A ndré, Issele Claude, K ouri Charles, Legrand Léon, Le 
M eur M ichel, M igdal Roland, M inson Gildas, P erro t Jacques, 
Poupart Jean. — Avec la m ention « B ien » : Chemin Eric.

B revet Æ Etudes du P rem ier Cycle
Reçus : d’A rbaum ont M ichel, Bugeault Jean-Claude, Dem aiziere 

A lain, Demetz François, Jousset H enri, K erlau  Alain, L ittaye Jean, 
L ubert M aurice, M ezmorian A lbert, M oreau François, M uller Guy, 
1 ruvost Michel, R egnier Jean-Claude, Reverseau Michel, Schrem- 
m er Alain, Thomas Jean-Claude, W alter François.

ECOLE DES FILLES DU CENTRE
Elèves reçues à l ’examen d ’entrée en 6e CC.

1. Avois M onique.
2. C ellarier Nicole.
3. Chaput M onique.

4° A

4. K obus C laudine.
5. M orvan D anielle.
6. P au l A nnick.

C. T . P . T.
- -  25.

1. B ertrand M ichèle. 26.
2. Deflandre Ghislaine. 27.
3. Desbordes M onique. 28.
4. G uillem in M onique. 29.
5. Maisonnave M artine. 30.
6. R igollet Jeanine. 31.
7. Rousselle E lisabeth. 32.
8. Toullec Y vonne. 33.
9. Delorm e D anièle. 34.

10. M achuret M arie-Paule. 35.
11. Pastol M onique. 36.
12. Polo E liane. 37.
13. Auvray Françoise. 38.
14. B erthelo t Claudine.
15. B lanchet Paulette. 39.
16. B outtier Gisèle. 40.
17. Delanoë M onique. 41.
18. Chicault M ireille. 42.
19. C outurier M artine. 43.
20. Deleuil Josette. 44.
21. G rand’hom m e Colette. 45.
22. H am elin Nicole. 46.
23. Le Berre M arie-Thérèse. 47.
24. Le Guyader Jacqueline. 48.

Liégeon M ichèle.
P e tit M adeleine.
R aynard M onique.
R enard  M onique.
R ibreau M onique.
Royer M iclielle.
T arlet Denise.
Verley M ireille.
Meilhac Geneviève.
D iard G inette.
Foloppe A ndrée.
Brousseaud Nicole.
B ernard G inette.
Blocm an C hristiane ( lre du 
can ton).
B ouillard Jeannine.
Cazillac M icheline.
Duffour Reine.
G oisblin Elise.
Le C hapelin Geneviève. 
M arais Suzanne.
Olivieri Nadine.
P a jo t Léone.
Regim bai M ireille.
R ichard D anielle.

Elèves reçues au B. E. P. Ç.
1. Aggery_ Andrée.
2. Bouet Jeannine.
3. B luteau Jeannine.
4. B ram iéri Denise.
5. B runeau Jacqueline.
6. Cléry C hristiane.
7. Foloppe Christiane.
8. Gougeard Jeannine.

Elèves reçues à l ’examen

1. Gacon Claude.
2. Leeonte Irène.

9. G rouard G ilberte.
10. Jaeglé A riette.
11. Levrat A nnick.
12. Lozé Josette.
13. Lux B rigitte.
14. R uet M onique.
15. T hibau lt Denise.
16. Thomas Jacqueline.

d ’entrée en  2e au Collège technique de 
Suresnes

Elèves reçues au
1. Andreys Annick.
2. A urelle V iviane.
3. Bernède V iviane.
4. Bonneau Claude.
5. B riand Colette.
6. B ertrand M ichèle.
7. Chervy Jacqueline.
8. Chevot Christiane.
9. Deflandre Ghislaine.

10. De K erléan  M arie-Claire
11. Desbordes M onique.
12. G aliot Pauline .
13. G uillem in M onique.
14. Laporte Y olande.
15. Lenin Jacqueline.
16. Lux Janine.
17. M aingaint Danièle.
18. M aisonnave M artine.
19. M ayer Christiane.

3. Levrat Annick.
4. Lux B rigitte.

Certificat C omplémentaire
20. O livier Simone.
21. P ille t C laudine.
22. Ponchaux Jacqueline.
23. Ouichaud Nicole.
24. R igollet Jeannine.
25. Toullec Yvonne.
26. Vaselaire Josette.
27. A ndré Thérèse.
28. B attu  Jeanne.
29. Biais P ierrette .
30. B aicher Lydie.
31. Colas Nicole.
32. Delorm e Danièle.
33. Dubellay C hristiane.
34. Dussoul G inette.
35. G rangirard Anne-M arie.
36. Ib ler A riette.
37. Loeven Christiane.
38. Lozet Josette.



39. M achuret M arie-Paule.
40. M arciniak Yvette.
41. M ercier Jeannine.
42. M illereau H uguette.
43. Pastel M onique.

44. P e rra in  Renée.
45. Quentel Jeannine.
46. Righenzi Brigitte.
47. Thom as R égine.

ECOLE DES GARÇONS DES COTEAUX
Elèves reçus au concours d ’entrée en 6e 

au Lycée Paul Langevin , à Suresnes 
A nnicau P ie rre . Françoise G érard.
Cochet Lucien. Jean  B runo.
C ordier D anièle. Lebonhom m e M ichel.

A u  Lycée Hoche de Saint-C loud  
H ugot G érard. P ichard  Jean.
C availlier Jean. Becker A ndré.
L ejard  Claude.

A u  C. C. de Saint-C loud : M onsioloux Paul.
A u  C ertificat d ’E tudes Primaires

1. Collaud M ichel. 6. Le T répuec M ichel.
2. h ichou  Guy. 7. P ireyre  M arc.
3. Fougère R obert. 8. T outain  Jacques.
4. Jou ron  P ie rre . 9. Zerneck B ernard .
5. Le Coz Guy.

ÉCOLE DES FILLES DE SAINT-CLOUD (Coteaux)
Elèves reçues au concours d ’entrée en  6e 

M ireille Huss. C hristiane Conquet.
D am ele Bitschené.

A u Lycée de Saint-C loud : Sabine Caenen.

A u  Cours C omm ercial de Saint-C loud : N icole Schoubrenner. 
Elèves reçues au C ertificat d ’Et-udes 

Colette Coppey. N icole G érard.
H uguette Lecland. 
Colette Galante.

Odette Lunel. 
H élène Houssard.

ÉTAT CIVIL DE SEPTEM BRE A DÉCEMBRE 1951

NAISSANCES SEPTEM BRE 
Jacqueline, Solange, Louise Dubost. — M arcel, D om inique, 

^ugene, Camille T om quin. — C hristian, Marie- G abriel Gauthier.'
— Philippe , Jean-P ierre Barthélém y. — Josette, Gisèle, M auricette 
Cmenn. — Françoise, M arie-M adeleine Duole. — M onique, M arcelle. 
L m ihe L ebrun. — D om inique, Fernande, A ndrée T hibout. — Jean- 
Claude, P au l Duham el. — W illiam , V incent Pigou. — Dom inique. 
Jacques, M arcel Vallée.

NAISSANCES OCTOBRE 
Sylvie, M arina, José Biti. — Jean, Jacques Collot. — Danièle, 

Leone Lamy. — Claudine, M ichèle Costa. — Jean, Marc, H enri 
Voldoire. — M ichel, A ndré B uttifant. — B rigitte, Raym onde David.
— Guy, Francis, R aym ond M eulenhof. — Gilles, Eric, M arie P iault. 
—- Dominique,^ Yvette, Louise, Jeanne Danet. ■;— Claudine, Jeanne 
I oiret. — M arie-Anne, Simone, D anielle Ribereau-Gayori.

NAISSANCES NOVEM BRE 
n  ' H enri. Fabrice A djadj. — Francis, René Rossignole. —
G érard, Jean, Clém ent Brossard. — H élène, Suzanne, M arie 
Ravaisse. — G abriel, Jacques Delahaye. — Joelle , Françoise, Jea
nine M artel. — Françoise, M onique K ing. — Patrice, Charles, 
R oland Desvigne; — M ichel, A ndré, François Guillaum e. — M ichel, 
G érard, Jean V idegrain. — T hierry , M arie, D aniel Froissar. — 
V éronique, A nnette, Béatrice Tapie.

NAISSANCES DECEM BRE 
Anne-Marie, Jacqueline, A ndrée G uillaum e. — Gilles, Erick, 

M aurice Derville. — D om inique, G ilberte, G erm aine L aurin. — 
Jean, C laude Vial. — M artine, M ichèle, R aym onde M illang. — 
C atherine Piazzon. — Hervé, M arie Collet. — Laurence Roussel.
—  R obert, H enri, M aurice, Cam ille M ouchet. — Jean, Claude, 
P ie rre , Louis Dupont. Béatrice, Françoise, D anielle Gugliel- 
m etti. — Jean Noël, M aurice Benezecli. — Sylvie, Lucien, Paule 
G raum ann. — Daniel, Marc Jean.

MARIAGES SEPTEM BRE 
M arcel A udouin et Georgette C henailliér. — D aniel P a illo t et 

Denise, G erm aine Lacroix. — A drien, Louis R andoux et M adeleine 
D uquerrioux. — Serge, H enri François et Yam ina, Glady Ham- 
m oud. — Pierre , M arie B ertrand et C hristiane, Jeannine Corbaz. — 
Yves. Jean  Jaouanet et Yvette. Denise Caster. —  Jack, M arcel 
'C i net et Charline, Sophie Tison. — Denis, Jean  L lieritier et 
M ichaella, R enée H um bert. — R obert, Pau l Souche et Marie-Rose 
L eterrier. — H enri, Charles Dam iens et Yvonne, Lucie V erdier. — 
Jean-P ierre D ucharlet et Francine, M arie L erigoleur. — André, 
Jacques Jacob et Georgette, A ntoinette Parm entier. — Raymond, 
Léon T errade et Jeannine, Léonie Margry. — W ilfredo, Francisco 
Arcay et Erika, W ilhelm ine Buggert. — Joseph, René K errand  et

M arie-Bernadette C outureau. — Marc Lelong et G inette, M arie 
Capdegelle.

MARIAGES OCTOBRE 
Jacques, M arie H ubert et Florence, G ilberte  M aurel. — Claude, 

R aym ond M ourette et M arie, Célestine Le Nezet. — Serge, Emile 
Guillerm e et Jacqueline, Jeanne Navarette. — A ndré, Louis Tritz 
et Jacqueline, Suzanne Serre. — Jacques, M arcel M otron et Chris
tiane, Lucette Alleau. — P ie rre , A ndré Bezicot et Rosalie, Jeanne 
Le D ouarin. — M ichel, Jean  P e tit et Ju liette , Thérèse M oret. — 
Jacques, A lain Henaff et A ntoinette, M arie Jacob. — R obert, 
Georges Teillaud et Jacqueline, M arie B lériot. — Raym ond, H enri 
Peyre et M arie Pellissier. — Jean-M arie Dincuff et Simone. M ade
leine Tabary. — Pierre , Jules K ariger et G inette, François Bonnal.
— A lbert, Joseph B aron et M élanie, M arie Simon. — A ndré, Emile 
Legaud et M arie, H élène Qnem ener.

MARIAGES NOVEMBRE 
R obert, Joseph Jaegle et Louise Droz dit Busset. — Jean, A drien 

Saurel et Anne-M arie Le Borgne. —  Raym ond, A lban Le Corre et 
Jacqueline, Félioie D elcenserie. — P ie rre , A drien  Fougereux et 
M adeleine, Elise Leblond. — P ie rre  Ely et A ndrée, Anne Guillevin.
— M arcel, Joseph F ollio t et Hélène, Agnès W inter. — G ilbert, Jean 
G uery et Jeanne, Germ aine Pailly . — René, Jean R ocliette et 
M icheline, M arie Danguy. — René, Lucien P h ilip p o n  et Odette, 
V alentine A ndré. — Jean, H enri Ferdenzi et Jeannine, Camille 
D erain. — Jean, Pau l Mahé et M aud, R enée Germ ain. — Marcel. 
P au l Lepeuve et Simone, A lbertine Fauvel. — François, F irm in  
Paquet et Solange, V ictoria Baussart.

M ARIAGES DECEM BRE 
R ené Fernandez et Eve M unk. — Jean, Georges Duquesnoy et 

O dette, E m ilienne Gueguen. — M aurice, Lucien E snault et Yvonne, 
A nne M artin. — Angelo Del Zotto et Odette, Ju lienne R ainette. — 
Stanislaw W alaszek et A lexandra Nazarow. — Jean, François Cadix 
et Jeannine, Sim cne Cunningham . — A lfred, P ie rre  R oustan et 
M icheline, Berthe H ubert. — M arcel, P au l Jilco t et M arguerite, 
Carm en Desplebain. — Charles, Louis D unoyer et Paulette, Mael 
M orrisseau. -— M ichel, Pau l de Vais et Yvette, Simone Blanche. — 
Jean, C hristian Lotteri et Gisèle, Roseline Jossic. — Marie-Yves 
B outelleau et Denise, Suzanne Latour. — Louis, M arie Le Naveaux 
et M aria Gaiser. — H enri, Ju lien  Q u e r e  et H üguette, M arcelle 
F ritz. — Roger, M ichel Canu et Eufrozina Hrycvk. — F irm in . Jean 
Delmas et Renée, Rosa M arner. — A drien  T ouboul et M arie, 
Yvonne Le Foll. — Benedicîo Rojo et Ram ona Guaus. — Roger. 
Georges Q nignard et Yvette, M arcelle E tienney. — Charles, F ré 
déric H enninger et Jeannine, C harlotte  Leroy. — Georges, Ray
m ond C ollin et Hélène, Georgette Grand. — Edouard  D aladier, 
député du Vaucluse, et Jeanne Boucoiran. — Joseph, Jean  Serre et 
Florence, Jacqueline Coucke. — M aurice, Ju lien  flo u an ard  et M ar
celle, Jacqueline Ram ette. — E dm ond W ojtczak et Marie-Louise 
Bernard.

DECES SEPTEM BRE 
Françoise Gendre, veuve M artin, 69 ans. — Georges, E tienne, 

H ilaire  Guignot. 73 ans. — M arie Lesourd, veuve Lucas, 92 ans. — 
Louis, Charles H ercouet, 76 ans. — Lucien, A lfred Congnard, 63 ans.
— Hélène, M arie Legrand, femm e L erequ ier, 70 ans. — M arie 
LobanofL veuve Alymoff, 68 ans. — M aria Golenistcheff-Koutouzoff, 
veuve Grabbe, 67 ans.

DECES OCTOBRE 
Juliette, Octavie, Adèle W allet, veuve Panzani, 86 ans. —1 Mau

rice. Eugène D om inique, 58 ans. — Louis, Paul, M arie Bigeard, 
55 ans. — Pierre , M arie Perre t, 78 ans. — Alice, Clarisse Danvin, 
49 ans. — Elisa, M aria Loret, femme A ndré, 73 ans.

DECES NOVEM BRE 
B erthe, Clélie Beal, veuve Chabanel, 67 ans. — M arie, Alexan- 

drine, Eugénie Neveu, 68 ans. — Thérèse. Joséphine Provana, 
femme M aurel, 69 ans. — M aria, Pau line  P icard, veuve Letellier, 
77 ans. — Louise, M arie, Rose Meycelle, veuve Boiron, 86 ans. — 
H enri, Gaston, Désiré Pradines, 70 ans. — Lucien, Auguste V idal, 
68 ans. — G ertrude Herzog, femm e Razau, 58 ans. — Zélie Gof- 
fart, veuve Rouxel, 74 ans. — F lorine  D em oulin, femme M arcoin, 
58 ans. — R ouben D er M inassian. 69 ans. — Jeanne, R eine V igne
ron, femme Cirasse, 65 ans. — G ilbert, Am and, E m ilien, Joseph 
\  a [tel. 36 ans.

DECES DECEM BRE 
Edgard, Gaston Chemin, 78 ans. — Paulette, Olym pe G ilquin, 

femme B rugnon, 45 ans. — P au l M orvan, 54 ans. — P ierre , A rnaud, 
A lbert B ellouard, 74 ans. — Luisa, Dom inica San Sébastian, femme 
Fernandez, 43 ans. — M arguerite, A nnie Dukas, veuve Wel I fioIL 
83 ans. -— Célina, Ju lia  Sounillac, femme Neveu, 70 ans. — M arie 
Lacquit, 87 ans. — Camille, Jean, Isidore  Bettagnier, 67 ans. — 
Louise, Léontine Brisse, veuve Nioche, 81 ans. — Paul, Emile 
Padovani, 76 ans. — M arcel, A dolphe, Joseph Frejaville , 49 ans. — 
Denise, Léonie G ilbert, veuve Tellier, 84 ans. — Suzanne, Ju lie  
R ichard, veuve N iem eriek, 61 ans. — Joséphine, Anne Baron, 
88 ans. — V irginie A bolivier, 59 ans. — Fernand Moch, 83 ans. — 
Fernandina, Félicie D evitrelle, veuve Adam, 82 ans. — M arie, 
C hristine, Joselle H oublinne, 4 ans.

Stastistique de l ’Etat Civil de 1951  
Naissances : 641 - Mariages : 166 . Décès : 224

lm p . G ir a u l t . s. a . ,  Saint-C loud - D épôt légal n° 10 . 3-52


